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PRÉFACE

La double mission qu i est celle du Centre d'études e t dt : echerches sur les 
qualifications, le condu it à répondre aux demandes de l'A d m in ;:tra iio n  ou des parte 
naires sociaux, à p a rtir de travaux fondés sur sa propre activité  de recherche. Le 
CEREQ est aussi amené à constituer, à /'occasion des débats auxquels i l  partic ipe, des 
dossiers autour de champs professionnels délimités.

Ceux-ci rassemblent non seulement les résultats des travaux du CEREQ, 
mais aussi ceux obtenus par d'autres, en les accompagnant de données statistiques iné
dites ou dispersées. Ces dossiers sont également l'occasion, au-delà de la collecte e t de 
la mise en forme de l'in fo rm ation , d'une réflexion plus synthétique sur les dimensions 
les plus importantes de la re lation form ation-em plo i dans le domaine considéré.

Réalisés à l'occasion d'une demande particulière, ils nous paraissent pou
voir intéresser d'autres personnes et d'autres institutions.

C'est au double titre  de leur in térê t général e t de leur caractère syn thé ti
que qu 'ils  peuvent utilem ent s'intégrer dans la Collection des études sous le titre  Dos
sier Form ation e t Emploi.

Le présent dossier a été réalisé dans le cadre des travaux qu i associent le 
CEREQ au Groupe permanent des enseignements technologiques e t professionnels, 
créé par la D irection des lycées du ministère de l'Education nationale. Ce groupe, au
quel participe notamment l'Inspection générale de l'Education nationale, permet, au 
sein de l'A dm in is tra tion , une ré flexion sur les form ations en rapport avec l'em plo i, qu i 
devrait éclairer les orientations à donner aux po litiques de form ation  e t n ou rr ir les dé
bats des commissions professionnelles consultatives. Les pages qu i suivent retracent les 
contributions du CEREQ à la ré flexion  menée dans ce groupe à propos des form ations 
et des emplois industriels de niveau IV , au troisième trimestre de 1984.

Chacun des thèmes traités dans ce dossier éclaire une facette d ifférente de 
la re lation formation-emploi. Cependant, l'hétérogénéité des sources e t des m éthodolo
gies utilisées in te rd it une mise en correspondance directe des inform ations rassemblées. 
Par contre, les fortes interdépendances entre ces diverses dimensions sont mises ic i en 
relief, que les politiques de form ation ne peuvent ignorer.
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On ne peut, en effet, tra iter de manière distincte, d 'un côté les liens entre 
spécialités e t niveaux de form ation, l'am pleur des flux  de sorties du système éducatif, 
de l'au tre  les contenus d 'em p lo i e t les déterminants des flu x  de recrutements. L 'évolu
tion des contenus d 'em plo i peut s'accompagner de ta transformation des politiques de 
recrutement, se répercutant sur les modalités de renouvellement de la main-d'œuvre et 
donc sur l'appel aux jeunes débutants. De façon analogue, toute m odification des sor
ties à un niveau de form ation transforme également les conditions d 'insertion de sor
tants d'autres niveaux de form ation e t n'est pas sans incidence sur les liens qu i peuvent 
exister entre spécialités de form ation e t niveaux d'emploi.

Les Dossiers Form ation e t Em ploi peuvent ainsi jouer un rôle im portant, 
en dégageant les interdépendances principales existant pou r un champ professionnel 
donné, en caractérisant les principales évolutions, de façon à donner aux décideurs les 
in form ations les plus fiables e t les plus précises possibles sur le contexte e t les problè
mes concrets dans lesquels les politiques de form ation s'inscrivent.

Paul-Pierre V A L U  
Directeur du Centre d'études 

et de recherches sur les qualifications
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LES BACHELIERS DANS L 'IN D U S TR IE

Par Miche/ de V irville

Le titre  retenu pour cette note : «les bacheliers dans l'industrie» (1), est 
volontairement flou et évocateur. Il renvoie à l'op in ion  fréquemment exprimée aujour
d 'hui à propos du cas japonais. L'économie de ce pays tire ra it sa com pétitiv ité  du haut 
niveau de form ation de sa population et en particulier de ce que la m ajorité des ou
vriers y aurait atte int un niveau de form ation équivalent à celui du baccalauréat.

Qu'en est-il en France ? Quelle est la place fa ite  aux bacheliers dans l'in 
dustrie ? Dans quelles perspectives sont-ils recrutés ? Pour quels types de tâches ? C'est 
à ces questions que les pages qui suivent voudraient apporter des éléments de réponse.

Mais il faut d'emblée souligner le flou  qui entoure les populations concer
nées : jeunes diplômés ou non sortant de classe terminale ou jeunes abandonnant, sans 
diplôme, les enseignements supérieurs, jeunes ayant suivi en classe terminale une form a
tion  industrielle ou jeunes occupant, en début de vie active, un emploi dans l'industrie. 
Chacun de ces points de vue devra être adopté successivement pour tra iter du thème de 
cette note. Cette nécessaire pluralité de points de vue souligne d'emblée que ce niveau 
de form ation n'est pas seulement un niveau intermédiaire, mais aussi une articu lation 
entre les enseignements secondaires et supérieurs.

1. L 'A N A LY S E  DES CHIFFRES DISPONIBLES

1.1. Les jeunes formés

a) Plusieurs défin itions possibles (2)

Le niveau IV de form ation  (3) est défini par une double contrainte : sont 
considérés comme sortant à ce niveau les jeunes qui on t au moins atte in t les classes te r

n i  Le te rm e de bachelier a été re tenu dans ce t i t re  par souci de s im p lic ité  : les brevets de techn ic ien  son t égalem ent 
inc lus dans le cham p de ce tte  étude.
(2) Les ch iffre s  de ce paragraphe sont des es tim a tions  de l'a u te u r basées sur les s ta tis tiques du m in is tè re  de l'É duca
tio n  na tiona le  (SIGES).
(3) A u  sens de la nom enc la tu re  in te rm in is té rie lle  des fo rm a tio n s  du 11 ju i l le t  1967.
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minales de l'enseignement secondaire et qui n 'on t pas obtenu par la suite un diplôme 
de l'enseignement supérieur sanctionnant deux années d'études après le baccalauréat.

Selon cette défin ition , 130 000 jeunes sortent chaque année au niveau IV.

Mais cette population se compose de deux sous-ensembles distincts :

- le niveau IV  secondaire : 70 000 jeunes environ qu itten t chaque année les 
lycées à la fin  de l'année terminale en ayant obtenu ou non le baccalauréat ou le brevet 
de technicien ;

- le niveau IV  supérieur : 60 000 jeunes qu itten t les enseignements supé
rieurs sans y avoir obtenu un diplôm e de niveau bac -I- 2. Cette population est très hé
térogène. Elle comprend des jeunes qui n 'ont fa it qu'un passage symbolique dans les 
premiers cycles des universités, mais aussi des jeunes qui ont, par exemple, suivi pen
dant deux ans une form ation complète en STS et qui échouent à l'examen final ou en
core des jeunes d 'IU T  n'ayant pas satisfait au contrôle continu.

Les baccalauréats eux-mêmes comprennent les baccalauréats d'enseigne
ment général, les baccalauréats techniques tertiaires et industriels. Sauf cas particulier, 
la majorité des jeunes bacheliers poursuit des études vers l'enseignement supérieur, ceci 
étant particulièrem ent vrai des baccalauréats industriels.

Ainsi le flu x  de jeunes sortant au niveau IV secondaire dans une spécialité 
industrielle n'est que de 15 000 jeunes. L'estimation précise du flu x  de jeunes formés 
dans les spécialités industrielles sortant au niveau IV supérieur est plus délicate : on 
peut l ’estimer à 2 0  0 0 0  environ.

Ainsi, avec 35 000 jeunes par an, le flux  de jeunes formés dans les spéciali
tés industrielles représente nettement moins du tiers des jeunes formés au niveau IV.

b j Les spécialités industrielles (4)

Parmi les 15 000 jeunes sortant chaque année directement de classes ter
minales industrielles, un quart proviennent de classes de brevet de technicien (BT) et 
tro is quarts de terminale préparant au baccalauréat industriel (BTn). A  l'inverse des 
BTn, les BT ne peuvent pas, en règle générale, poursuivre d'études vers l'enseignement 
supérieur.

Les BT industriels représentent trois quarts du flu x  de sortie tota l des BT, 
alors que les BTn industriels ne représentent qu'un quart du flu x  de sortie des BTn. En 
effet, les BTn tertiaires se dirigent plus fréquemment vers la vie active.

Pour les BTn les spécialités dominantes sont :

- F1 Construction mécanique (3 500) ;
- F3 Électrotechnique (3 500) ;
- F2 Électronique (1 000) ;
- F7, 7' Sciences biologiques (1 000) ;

cette dernière spécialité étant la seule où les jeunes filles sont réellement présentes.

(4 ) Les f lu x  de so rtie  son t évalués ici sur la base des enquêtes de l'O bserva to ire  des entrées dans la vie active , réalisé 
par le  C E RE Q .
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Pour les BT, on compte par an 1 000 jeunes sortants dans les spécialités du 
BTP et 1 000 dans celles de la métallurgie, la mécanique et l'é lectric ité .

Mais il faut surtout souligner que, compte tenu de ce que la m ajorité des 
jeunes diplômés poursuit des études, les non-diplômés sont très nombreux parmi les 
jeunes sortant immédiatement de terminale industrielle (un demi pour les BTn, un tiers 
pour les BT).

1.2. Les bacheliers dans l'industrie

Pour examiner la place des bacheliers dans l'industrie , on peut adopter 
deux points de vue complémentaires :

- considérer les personnes qui travaillent dans un établissement industriel : 
on prendra alors en compte les agents adm inistratifs de ces établissements, mais en ex
cluant les ouvriers ou les techniciens du tertia ire (réparateurs, bureaux d'études) ;

- considérer les personnes qui occupent un emploi industriel.

On va tou r à tou r adopter ces deux points de vue.

a) Les bacheliers dans les établissements industriels (5)

23 % des bacheliers travaillent dans des établissements industriels. Puisque 
ces établissements emploient au tota l 35 % de la population active occupée, on vo it que 
les bacheliers sont en proportion  nettement plus représentés dans le tertia ire  que dans 
l'industrie.

Cette situation s'accentue à l'heure actuelle puisque les bacheliers repré
sentent une part croissante de la population active, alors que l'em ploi industriel décroît 
et que décroît le nombre de bacheliers employés dans l'industrie  (— 2 0  0 0 0  par an). 
Pourtant la fraction des actifs industriels détenteurs d 'un baccalauréat s'accroît chaque 
année, mais moins vite que ne décroissent les e ffectifs employés dans l'industrie .

La situation peut donc être résumée de façon apparemment paradoxale :

- l'industrie fa it une place croissante aux bacheliers ,
- les bacheliers sont de plus en plus concentrés dans le tertiaire.

b) Les bacheliers dans les métiers industriels  (6 )

Les actifs titu laires d'un baccalauréat occupent, en fonction  de leur âge, 
des situations professionnelles très différentes : les plus âgés appartiennent à des géné
rations où l'ob tention  du baccalauréat sélectionnait une élite ; de plus, étant actifs de
puis plus longtemps, ils ont pu progresser dans leur carrière professionnelle ; certains 
d'entre eux seront cadres supérieurs ou ingénieurs, chefs d'entreprise ou artisans. Pour 
les plus jeunes au contraire, l'ob ten tion  du baccalauréat est plus courante, la vie profes
sionnelle en est à ses débuts, ils seront ouvriers ou employés ou encore techniciens ou 
cadres moyens débutants.

L'essentiel des femmes titulaires d 'un baccalauréat occupe des emplois ter-

(5 ) Source : INSEE — E nquête E m p lo i — 1976-1981.
(6) Source : INSEE — Recensement de la p o p u la tio n  — 1982.
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tiaires ou agricoles. Aussi, pour sim plifier l'exposé, seuls les bacheliers hommes seront 
analysés ici.

Les hommes diplômés de niveau IV représentent 10 % de la population ac
tive occupée, soit environ 1 500 000 personnes.

Les emplois industriels : techniciens (et ingénieurs), contremaîtres et 
agents de maîtrise, ouvriers regroupent seulement 30 % de ces bacheliers. Ainsi, même 
pour les seuls bacheliers masculins, l'emploi tertiaire est dom inant.

30 % des techniciens, 23 % des contremaîtres, mais moins de 5 % des ef
fectifs ouvriers sont bacheliers. Les catégories ouvrières (industrielles et artisanales, 
chauffeurs routiers, manutention et magasinage, ouvriers agricoles) sont les seules caté
gories (avec les personnels des services aux particuliers) pour lesquelles ce taux est infé
rieur à 10  %.

Si l'on s'en tien t aux seuls jeunes gens (moins de 25 ans), les conclusions 
sont analogues : même proportion de bacheliers (11 %), poids analogues bien que plus 
élevés des catégories socio-professionnelles industrielles (38 %).

Parmi les jeunes gens actifs, les bacheliers représentent 34%  des techni
ciens, 23 % des contremaîtres, 10 à 12 % des ouvriers qualifiés et moins de 5 % pour les 
autres ouvriers.

Mais, second paradoxe, cette fraction minime des jeunes ouvriers représen
te, comme on va le voir maintenant, une part importante et croissante du flu x  d'inser
tion  au niveau IV.

1.3. Les entrées en activité des jeunes de niveau IV

a) Évolution des recrutements sur moyenne période

Les constatations faites ici sont issues de l'examen des flux  de recrute
ments des jeunes gens à la fin  des années 60 et années 70 respectivement (7). Entre ces 
deux périodes, l'enseignement supérieur a connu une forte  croissance (1 0  % par an sur 
le flu x  de jeunes formés) et notamment les formations de niveau bac f- 2. Les flu x  de 
bacheliers croissent de 3 % l'an, ceux de CAP-BEP de 7 % alors que les flu x  de non-di
plômés régressent.

Corrélativement, le niveau de form ation des jeunes recrutés dans chaque 
catégorie d'emplois s'élève. Ainsi, parmi les jeunes recrutés comme ouvriers, la part des 
sans-diplôme dim inue fortem ent alors que progresse celle des titulaires de CAP et, dans 
une mesure beaucoup plus lim itée, des bacheliers (de 2 à 5 % des recrutements de dé
butants).

Pour les techniciens, les recrutements en dessous du baccalauréat d im i
nuent, mais aussi ceux des bacheliers (de 46 à 30 %) au p ro fit du niveau bac +- 2 (de 12 
à 26 %).

L 'e ffe t de ces transformations sur les débouchés des jeunes ayant un d ip lô 
me de niveau IV a été considérable.

(7) Source : INSEE -  Enquêtes FQP -  1972 et 1977.



11

b) Évolution sur moyenne période de l'insertion  des jeunes gens diplômés
de niveau IV

Ainsi, entre la fin  des année 60 et celle des années 70, on constate :

- une d im inution  des insertions comme techniciens (de 28 à 17 % sur 10
ans) ;

-une augmentation des insertions comme ouvriers (de 11 à 24 % sur 10 
ans), mais aussi comme employés (de 13 à 20 %).

Ces évolutions se sont poursuivies au début des années 80 comme on le vé
rifiera dans la section qui suit.

Si l'on  distingue les jeunes gens issus de form ations générales et de form a
tions techniques, tro is phénomènes apparaissent :

- les évolutions, qui viennent d 'être décrites, sont encore plus marquées en 
ce qui concerne les diplômes techniques (ouvriers : de 16 à 35 %, techniciens : de 41 à 
22 %) ;

- le nombre des bacheliers généraux devenant techniciens s'est développé, 
même si les effectifs concernés restent faibles ;

- la signification des insertions ouvrières pour les deux types de bacheliers 
est très différente : restreinte pour les bacs généraux (9% ), elle concerne principale
ment des emplois d'OS probablement à caractère transitoire, alors que la m ajorité des 
bacheliers techniques qui deviennent ouvriers sont classés comme qualifiés.

e) Données récentes sur l'insertion des jeunes issus des spécialités indus
trielles (8 )

En 1981, neuf mois après la fin  de leur année terminale, les jeunes qui ont 
interrompu leurs études à l'issue d'une spécialité industrielle étaient pour m oitié actifs 
occupés, un sixième au chômage, un tiers au service national.

Parmi les actifs occupés, les formes particulières d 'em ploi sont très répan
dues (deux tiers des emplois observés) : pour m oitié des formules organisées dans le ca
dre du Pacte, pour moitié des contrats à durée déterminée, in térim  ou période d'essai.

Le risque de chômage à l'issue des BTn est nettement plus élevé qu'à l'is 
sue des BT, il est plus élevé pour les non-diplômés que pour les diplômés. Cette situa
tion  est relativement nouvelle, les risques de chômage étant beaucoup plus voisins il y a 
quelques années et ayant évolué de façon divergente du fa it de l'approfondissement du 
chômage.

En termes professionnels, la m oitié des jeunes concernés sont ouvriers, 
20 % sont employés, les autres étant techniciens ou dessinateurs. Après les évolutions 
décrites dans la section précédente, cette structure semble maintenant stabilisée.

La proportion d'ouvriers ne varie pas sensiblement avec l'ob ten tion  du di-

(8) Source : Enquêtes de l'O bserva to ire  des entrées dans la vie active (enquêtes d 'in s e rtio n  de 1978 e t 1981 e t en 
quête de chem inem ent de 1982).
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plôme ; par contre les diplômés sont plus fréquemment techniciens ou dessinateurs, les 
non-diplômés étant plus souvent employés.

Cette structure varie sensiblement selon les spécialités. Ainsi, les jeunes is
sus du BTn F2 (électronique) sont plus fréquemment techniciens. Mais c'est surtout 
pour les BT que les contrastes sont forts : à l'issue des spécialités du BTP, les débou
chés comme techniciens, dessinateurs ou ouvriers on t un poids équivalent ; par contre 
les spécialités mécaniques et électriques débouchent pour l'essentiel sur des emplois ou
vriers.

Ainsi, si les BT sont m ieux placés à court terme que les BTn, notamment 
en ce qui concerne le risque de chômage, ils apparaissent conduire de façon moins sys
tématique vers les emplois de techniciens. Ceci est confirmé par les enquêtes de suivi 
des jeunes concernés : au cours des premières années de vie professionnelle, un nombre 
substantiel de BTn rentrés comme ouvriers évolue vers des positions de techniciens, 
alors que les jeunes BT restent ouvriers ou dans certains cas deviennent employés.

2. L 'EM PLOI AU N IV EA U  IV  DANS L 'IN D U STR IE  : QUELS ENJEUX ?

2.1. Les niveaux IV  dans l'industrie : esquisse d'ensemble

Il n'existe en fa it pas de catégories professionnelles dont on pourrait dire 
que leur renouvellement est assuré pour l'essentiel et spécifiquement par des actifs 
ayant un niveau IV de form ation. On observe par contre deux familles d'emplois :

— Ceux où les formés de niveau IV coexistent avec ceux de niveau V : ce 
sont des emplois de fabrication :

1 . des emplois de niveau technique élevé, correspondant à des productions 
à l'un ité  ou en petite série (accessibles directement à des jeunes le cas échéant) ;

2 . des emplois de très haute technicité et/ou sur installations lourdes fo rte 
ment automatisées : à la différence de la première catégorie, il s'agit ici d 'un type d 'ou
vrier plus nouveau qu'on ne peut assimiler au professionnel classique et qui semble par
ticulièrem ent représentatif de ce que peut apporter spécifiquement le niveau IV (sans le 
voir, comme c'est le cas pour la catégorie précédente, comme un super-niveau V) ;

3. des emplois d'encadrement de la fabrication, cet encadrement pouvant, 
selon les cas, être plus technique ou plus hiérarchique.

— Ceux où les formés de niveau IV voisinent avec ceux de niveau III : ce 
sont pour l'essentiel des emplois des services :

— avec possibilités d'accès pou r des jeunes aux emplois de :

4. dessinateurs ;

5. gestion de la production : méthodes, ordonnancement, lancement, plan
ning, préparation ;

6 . analyses, essais et contrôle ;
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- de façon plus rare, avec expérience professionnelle e t form ation  complé
mentaire : passage aux services d'études-recherches ou aux mesures et tests plus d if f ic i
les.

Il convient d 'a jouter à cette énumération :

7. les emplois de maintenance ; néanmoins comme on le verra ci-après, on 
retrouve au sein de ceux-ci des emplois de «fabrication» et des emplois des services.

Là où elles sont, les personnes formées au niveau IV sont souvent m ino ri
taires soit parmi le co llectif ouvrier, auquel elles apportent une capacité technique et 
un mode de raisonnement d ifférent, soit dans les services où elles peuvent assurer un 
lien plus é tro it avec la production que les niveaux III,  interlocuteurs plus directs des in
génieurs.

Si leur recrutement apparaît dans certains cas comme une réponse aux 
nouvelles conditions de production ou de liaison entre production et services fonc tion 
nels, elles manifestent dans d'autres cas :

- une prise d'assurance par rapport à l'avenir comme constituant une réser
ve de compétence mobilisable pour faire face à l'avenir dans l'entreprise ou au dehors ;

- un reflet d'une situation de l'o ffre  de formés et du niveau de chômage : 
possibilité d 'ob ten ir un plus par rapport aux CAP-BEP ou d 'ob ten ir une contribu tion  
alternative à celle des BTS.

Dans tous les cas, l'insertion des niveaux IV dans l'entreprise est liée à la 
façon dont s'opèrent — ou ne s'opèrent pas — les passages ouvriers-techniciens. On peut 
très schématiquement identifie r trois filières :

- un passage rapide dans les services après une période courte en produc
tion , prévue en ce sens ;

- un passage vers les services méthodes-gestion de production (plus récem
ment, on observe un retour en sens inverse des méthodes vers la maîtrise technique) ;

- un passage vers les études et le dessin, via le contrôle et les essais ;

ces deux derniers itinéraires étant nettement plus lents et progressifs que le premier.

Ainsi, la question se pose : un développement des entrées de jeunes au n i
veau IV  risque-t-il de bloquer les promotions et d'accentuer la coupure entre ouvriers et 
techniciens ? La revalorisation d'une partie des positions ouvrières, les rapports quanti
ta tifs  entre catégories permettent peut-être de trouver des solutions.

2.2. Les emplois de fabrication

Deux approches complémentaires vont être utilisées :

- l'analyse de l'accord national de la métallurgie qui présente des innova
tions importantes quant à la place des formés de niveau IV en fabrication ;

- l'examen du cas de la sidérurgie qui soulignera que les situations sont d i
verses et que le recrutement de niveau IV en fabrication n'est pas la panacée.
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a) Le technicien d 'ate lier dans l'accord national de la métallurgie

La nouvelle classification adoptée par l'accord national de la métallurgie 
(1975 modifiée en 1980 puis en 1983) présente deux innovations marquantes :

- pour la première fois, les classifications des personnels de production et 
des services se recouvrent assez largement. Ce recouvrement s'opère précisément au n i
veau correspondant — au moins formellement — au niveau IV de form ation ;

- de plus, la dé fin ition  des niveaux y est exprimée en termes généraux (au
tonomie, responsabilité, type d 'activité et connaissances requises) et non plus par réfé
rence à un métier tra itant de façon formellement homogène ouvriers et techniciens.

Ces innovations s'expriment à travers la dé fin ition  d'une catégorie nouvel
le en production : le technicien d'atelier, catégorie située au niveau IV de form ation 
(sauf pour le TA1 qui est situé au niveau V).

Le développement de cette nouvelle catégorie répond en fa it à trois cas de 
figure distincts :

- l'ouvrier de fabrication hautement qualifié :
. soit par la maîtrise de la haute qualification dans un domine spécifié (cas 

plus fréquent en mécanique) ;
. soit par la maîtrise de domaines connexes par rapport à la spécialité de 

base (analogie avec l'agent technique, cas plus fréquent en électricité-électronique) ;

- des positions intermédiaires entre la maîtrise et les services de production 
où s'articule de façons diverses l'encadrement technique ou hiérarchique ;

- enfin, le technicien d 'atelier intégrant des dimensions études et organisa
tio n  et qui apparaît comme un agent technique dans l'atelier, assurant l'interface avec 
les services fonctionnels.

b) Un exemple d 'u tilisa tion  des formés au niveau IV  : la sidérurgie

Les personnes formées au niveau IV apparaissent actuellement privilégiées 
pour l'accès aux emplois d'«opérateurs en cabine» et de «premiers de plancher», mais 
dans des perspectives et avec des conséquences bien différentes.

Le cas des opérateurs illustre la catégorie des «surveillants opérateurs sur 
machines lourdes automatisées». On y constate une compétence à plusieurs dimen
sions : maîtrise du système de production automatisé, mais aussi capacité d'analyse 
(diagnostics en cas d'incidents et en vue de l'entretien), responsabilité technico-écono- 
mique (innovation), encadrement-formation.

Pour les ((premiers de plancher» qui apparaissent comme des OP, les entre
prises peuvent être amenées à relever les exigences de niveau en embauchant des n i
veaux IV, et surtout par la form ation professionnelle continue, mais ceci apparaît p lu
tô t comme une assurance sur l'avenir :

- par rapport aux mutations résultant du Plan sidérurgie, aux conséquences 
de la nouvelle convention de protection sociale ;

- par rapport à de futures reconversions.
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Ces recrutements ne sont pas sans poser les questions suivantes :

- quelles possibilités de redéfin ition des tâches, les compétences acquises 
au niveau IV apparaissant sous-employées ?

- quelles perspectives de carrière ?

- quelles incidences sur les perspectives des autres ouvriers ?

2.3. Les emplois de maintenance industrielle

Ce terme est ici utilisé dans une acception large (maintenance au sens 
s trict mais aussi réparation et entretien). Dans les entreprises de ta ille  suffisante, le dé
veloppement de cette fonction  conduit à :

- la création ou au renforcement de bureaux ;
- la création d'unités opérationnelles techniques délocalisées ;
- la diffusion, au sein de la production, de préoccupations maintenance.

Dans les entreprises plus petites, ces fonctions peuvent être pour partie
sous-traitées.

Elles conduisent à distinguer deux zones d 'em ploi dans la maintenance :

- une zone où les activités ont essentiellement un caractère d'étude et de 
méthodes, qui semble particulièrement favorable à l'u tilisa tion  de personnes de niveau 
IV ;

- une zone d'exécution, plus traditionnelle, à prédominance d'ouvriers 
d'entretien de niveau V, mais où l'insertion de personnes de niveau IV  est susceptible 
d'apporter un «plus».

Par ailleurs, le fonctionnem ent, nécessairement relié de ces deux zones 
d 'activité, place (peut placer) les niveaux IV dans une position organisationnelle priv ilé 
giée, à cheval entre l'étude et la dé fin ition  des procédures destinées à la maintenance, 
et l'exécution.

L'encadrement de ces fonctions nécessite des techniciens supérieurs de n i
veau III.

Le volume des personnes concernées s'est développé au cours des dernières 
années, en ce qui concerne les cadres et les techniciens. Par contre, les e ffectifs ouvriers 
plafonnent ou sont en légère décroissance.

2.4. Les emplois des services auxiliaires de la production

a) Les emplois de gestion de la p roduction

Les personnels de ces services (méthodes, lancement-planning, ordonnan
cement, gestionnaire de produits) sont soit des anciens ouvriers qualifiés promus (c'est 
le cas le plus répandu), soit des jeunes formés au niveau IV.

Ces derniers sont surtout présents quand les services sont développés et
structurés.
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L'évolution actuelle — en particulier l'in form atisation de la gestion de la 
production, mais aussi l'interpénétration entre la gestion industrielle et la gestion éco
nomique — rend l'activ ité  de ces services plus importante et plus complexe. Ceci :

-favorise le recours à des personnes formées au niveau III,  mais ceci n'a 
pas un caractère systématique ou inéluctable ;

- pose de façon plus aiguë le problème des relations entre les services et la 
fabrication, voire conduit à décentraliser en production une partie de l'activité des ser
vices (cf. ce qui a été d it  supra du technicien d'atelier, de certains aspects du rôle de 
l'opérateur en sidérurgie, etc.). Ceci peut favoriser l'accès des niveaux IV à ces emplois, 
tant du côté de la production que des services, les passages de personnes de l'un à l'au
tre favorisant la communication et la coordination.

b) Les essais-mesures e t les services d'études-recherches

Les considérations, qui viennent d 'être développées, concernent les em
plois des services qui sont les plus directement en contact avec la production. Au-delà 
de ces emplois, les personnes formées au niveau IV peuvent jouer un rôle analogue au 
technicien de niveau III, avec une compétence plus restreinte (services études, recher
ches, etc.).

Ceci suppose des services relativement développés et structurés qui organi
sent la complémentarité entre les interventions de personnes ayant des profils d iffé 
rents. Mais un tel positionnement des formés au niveau IV peut présenter deux avanta
ges :

-év ite r une dém otivation des personnes de niveau III qui sont souvent 
confrontées dans des services de grande taille à des tâches fragmentées et de moindre 
com plexité (le recrutement de niveau III obéissant à une logique de facilité : qui peut 
le plus peut le moins) ;

- permettre une plus grande amplitude de carrière, les niveaux IV étant au 
départ recrutés à des indices inférieurs.

3. CONCLUSION

Le niveau IV apparaît du point de vue du système éducatif comme un n i
veau intermédiaire : le flu x  de jeunes sortant à ce niveau résulte de l'écart entre le déve
loppement de l'enseignement secondaire long — les jeunes qui parviennent en term ina
le — et celui de l'enseignement supérieur — les jeunes qui obtiendront au moins un d i
plôme de niveau bac + 2 .

L'analyse, qui vient d 'être faite du po in t de vue de l'emploi industriel, 
montre que le niveau IV est aussi un point d 'articu lation entre :

- une zone d 'em ploi de niveaux V et IV s'articulant (d'après les autres no
tes) autour de l'évo lu tion  de la fabrication et de son articu lation avec les services fonc
tionnels, avec une certaine m obilité  entre les deux ;

- une zone d 'em ploi de niveaux IV  et II I,  s 'articulant sur un développe
ment de carrière dans les services fonctionnels pour des personnes qui ont accédé à ces
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services directement ou très rapidement.

Si, du point de vue form ation, agir sur les niveaux IV  c'est transformer les 
rapports entre enseignements secondaires et supérieurs, c'est aussi, pour ce qui concer
ne l'em ploi industriel, envisager d'autres relations entre la production et les services 
fonctionnels.
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Annexe à la note de synthèse sur les bacheliers dans l'industrie

QUELQUES POINTS DE REPERE SUR LES EMPLOIS 
DES DIPLÔMÉS DE N IVEAU  IV

Cette annexe présente brièvement quelques points de repère concernant 
les emplois occupés par les diplômés de niveau IV.

La première partie situe les emplois occupés par les diplômés de niveau IV 
dans les différents secteurs d 'activ ité  économique et plus particulièrement l'industrie.

Dans la seconde, on s'attachera surtout aux emplois d'ouvriers et de tech
niciens.

1. LES DIPLÔMÉS DE N IVEAU  IV  DANS LES SECTEURS D 'A C TIV ITÉ  ÉCONOMI
QUE (cf. tableaux 1 et 2)

-  Une proportion faible et décroissante des diplômés de niveau IV  est oc
cupée dans l'industrie

Alors qu'en 1981 l'industrie (y compris le BTP) emploie environ 35 % des 
actifs, on n 'y trouve que 23 % des diplômés de niveau IV. La majorité d'entre eux tra
vaillent en effe t dans les secteurs du tertiaire (70 %) et plus particulièrement trois d'en
tre eux :

- les services non marchands 29,3 % ;
- les services marchands 18,5 % ;
- le commerce 22 ,1  %.

La régression des effectifs de l'ensemble de l'industrie, entre 1975 et 1981,
s'accompagne d'une régression des effectifs de bacheliers qui y sont employés (environ 
— 20 000), sauf dans les secteurs de l'énergie et des biens d'équipement. Dans la même 
période, le nombre des bacheliers s'accroît pourtant d'environ 250 0 0 0  personnes.

Il résulte de ces mouvements que la part des bacheliers occupés dans l'in 
dustrie dim inue sensiblement : elle passe de 27 % en 1975 à 23 % en 1981.

-  Une proportion croissante de diplômés de niveau IV  dans les effectifs 
des secteurs industriels
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Le poids des bacheliers, comparativement à l'ensemble de l'industrie  et du 
bâtiment, est particulièrement im portant dans les secteurs de l'énergie (pétrole, gaz na
turel, électricité), de la chimie et de la para-chimie, de la construction électrique et 
électronique, de la construction navale, de l'im prim erie  et de la presse (4- 1 0 % dans 
chacun de ces secteurs).

L'élévation du niveau de form ation de la population active se répercute ce
pendant de façon différente d'un secteur d 'activ ité  industrie lle à l'autre entre 1975 et 
1981.

Part des bacheliers dans la population active

1975
(en pourcentage)

1981
(en pourcentage)

IAA 4,8 4,8
Énergie 11,4 r  >
Industrie des biens intermédiaires 6,3 h ,6
Industrie des biens d'équipement 8,5 8 ,6
Industrie des biens de consommation 5,8 7,3
BTP 4,4 4,4
Autres secteurs 58,8 55,3
Ensemble des secteurs 1 0 0 ,0 1 0 0 ,0

Source : Enquête Emploi (INSEE).

Dans les IAA et le BTP, secteurs où plus de 65 % des actifs sont non d ip lô 
més, l'élévation des niveaux de form ation s'effectue surtout par l'extension de la part 
des actifs titulaires d'un diplôme de niveau V. La part des actifs ayant un diplôm e supé
rieur ou égal au niveau bac n'augmente que faiblement et reste très faible.

Dans les secteurs de l'énergie et à un moindre degré, des industries in ter
médiaires et de consommation, la réduction du nombre des actifs sans form ation  s'ac
compagne d'une augmentation sensible des d ifférents niveaux de diplômés : V, IV  et n i
veaux supérieurs.

Enfin, dans le secteur des biens d'équipement, les évolutions sont plus po
larisées autour de l'augmentation du poids des diplômés de niveau supérieur, et des 
diplômés du niveau V. La part de niveau IV reste stable.



20

2. LES DIPLÔMÉS DE N IV EA U  IV  DANS LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES SO
CIO-PROFESSIONNELLES (tableaux 3 et 4)

— Parmi l'ensemble des actifs, diplômés au niveau IV , environ 10 % sont 
techniciens, contremaîtres ou agents de maîtrise et 8  % sont ouvriers

La majeure part des diplômés de niveau IV se situe dans la catégorie des 
employés ou des professions intermédiaires (instituteurs et professions intermédiaires 
administrative et commerciale de la fonction publique).

— Une part im portante de diplômés de niveau IV  parmi les techniciens 
(30 %) et les contremaîtres et agents de maîtrise (14 %)

Pour ces deux catégories : techniciens, agents de maîtrise, on observe une 
fo rte  dispersion du niveau de diplôme ; ainsi parmi les techniciens de moins de 25 ans, 
25 % ont un diplôm e de niveau V, 26 % un diplôme supérieur au bac.

En évolution, le niveau IV ne semble pas prendre une importance sensible
ment accrue. On observe surtout un accroissement des diplômés de niveau III.

— Un poids faible mais croissant des diplômés de niveau IV  pour les ou
vriers

La part des diplômés de niveau IV est d'environ 2 % pour l'ensemble des
ouvriers. Elle varie cependant du simple au double selon qu 'il s'agit des ouvriers non
qualifiés ou des ouvriers qualifiés, des ouvriers de l'artisanat ou ceux de l'industrie.

En évolution, on observe un poids sensiblement croissant des diplômés du 
niveau IV qu 'il s'agisse des baccalauréats techniques et BT ou des baccalauréats géné
raux. Toutefois, le poids des détenteurs d'un diplôme professionnel s'accroît surtout 
pour les catégories ouvriers qualifiés, alors qu'à l'inverse on observe une augmentation 
relativement rapide des diplômés détenteurs d'un baccalauréat général pour les catégo
ries moins qualifiées.
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R É P A R T IT IO N  DES A C T IF S  OCCUPÉS P A R  N IV E A U  D E D IP L O M E  
D A N S  LES G R A N D S  S E C T E U R S  D 'A C T IV IT É

É V O L U T IO N  1975 - 1981

Tableau 1

(H om m es + Femmes en %)

N iveaux de d ip lô m e  (* )  

Secteurs d 'a c t iv ité

N éant - CEP CAP - BEPC Bac. - B T  n > B a c .  - B Tn T o ta l

RP 75 EE 81 RP 75 EE 81 RP 75 EE 81 RP 75 EE 81 RP 75 EE 81

A g ricu ltu re 85 ,9 78,6 1 1,5 16,3 1,8 3,8 0,7 1.3
100,0

^ ^ 2  104 560

100,0

^ - " " 1 7 7 4  297

Industries agro-a lim entaires 68 ,2 60 ,5 24 ,8 31 ,9 4 .8 4 ,8 2,2 2.8
100,0 

^ ^ - ' • '  60 2  220

100,0

^ ^  579  99 3

Énergie 47 ,2 31,1 33,7 45 ,2 11.4 13,0 7,6 10,7
100,0

. - ' ^ ' 3 0 5  180

100,0

3 2 1

Industries des biens in te rm éd ia ires 64 ,5 54,6 25 ,3 34,1 6 ,3 6 .6 3,8 4,7
100,0

^ ^ C l 2 < ô  6 8 0

100.0

^ - ' " 1  523  97 0

Industries des biens d 'éq u ipe m en t 54 ,2 44,1 31,1 39 .6 8 ,5 8 ,6 6,1 7,7
100,0

^ ^ f 9 4 7  380

ÏÔO.O

^ ^ 1  8 6 5  784

Industries des biens de consom m ation 68 ,8 58 .8 21 ,9 29 ,3 5,8 7,3 3,4 4 ,6
100,0

^ ^ ' 1  594 240

100.0

- ^ " '1 4 6 6  763

BTP 65 .7 54 ,6 28 ,0 38 ,6 4 .4 4 ,4 1,8 2,3
100,0

^ - ^ 1 8 9 9  000

100,0

^ ^ 1  8 2 8  9 0 9

Com m erce 58 ,3 47 ,8 28 ,6 36.1 8 ,4 10,4 4,6 5.6
100.0

. , - - ' '$ 3 5 0  760

100.0

^ - - ^ 2  564 187

T ransp ort-T é léco m m u n ica tion s 53 ,0 42.1 34,1 40 ,8 9 ,4 12,4 3.4 4,7
100,0

^ ^ 1  269  1 20

100,0

^ - ' ' 1  292 747

Services marchands 45 ,6 36 ,4 26 ,5 32 ,5 10,2 10,8 17,6 20 ,3
100,0

^ - ' ' ' 5  167 500

100,0

^ ^ 2 1 2 2  349

L o ca tion , c ré d it-ba il 57 ,8 56,1 26 ,9 32,1 10,5 7 .5 4 ,8 4 ,3
100,0

55  980

100,0

75 951

Assurances 35,1 24 ,9 39,5 4 6 ,3 16,3 18,5 9 ,0 10,3
100,0

340

100,0

^ ^  168 213

Organismes financie rs 22 ,9 17,1 44,1 44 ,0 23 ,0 26 ,2 10,0 12,7
100,0

^ ^ - " '  377  040

iôô.o
^ ^ ^  4 0 7  492

Services non marchands 39 ,0 34,1 22,7 25 ,5 18.7 17,4 19,5 23 ,0
100,0

^ - < 5 4 1 2  800

100,0

^ ----- --1 184

Ensem ble 56,6 46 ,5 25,7 32 ,4 9 ,3 10,3 8,4 10,7
100,0

^ ^ - 2 6 9 3 9  800

100~,0

^ ^ - - 2 1 3 1 4  160

Source : IN SEE. Recensement de la p o p u la tio n  de 1975. E nquête sur l'e m p lo i de mars 1981 (p o p u la tio n  de p lus de 16 ans. A c tifs  occupés selon la 
d é fin it io n  du recensem ent).
( * )  Codes D D IP  du recensem ent e t de l'e n q u ê te  sur l'e m p lo i avec regroupem ents.



Tableau 2

R É P A R T IT IO N  DES A C T IF S  OCCUPÉS PAR  G R A N D  SECTEUR D 'A C T IV IT É  S U IV A N T  LE U R  N IV E A U  DE D IP LO M E

É V O LU T IO N  1 9 7 5 - 1981

(Hommes ~ Femmes en %)

Source : INSEE. Recensement de 1975. Enquête sur l'e m p lo i de mars 1981 (popu la tion  de plus de 16 ans. A c tifs  occupés selon la d é fin it io n  du recensement). 
(* )  Codes DD IP du recensement et de l'enquête  sur l'e m p lo i avec regroupem ents.
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P A R T  DES D IP LÔ M É S  D E  N IV E A U  IV  
PAR  C A T É G O R IE S  SOCIO  P R O F E S S IO N N E LL E S

Tableau 3

Catégories socio-professionnelles
E ffe c t if  to ta l

E ffe c t if  
n iveau IV  
(m illie r )

P art du 
niveau IV  

(%>

S tru c tu re
(%)

M o in s  de 2 5  ans

P art du 
niveau IV  

(%)

S tru c tu re
<%)1 m illie r) (%)

11 - A g ricu lte u rs  sur pe tites e xp lo ita tio n s 690 2 ,9 25 4 1,9 12 (0 ,8)

12 - A g ricu lte u rs  sur m oyennes exp lo ita tio n s 450 1,9 19 4 0,7 14 (0 ,9)

13 - A g ricu lte u rs  sur grandes e xp lo ita tio n s 335 1,4 26 8 1.0 18 (1,0)

21 - A rtisans 904 3 .8 100 11 3,9 13 (0,6)

22 - Com m erçants 797 3,4 91 11 3,5 13 (0,9)

23 - Chefs d 'en treprises de plus de 10 salariés 134 0 ,5 28 21 1,1 - (0 ,2)

31 - Professions libérales 239 1,0 29 12 1.1 - (0 ,1)

33  - Cadres de la fo n c tio n  p u b lique 244 1.0 56 23 2,2 26 (0 .4)

34 - Professeurs, professions scien tifiques 353 1.5 24 7 0,9 13 (0 ,3 )

35  - Professions de l ’ in fo rm a tio n , arts e t spectacles 117 0 .5 27 23 1.0 35 (0,8)
37 - Cadres a d m in is tra tifs  et com m erc iaux 558 2.4 148 26 5.7 25 (0,3)

38  - Ingénieurs, cadres techniques 383 1,6 69 18 2,7 15 (0,2)

42  - In s titu teu rs 777 3 ,3 267 34 10,3 46 (8 ,1)

43  - Professions in te rm éd ia ires de la santé 613 2 .6 79 13 3,1 23 (4,1)

44  - Clergé 59 0 ,2 16 27 0.6 - (0 ,1)
45  - Professions in te rm éd ia ires  adm in is tra tives de la fo n c t io n  pu b liq u e 278 1.2 94 34 3.6 65 (1 ,6)
46  - Professions in te rm éd ia ires adm in is tra tives et com m ercia les 9 9 5 4 ,2 215 23 8.3 28 (4 ,8)
47  - Technic iens 6 7 8 2.9 204 30 7,9 34 (5,8)
48  - C on trem a îtres 571 2 .4 80 14 3,0 24 (0,5)
52 - E m ployés c iv ils  e t agents de service de la fo n c tio n  pu b liq u e 1 703 7.2 182 11 7,0 20 (11 ,9)
53 - Polic iers et m ilita ires 380 1.6 40 10 1.5 16 (2 ,7 )

54 - E m ployés a d m in is tra tifs 2 532 10.7 452 18 17,5 23 (30.9)
55 - E m ployés du com m erce 742 3,1 46 6 1.8 8 (4 ,4 )
56 - Personnels des services d irec ts  aux pa rticu lie rs 890 3 ,8 36 4 1.4 6 (2 .8)
62 - O uvriers qua lifiés  dans l'in d u s tr ie 1 602 6 .8 66 4 2,5 6 (3,0)
63  - O uvriers qua lifiés  dans l'a rtisa na t 1 509 6 .8 51 3 2,0 3 (2,8)
64  - C hauffeurs 567 2.3 13 2 0.5 4 (0 .5)
65  - O uvriers qua lifiés  dans la m a nu te n tion 417 1,8 16 4 0.6 7 (0,9)
67 - O uvriers non qu a lifié s  dans l'in d u s tr ie 2 353 9,9 36 2 1.4 3 (3,2)
68  - O uvriers non qua lifiés  dans l'a rtisa na t 1 007 4 ,3 13 1 0.5 2 (1 .1)
69  - O uvriers agricoles 295 1.2 9 3 0.3 6 (0,7)

C hôm eurs à la recherche d 'u n  p rem ier em p lo i 353 1.5 32 9 0,1 9 (2.9)

23 525 100,0 2 589 100,0 (100,0 )

Source : IN SEE. Recensement de la p o p u la tio n  1982 ( 1 /2 0 e ).



Tableau 4

P A R T DES DIPLÔM ÉS DE N IV E A U  IV  POUR LES O U V R IE R S . T E C H N IC IE N S  ET IN G É N IE U R S

Sans d ip lôm e 
CEP - 8EPC

CAP - BEP
Bac. techniques 

BP - BT
Baccalauréats

généraux
Bacc.a lauréats 

d o n t BTS - D U T
T o ta l

Ingénieurs Tous âges
E ffe c tifs

Pourcentage
59 720 
15,6

39 080 
10,2

45  860 
12,0

23 320 
6.1

2 1 5 1 4 0  
56 .2

38 600 
10,1

383 120 
100,0

Techniciens
Tous âges 

— de 25  ans

E ffe c tifs
Pourcentage

E ffe c tifs
Pourcentage

159 600
23 .5  
10 700
14.5

190 860 
28.1 
18 600 
25,1

160 360 
2 3 ,6  
18 520 
25 ,0

43  780 
6.5  

6  400 
8.7

123 660 
18,2 

19 740 
26 ,7

100 900 
14,9 

18 300 
24 ,7

678  260 
100,0 
73 960 

100,0

C ontrem aîtres, 
Agents de m aîtrise

Tous âges 

-  de 25 ans

E ffec tifs
Pourcentage

E ffe c tifs
Pourcentage

271 840 
47 ,6  

2 700 
26 .4

191 180
33.5
3 020

2 9 .5

68  020 
11,9 
1 680 

16,4

12 460 
2,2  

780
7,6

27 080 
4,7  

2 060 
20,1

20 840 
3 ,7  
1 840 

18,0

570 580 
100.0 
10 240 

100,0

OQ industrie
Tous âges 

-  de 25  ans

E ffe c tifs
Pourcentage

E ffe c tifs
Pourcentage

906 420 
56 ,6  
85 620  
37 ,4

622 000 
38 ,8  

129 160 
56,4

54 120
3.4  

10 260
4 .5

11 780 
0 ,7  

2  800 
1,2

7 880 
0 .5  
1 240 
5 ,3

4 660 

940

1 602 200 
100,0 

229 080

OQ artisanat
Tous âges 

— de 25  ans

E ffec tifs
Pourcentage

E ffe c tifs
Pourcentage

844 740 
56 ,0  

161 380 
44 ,8

608 260 
40 .3  

185 440 
51 ,5

42 280 
2,8  

10 240
2 ,8

7 740 
0 .5  

2 020 
0.6

5 320 
0 ,4  

840

2 740 

600

1 509 340 
100,0 

359 920 
100,0

OQ m anu ten tion
T ous âges 

— de 25  ans

E ffec tifs
Pourcentage

E ffe c tifs
Pourcentage

303 360
72.8  

36 860
59 .8

94 880 
22 ,8  

20 380 
33,1

10 280
2 .5

2 200
3 .6

6 060 
1.5 

1 860 
3,0

2 140 
0 ,5  

360

1 060 

300

416  720 
100,0 
61 660 
100.0

O N Q  industrie
Tous âges 

— de 25  ans

E ffe c tifs
Pourcentage

E ffe c tifs
Pourcentage

1 966  120 
8 3 ,6  

361 920 
71,1

346 480 
14,7 

132 160 
26 ,0

21 440 
0,9  

7 760
1,5

14 220 
0 ,6  

6  060 
1.2

4 320 
0,2  
1 200 
0.2

1 940 

700

2 352 580 
100,0  

509 040 
100,0

O N Q  artisanat
Tous âges 

— de 25 ans

E ffe c tifs
Pourcentage

E ffe c tifs
Pourcentage

832 400 
82 ,7  

220  920
75 ,0

160 900 
15.9 

68  780 
2 3 ,3

8  040 
0,8  
2 920 
1,0

4 540
0.5  
1 780 
0 ,6

1 860 
0,2  

260

700

160

1 007 000 
100,0 

294 660 
100,0

Source : INSEE. Recensement de la p o p u la tio n  1982 ( 1 /2 0 e ).
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L'ENTRÉE DANS LA  V IE  ACTIVE DES JEUNES SORTIS 
DES CLASSES TER M IN ALES CONDUISANT A U  BAC CALAURÉAT 

DE TECHNICIEN ET AU  BREVET DE TECHNICIEN
(SPÉCIALITÉS INDUSTRIELLES)

Par Jean-Luc Pigelet

Dans quelles conditions les jeunes qui ont suivi une form ation  de type in 
dustriel et qui sortent des classes terminales conduisant au baccalauréat de technicien 
(BTn) et au brevet de technicien (BT) abordent-ils le marché du travail ? Comment ces 
conditions ont-elles évolué ces dernières années ? Que sont devenus ceux qui sont en
trés dans la vie active il y a quelques années ? C'est à ces questions que la présente note 
tente d 'apporter des éléments de réponse, à partir d'une exp lo ita tion  encore rapide des 
résultats des plus récentes enquêtes réalisées au CEREQ auprès de ces populations.

Les résulats qui sont présentés ici procèdent de l'exp lo ita tion  combinée de 
tro is enquêtes menées dans le cadre de l'Observatoire des entrées dans la vie active : 
deux enquêtes d 'insertion, réalisées respectivement en 1978 et en 1981 auprès des jeu
nes sortis l'année précédente du système scolaire ; une enquête de cheminement consa
crée à la réinterrogation, en 1982, de la population déjà interrogée lors de l'enquête 
d 'insertion de 1978.

Le document qu'on va lire comprend tro is parties : un bilan de la situation 
telle qu'elle apparaît au 31 mars 1981, c'est-à-dire à la date de la plus récente enquête 
d 'insertion ; une comparaison — lim itée dans ses termes en raison de problèmes m étho
dologiques — entre ce bilan et celui qui pouvait être dressé en 1973 ; enfin quelques 
premiers aperçus concernant le cheminement professionnel de la première prom otion, 
ceux-ci permettant de mieux apprécier la portée des résultats des enquêtes d 'insertion.

Bien que cette note se présente souvent comme une comparaison entre 
performances relatives des BTn et des BT, il ne fau t pas oublier que si l'on  attache aux 
deux filières l'épithète de «professionnelles», les élèves formés dans celle qui condu it 
au brevet de technicien ont reçu une form ation beaucoup plus spécialisée, orientée vers 
un secteur professionnel donné. En contraste, l'enseignement dispensé dans les classes 
préparant au baccalauréat de technicien tente de réaliser un équilibre entre une form a
tion  dite «générale» et une form ation  plus spécifiquement «professionnelle».
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1. B ILA N  DE L'INSER TIO N EN 1981

1.1. Présentation des populations sortant au niveau IV  des formations industrielles

Les jeunes sortis en 1980 des formations industrielles de niveau IV (1) et 
interrogés en mars 1981 se répartissent en deux populations d 'e ffectifs très inégaux : 
ceux qui ont suivi une classe terminale de BTn sont trois fois plus nombreux (76%) 
que ceux qui sortent des classes de BT (24%) [tableau 1 (2)]. Ces formations indus
trielles, m inoritaires parmi l'ensemble des sorties de BTn (24 %), sont au contraire lar
gement dominantes (73 %) parmi les sorties de BT.

Il s'agit de filières en très grande majorité masculines : 87 % d'hommes 
parmi les sortants de BTn, 81 % en BT. On note cependant quelques exceptions : parmi 
les BTn, la chimie (58%  de femmes parmi les sortants! et les sciences biologiques 
(84 %) ; parmi les BT, l'habillement, avec une prédominance quasi absolue (96 %).

Dans les deux cas quelques spécialités rassemblent plus des deux tiers des 
sortants. C'est le cas pour les BTn de la construction mécanique et de l'électronique, 
qui représentent au total 70 % des sortants ; et pour les BT, du BTP, de la métallurgie, 
de la mécanique et de l'é lectric ité  (6 8  %).

Les sorties des classes de BTn s'effectuent pour l'essentiel à 18 et 19 ans 
(indice de scolarités un peu plus longues que pour les baccalauréats généraux) ; les sor
ties de BT sont plus échelonnées entre 17 et 19 ans, ce qui reflète des cursus scolaires 
diversifiés.

De plus, les sortants des deux filières se distinguent nettement par un cer
tain nombre de caractéristiques :

- les sortants des classes terminales de BTn sont moins souvent diplômés 
(54 %) que les sortants de BT (65 %). Ceci est à rapprocher du fa it que les diplômés de 
BTn poursuivent plus fréquemment des études que les titulaires de BT ;

- un certain nombre de sortants des deux filières possèdent un ou plusieurs 
diplômes de l'enseignement technique court (CAP ou BEP essentiellement). Leur pro
portion est toutefois nettement plus élevée parmi ceux qui ont suivi une terminale BT 
(51 %, contre 29 %). Ces derniers sont d'ailleurs plus fréquemment originaires de l'en
seignement court (21 %, contre 16 %), ayant re jo int l'enseignement technique long par 
le truchement des «classes passerelles».

1.2. Les conditions d'accès au marché du travail

Au 31 mars 1981, à peine la moitié des jeunes sortis de form ation en 1980 
déclarent exercer une activité (43 % pour le BTn, 50 % pour le BT) (tableau 2). Une 
partie im portante de ceux qui exercent un emploi (22 % des sortants de BTn occupant 
un emploi, 28 % des BT) on t bénéficié des mesures du Pacte pour l'em ploi (stages prati-

(1 ) O n en tend ic i par « fo rm a tio n s  industrie lles  de niveau IV »  :
- les B Tn  des séries F sauf F8 (m édico-socia l) et F11 (m usique) ; le B Tn H (in fo rm a tiq u e ) en est do nc  exclu  ;
- les BT des groupes 1 à 28  de la nom enc la tu re  an a ly tique  des fo rm a tio n s  (47 groupes) re levant du m in is tè re  de 
l'É d u ca tio n  na tiona le .
(2) Les tab leaux e t graphiques sont présentés en annexe de cette  no te .
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ques, contrats emploi-formation). De plus, un grand nombre ont été recrutés, en dehors 
des mesures du Pacte, sur des contrats à durée lim itée. On ajoutera que si parmi les sor
tants de BTn, diplômés et non-diplômés ont également bénéficié des mesures du Pacte, 
il n'en va pas de même pour ceux qui on t suivi une fo rm ation  de type BT : les diplômés 
semblent dans ce cas un peu plus touchés. Au to ta l, la probabilité  d'occuper un emploi 
précaire (3) s'élève à 60 % pour les sortants de BTn occupant un emploi, à 52 % pour 
les BT. C'est d'ailleurs chez les titulaires de ces emplois précaires que l'on  rencontre la 
proportion la plus élevée de jeunes dont l'emploi à la date de l'enquête n'est déjà plus 
le premier emploi (25% , contre 17 % pour les titu la ires d'emplois à durée illim itée).

La relative faiblesse du taux d 'activ ité  d o it être interprétée en tenant 
compte de l'importance du service national [l'in te rroga tion  a lieu neuf mois seulement 
après la fin  des études (4)] : plus d 'un tiers des sortants sont au service m ilita ire  à la da
te de l'enquête (36 % après le BTn, 34 % après le BT). Ces taux sont nettement plus 
élevés pour les formations industrielles de niveau IV  que pour l'ensemble des form a
tions de niveau IV, en raison de leur fo r t taux de masculinité.

Enfin, la part de ceux qui cherchent un emploi parmi les sortants s'élève à 
15 % à l'issue du BTn, à 13 % après le BT. Si ces proportions apparaissent très voisines, 
une analyse plus fine des taux de chômage (part des chômeurs parmi l'ensemble des ac
tifs  occupés et des chômeurs) permet de mettre en évidence quelques différences sensi
bles (tableau 3). Le taux de chômage est plus élevé parmi les sortants de BTn (25 %) 
que parmi les sortants de BT (20 %). Les écarts par filières ne sont en général pas signi
ficatifs, compte tenu des effectifs interrogés. On peut seulement a ffirm er que les taux 
de chômage sont significativement plus élevés que la moyenne dans les filières aux ef
fectifs majoritairement féminins : BTn chimie (taux de chômage fém inin : 34 %), BTn 
sciences biologiques (28 %), BT habillement (30 %).

Dans l'ensemble, les diplômés sont nettement moins exposés au risque de 
chômage que les non-diplômés (23 contre 28 % à l'issue du BTn, 17 contre 26 % à l'is 
sue du BT). Cet écart se retrouve pour presque toutes les spécialités pour lesquelles des 
chiffres significatifs peuvent être fournis par l'enquête.

1.3. Les emplois occupés

A la sortie des classes de BTn, le fa it essentiel apparaît être l'importance 
des débouchés dans les emplois d'ouvriers (tableau 4) : près de la m oitié (46 %) des 
emplois occupés en moyenne, avec quelques variations selon les filières qui recoupent 
des variations par sexe. La filiè re  sciences biologiques débouche très majoritairement 
sur des emplois d'ouvriers (il s'agit surtout d'aides de laboratoire), et les filles sont dans 
l'ensemble plus souvent ouvrières que les garçons (55 % contre 44 %). Les débouchés 
comme techniciens ne sont importants qu'à l'issue des filières aux effectifs relative
ment peu nombreux (F2, F4, F6 ). Les employés (aux alentours de 20 %) sont présents 
à l'issue de toutes les spécialités, et une analyse plus fine m ontrerait qu'ils se répartis
sent de façon peu significative dans de nombreux secteurs d'activité.

La possession du diplôm e ne protège pas — ou très peu — contre le risque 
de devenir ouvrier. Par contre, elle augmente la probabilité d'accès à des emplois plus 
qualifiés (techniciens ou dessinateurs) et diminue celle de devenir employé.

(3 ) Stages pratiques, con tra ts  e m p lo i-fo rm a tio n , co n tra ts  à durée dé te rm inée , in té r im  ou em bauche à l ’essai.
(4) La d is to rs ion  est encore plus fo r te  p o u r les sortan ts de niveau I I I ,  parm i lesquels la p a rt des départs au service na
tio n a l a tte in t, vo ire  dépasse les 50 %.
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A la sortie des classes de BT  (tableau 5) les emplois d'ouvriers sont égale
ment majoritaires (51 %) ; la seule exception est constituée par les formations du BTP 
(qui comprennent le groupe 26 : dessinateurs du BTP), qui débouchent à parts égales 
sur des emplois de techniciens, de dessinateurs et d'ouvriers. Si, au tota l, les débouchés 
comme techniciens ne sont pas moins nombreux qu'à l'issue des BTn (14 %), ceci pro
vient essentiellement des spécialités du BTP. Les «employés» sont surtout des femmes 
formées aux spécialités de l'habillement.

Comme à l'issue du BTn, la possession du diplôme accroît la probabilité 
de devenir technicien ; mais elle ne protège pas contre la déclassification : globalement, 
elle semble p lu tô t permettre l'accès aux filières professionnelles «industrielles» (techni
ciens, dessinateurs, ouvriers) : 83 % des diplômés y entrent, alors que c'est seulement le 
cas de 70 % des non-diplômés.

Un croisement de l'em ploi exercé avec le type de travail fa it apparaître 
qu'après les classes de BTn comme de BT les ouvriers exercent surtout des tâches de 
production (respectivement 6 6  % et 77 % des ouvriers) ; mais les sortants de BT sont en 
majorité affectés directement à la fabrication (6 6  % des ouvriers), alors que les sortants 
de BTn sont plus souvent occupés à des tâches périphériques de la fabrication (seule
ment 36 % des ouvriers étant directement affectés à la fabrication). Les techniciens, 
eux, sont plus souvent aux essais, au contrôle de la production ou aux études techni
ques (47 % des techniciens issus de BTn, 67 % des techniciens issus de BT) ; quand ils 
sont affectés à des tâches de production, il s'agit rarement de fabrication directement, 
et malgré la faiblesse des effectifs concernés, il semble que les sortants de BTn s'occu
pent plus souvent d'entretien, de maintenance et de réglage, alors que les sortants de 
BT sont plus fréquemment affectés à la gestion de la production (organisation, plan
ning).

Suivant les filières, la répartition selon le secteur d 'activ ité  de l'employeur 
présente des différences sensibles (tableau 6 ). Les sortants de BTn travaillent en m ajori
té (55 %) dans des secteurs de type tertiaire, essentiellement services marchands (27 % ; 
il s'agit surtout de sociétés d 'in térim , d'établissements de soins et de cabinets médi
caux) et services non marchands (15 %, dans l'armée principalement). En revanche, les 
sortants de BT exercent principalement (59 %) leur activité dans les secteurs secondai
res, surtout le bâtiment (21  %) et les biens de consommation (2 0  %), notamment l'ha
billement où travaillent les filles issues du BT de cette spécialité.

2. L 'ÉVO LU TIO N  DES CONDITIONS D 'INSERTION ENTRE 1978 ET 1981

Le bilan qui vient d'être dressé constitue en quelque sorte la photographie 
d'une situation à un moment donné. Entre 1978 et 1981, la situation économique s'est 
aggravée et le chômage a crû régulièrement. L'existence de deux enquêtes d'insertion 
menées auprès de populations comparables permet, dans certaines lim ites, de mesurer 
le retentissement sur l'insertion de cette évolution. Cependant des problèmes méthodo
logiques rendent d iffic ile  une comparaison détaillée des deux enquêtes, et on ne pourra 
donner ici que quelques indications assez générales.

Entre mars 1978 et mars 1981, les taux de chômage ont connu un accrois
sement im portant (tableau 7). Il semble cependant que la dégradation a it été beaucoup 
plus considérable dans le cas du BTn (où le taux a plus que doublé, passant de 10 à 
25 %) que dans celui du BT (de 14 à 20 %). Les diplômés paraissent moins touchés que 
les non-diplômés. L'aggravation est particulièrement impressionnante pour les sortants



29

non-diplômés de BTn : leur taux de chômage a trip lé  entre les deux dates.

En 1978, l'écart entre diplômés et non-diplômés, et même entre hommes 
et femmes était peu im portant. En quatre ans, les différences se sont creusées, et les 
femmes (surtout non-diplômées du BTn) connaissent des taux de chômage qui avoisi- 
nent 30 %. Dans l'ensemble, la situation des sortants des spécialités industrielles d iffère  
peu de celle de l'ensemble des sortants des form ations de niveau IV.

Une analyse de l'évo lu tion de la situation à la date de l'enquête tendra it à 
suggérer que, pour les garçons, la dégradation s'explique en partie par une tendance à 
retarder le départ au service national (mouvement que des observations du ministère de 
la Défense semblent enregistrer également). Le phénomène jouerait surtout à la sortie 
des BT.

L'analyse de l'évo lu tion du chômage ne peut être conduite suivant les spé
cialités de form ation, car les taux de sondage à l'enquête de 1978 ne permettaient pas 
de disposer de chiffres significatifs à ce niveau.

Contrairement à ce que m ontrent les chiffres relatifs au chômage, l'analy
se des structures d'emplois occupés aux deux dates ne fa it pas apparaître de forts  con
trastes (tableau 8 ). De plus, la comparaison entre les deux enquêtes ne peut être menée 
au niveau des spécialités : la seule évolution significative touche les sortants non-dip lô
més de BTn, dont la probabilité de devenir ouvriers (lorsqu'ils occupent un emploi) 
s'élève sensiblement (de 38 à 48 %).

3. LE CHEMINEMENT PROFESSIONNEL DES JEUNES SORTIS EN 1977

Les jeunes sortis des classes terminales de BTn et BT en 1977 avaient été 
interrogés en mars 1978 dans le cadre de la première enquête d 'insertion (cf. supra). Ils 
ont été réinterrogés, en 1982, sur la succession de leurs activités professionnelles. Cette 
enquête de cheminement est en cours d 'exp lo ita tion. Les résultats présentés ici ne peu
vent être considérés comme défin itifs .

3.1. L'accès à l'em ploi

Un an après leur sortie de l'école, près de la m oitié des garçons étaient au 
service national (tableau 9). Quelques-uns d'entre eux avaient occupé un premier em
ploi de courte durée avant de partir, mais la majorité est partie au service national sans 
avoir pris d 'emploi. L'entrée dans la vie active est donc fortem ent étalée dans le temps : 
52 % des sortants de BTn et 58 % des sortants de BT ont occupé leur premier emploi 
avant décembre 1977 (soit six mois après la sortie de l'école) ; il faut attendre un an de 
plus (décembre 1978) pour atteindre les proportions de 75 % et 81 % respectivement 
(graphique 1 ).

Cet indicateur est perturbé par le passage au service national, qui retarde 
dans la p lupart des cas, pour les garçons, l'accès au premier emploi ; c'est pourquoi la 
durée d'accès au premier emploi mesurée à partir de la sortie de l'école ou à partir du 
retour du service national (pour les jeunes qui y sont partis directement après l'école) 
rend mieux compte de la réalité de l'entrée dans l'em ploi (graphique 2). Selon cet ind i
cateur , les jeunes issus de BTn ou de BT accèdent aussi rapidement au marché du tra 
vail : environ 80 % en moins de six mois et 90 % en moins d 'un an.
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L'analyse séparée des jeunes ayant effectué leur service national et de ceux 
qui ne l'o n t pas fa it montre que la rapidité d'accès à l'emploi est pratiquement identi
que pour les deux populations.

3.2. La situation en mars 1978 et en mars 1982

Cinq ans après la sortie des classes terminales de BTn et BT industriels, la 
situation des garçons et des filles d iffère fortement.

En mars 1982, le taux de chômage des garçons est inférieur à 4 %, la pro
portion d 'inactifs est également très basse (tableau 9). Rappelons que ces jeunes gens 
avaient été relativement peu touchés par le chômage au moment de leur entrée dans la 
vie active (ce qui n'est pas le cas des promotions sorties plus récemment).

Par contre, la situation des filles a évolué très différemment. Leur taux de 
chômage en 1978 était déjà très supérieur à celui des garçons, de l'ordre de 10 % à la 
sortie des BTn et 25 % à la sortie des BT. Cinq ans après, ces taux ont peu évolué puis
qu'ils sont respectivement de 11 et 2 2  % : par ailleurs, la proportion de jeunes filles 
inactives s'est considérablement accrue, passant de 3 % en mars 1978 à près de 15 % en 
mars 1982.

3.3. Premier emploi et emploi à l'enquête d'insertion

La structure des emplois connue en mars 1978 par l'enquête d 'insertion ne 
porta it que sur environ la moitié des effectifs sortant de BTn ou BT, les autres étant en
core à la recherche d'un emploi ou au service national.

L'enquête de cheminement montre que la structure des premiers emplois 
occupés, quelle que soit la date à laquelle les jeunes y accèdent, est pratiquement iden
tique à celle de l'emploi occupé en mars 1978. Ceci signifie notamment qu'au retour 
du service national, les garçons s'insèrent à peu près dans les mêmes catégories d 'em 
ploi, et dans les mêmes proportions, que ceux qui prennent un emploi avant d 'avoir ef
fectué le service national. Ainsi peut-on estimer que la structure des emplois fournie 
par l'enquête d'insertion donne une bonne indication de la structure des premiers em
plois, et que le service m ilita ire  n 'in trodu it pas de distorsion sensible à ce niveau (c'est 
d ifférent pour ce qui concerne les taux de chômage).

3.4. La mobilité professionnelle

Cinq ans après la sortie de form ation, et avec une expérience profession
nelle variable selon les cas (limitée par le service national, les périodes d 'inactiv ité  et de 
chômage), les principaux emplois occupés sont encore des emplois d'ouvriers pour les 
sortants de BT (41 %) (tableau 10) ; pour les BTn, les emplois de techniciens sont de
venus aussi nombreux que les emplois d'ouvriers (31 - 32 %). Une analyse des mobilités 
professionnelles sur la période d o it permettre de comprendre comment s'est opérée cet
te transformation.

Le tableau 11 est une matrice de m obilité  professionnelle qui relie premier 
et dernier emploi exercé indépendamment des mobilités intermédiaires éventuelles. 
Pour chacune des sous-populations (BTn et BT), on y l it  (en ligne) ce que sont devenus, 
en fin  de période, les jeunes entrés au début de leur vie professionnelle dans tel ou tel 
emploi. Ainsi parmi les jeunes devenus ouvriers après une classe de BT, 13 % sont tech
niciens en mars 1982 (ou l'étaient à la date à laquelle ils ont exercé leur dernier em
ploi, s'ils sont chômeurs ou inactifs en mars 1982), 6  % sont dessinateurs, 65 % sont en
core ouvriers, etc.
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Les catégories d'emplois les plus stables sont les techniciens et les dessina
teurs (avec quelques échanges entre les deux). Le groupe des ouvriers (le plus nom 
breux) vo it d im inuer ses effectifs au p ro fit des autres catégories ; mais cette m obilité  
est plus grande pour ceux qui sortent de BTn que pour ceux qui sortent de BT. 44 % 
des ouvriers issus des classes de BTn ont changé de catégorie, se répartissant en 24 % de 
techniciens et dessinateurs, 15 % d'employés et 5 % d'autres emplois ; ces changements 
ne concernent que 35 % des jeunes ouvriers venant des classes de BT.

On constate ainsi qu'une «bonne» insertion professionnelle in itia le garan
t i t  fortem ent contre les déclassements ultérieurs. Mais les mobilités professionnelles as
cendantes, pour les jeunes qui commencent leur carrière comme ouvriers, ne sont pas 
extrêmement nombreuses, surtout pour ceux qui sont issus des classes de BT. Enfin, le 
fa it d 'avoir débuté comme employé exclut défin itivem ent des métiers industriels une 
bonne part des jeunes formés aux spécialités industrielles (mais rappelons que ceci ne 
concerne que des effectifs assez restreints).

On ajoutera, pour term iner, quelques indications sur les changements 
d'employeurs. En effet, la m obilité  professionnelle s'est effectuée soit au sein des mê
mes entreprises (m obilité interne), soit en changeant d'entreprise. La constatation est 
ici quelque peu paradoxale. Parmi les jeunes formés en BTn, 40 % ont changé d 'em ploi 
(ce sont tous ceux qui figurent sur le tableau 11 hors de la diagonale) ; alors que 54 % 
ont eu plus d 'un employeur (tableau 12). En revanche parmi les BT, si 36 % ont chan
gé d 'em ploi, 63 % ont changé d'em ployeur : leur moindre m obilité  professionnelle s'ac
compagne d'une beaucoup plus grande fréquence de changements d'entreprises.
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T A B LE A U  1

EFFECTIFS FORMÉS ET SORTANTS AU N IV E A U  IV  

Année scolaire 1979 - 1980

Filières
et
spécialités

Inscrits en 
année 

terminale 
1979 - 1980 

( 1)

Sortants
(2 )

Taux de 
fém in ité  des 

sortants 
(2 )

Part des 
diplômés 
parmi les 
sortants 

(2 )

BTn industriels
) Construction 
) mécanique 

F2 Électronique 
F3 Électrotechnique 
F4 Génie civil 
F6  Chimie 
F7 > Sciences 
F 7 'i biologiques 

Autres (3)

12 079

3 133 
9 648 
1 517 
1 147

3 243

1 370

3 556

924 
3 386 

389 
401

887

280

2  %

6  % 
3%  

10 % 
58%

84%

21 %

47 %

50%  
57 %
59 %
60 %

6 6  % 

54%

Total 32 137 9 823 13 % 54%

Tous BTn
(secondaires + tertiaires) 103 057 41 034 67 % 64%

BT industriels 
BTP
Métallurgie i 
Mécanique > 
Électricité ) 
Habillement 
Bois 
Autres

1 653

2 389

521
647
408

1 078

1 078

428
377
2 0 0

9 %

2  %

96 % 
5 % 

21 %

63%

61 %

73 % 
80%  
53 %

Total 5 6 1 8 3 161 19 % 65 %

Tous BT
(secondaires + tertiaires)

7 539 4 344 28% 6 6  %

(1 ) Source : S IG ES - S ta tis tiques des enseignem ents - Tableaux et in fo rm a tio n s  n °  4  • 3 d .
(2) S ource : O bservato ire des entrées dans la v ie ac tive  (E V A ). 1981 (enquête d 'in s e rtio n ) .
(3) F5, F9 e t F10.



TABLEAU 2

SITUATION EN MARS 1981 DES SORTANTS DE L'ANNÉE SCOLAIRE 1979 - 1980

(en pourcentage)

Situation
Actifs occupés (pourcentage)

Service
national

Inactivité 
(y compris 

stage de 
formation)

(%)

Total dont Chômeurs Total Effectifs

Filières et 
diplômes

Pacte national 
pour l'emploi

Emplois à durée 
limitée, intérim, 

essai
(%) (%) (%)

BTn secondaires
Diplômés 46 10 18 14 34 6 100 5 275
Non-diplômés 41 9 13 16 38 5 100 4 548
Ensemble 43 10 16 15 36 6 100 9 823

Tous BT n
59(secondaires r tertaires) 14 21 23 14 4 100 41 034

BT secondaires
Diplômés 53 15 11 12 33 2 100 2 065
Non-diplômés 45 11 12 16 35 4 100 1 096
Ensemble 50 14 12 13 34 3 100 3 161

Tous BT
(secondaires + tertiaires) 54 13 13 14 29 3 100 4 344

Source : Observatoire E V A  1981 (enquête d 'inse rtion ).
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TA B LE A U  3 

TA U X  DE CHOMAGE EN MARS 1981

(en pourcentage)

^ux^d^chô mage 

Filière et s p é c ia lité s ^

Hommes 
+  Femmes

Femmes
uniquement Diplômés Non-diplômés

BTn industriels
 ̂ Construction 
S mécanique 

F2 Électronique 
F3 Électrotechnique 
F4 Génie civil 
F6  Chimie 
F7 > Sciences 
F7 'i biologiques 

Autres

23

27 
25 
16 
29

28 

25

*

*
*
*

34

28
*

19

25
24 
14 
29

25 

31

27

29
27 
19
28

36

Ensemble 25 30 23 28

Tous BTn
(secondaires +  tertiaires) 29 29 2 G 33

BT industriels
BTP
Métallurgie} 
Mécanique £ 
Électricité 1 
Habillement 
Bois 
Autres

17

17

31
17
24

*

*

30
*
*

9

12

35
15
24

30

25

*
*
*

Ensemble 20 28 17 26

Tous BT
(secondaires +  tertiaires) 21 29 19 26

Source : O bservato ire E V A  1981 (enquête d 'in s e rtio n ) . 

* C h iffre  non s ig n ifica tif.



TABLEAU 4 

EMPLOIS OCCUPÉS EN MARS 1981 

Baccalauréats de Technicien

(en pourcentage)

N\ s^Fi Hères

Emplois
occupésN ^

F1
Construction

mécanique

F2
Électro
nique

F3
Électro

technique

F4
Génie
civil

F6

Chimie

F7 ; F7' 
Sciences 

biologiques

Ensemble 
des BT n 

industriels
Diplômés Non-diplômés Hommes Femmes

Tous BTn 
(industriels 
+ tertiaires)

Techniciens 9 35 14 22 23 7 14 18 9 15 11 1
Dessinateurs 16 4 7 23 — — 9 12 6 10 6 e
Ouvriers 43 33 47 27 41 70 46 45 48 44 55 5
Employés 24 21 24 14 27 18 23 17 30 23 22 85
Autres 8 7 8 (2) 14 9 5 8 8 7 8 6 9

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Effectifs 1 376 389 1 363 205 226 583 (1) 4271 2 404 1 867 3 405 8 6 6 18621

Source : Observatoire E V A  1981 (enquête d 'in se rtio n ).

(1 ) Le to ta l des BTn n 'est pas égal à la somme des to ta u x  des colonnes précédentes, en raison des autres spécialités (F5, F9 et F 10) non figurées ici. 

(2) D on t 9  % d'enseignants.



TABLEAU 5 

EMPLOIS OCCUPÉS EN MARS 1981 

Brevets de technicien

(en pourcentage)

^s^F H iè res

Emplois
o c c u p é s \^

BTP
Métallurgie
Mécanique
Électricité

Habillement Bois
Ensemble 

des BT 
industriels

Diplômés Non-diplômés Hommes Femmes
Tous BT 

(industriels 
+ tertiaires)

Techniciens 27 8 6 7 14 16 9 17 6 10
Dessinateurs 34 5 6 14 13 15 13 14 11
Ouvriers 30 69 47 68 51 54 46 55 40 42
Employés 6 10 32 12 13 10 21 9 27 27
Autres 3 8 15 7 8 7 9 6 3 10

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Effectifs 510 467 283 2 2 2 (1) 1 594 1 099 495 1 193 401 2 315

Source : O bservato ire E V A  1981 {enquête d 'in se rtio n ).

(1) Le to ta l des B T n'est pas égal à la som m e des to ta u x  des colonnes précédentes, en raison des autres spécialités non figurées ici (102 actifs  occupés).



TABLEAU 6 

SECTEURS D 'ACTIVITÉ AU 31 MARS 1981 

BTn et BT industriels

(en pourcentage)

n. Filières 

Secteurs^v

BTn
F1

Construction
mécanique

BTn
F2

Électronique

BTn
F3

Électrotechnique

BTn
F4

Génie
civil

BTn
F6

Chimie

BTn 
F7 - F7' 
Sciences 

biologiques

Ensemble BTn 
industriels

BT
BTP

BT
Métallurgie
Mécanique
Électricité

BT
Habillement

BT
Bois

Ensemble BT 
industriels

Pourcentage Effectifs Pourcentage Effectifs

Agriculture 3 2 2 2 — 1 2 74 1 4 1 2 28
IAA 2 2 3 - 7 4 3 104 2 2 1 - 2 29
Énergie 2 - 2 - 1 - 1 53 1 - - - e 5
Biens intermédiaires 11 5 5 2 15 1 7 276 2 10 7 6 92
Biens d'équipement 23 26 19 - 7 - 17 658 3 23 1 1 8 126
Biens de ) 
consommation) 
Bâtiment, ) 
génie civil )

5 2 3 1 23 7 5 194 2 4 53 45 20 301

9 3 12 46 — — 10 401 47 9 — 23 21 320

Commerce 8 12 10 8 16 7 9 367 4 5 20 1 7 110
Transports,
télécommunications

3 6 7 4 - 2 4 165 - 3 - - 1 11

Services marchands 19 24 17 19 21 72 27 1 059 30 32 9 16 24 362
Services nonj 
marchands >

15 18 20 18 10 6 15 591 8 8 16 6 9 139

Total 100 100 100 100 100 100 100 3 942 100 100 100 100 100 1 523

Effectifs 1 376 389 1 363 205 226 583 (1) 4 271 510 467 283 222 (1) 1 594

Source : Observatoire E V A  1981 (enquête d 'in se rtio n ).

(1 ) Le to ta l n ’est pas égal à la somme des to taux des colonnes précédentes, n i à la somme des e ffec tifs  par secteur en raison des «autres spécialités» qu i ne sont pas figurées ic i, ou de non-réponses au secteur d ’activ ité .
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TA BLEAU  7

T A U X  DE CHOMAGE EN MARS 1978 ET MARS 1981

(en pourcentage)

Date 
F iliè re s ^  
et d ip lô m e s .^

Mars 1978 Mars 1981

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble

BTn secondaires
Diplômés 10 11 10 22 26 23
Non-diplômés 9 9 9 26 37 28
Ensemble 9 10 10 24 30 25

Tous BTn
(secondaires 12 15 15 26 29 29
+ tertiaires)

BT secondaires
Diplômés 12 * 14 13 * 17
Non-diplômés 10 * 15 26 * 26
Ensemble 11 25 14 17 28 2 0

Tous BT
(secondaires 
-E tertiaires)

10 2 0 14 16 29 21

Source : O bservato ire  E V A  1978 e t 1981 (enquêtes d 'in s e rtio n ) . 

* C h iffre  non s ig n ific a tif.

T A B LE A U  8

EMPLOIS OCCUPÉS EN MARS 1978 ET MARS 1981

(en pourcentage)

Filières 
et dates

Emplois
occupés

BTn industriels BT industriels

Mars 1978 Mars 1981 Mars 1978 Mars 1981

Techniciens 16 14 11 14
Dessinateurs 10 9 14 14
Ouvriers 44 46 54 51
Employés 2 2 23 12 13
Autres 8 8 9 8

Ensemble 1 0 0 100 100 100

Source : O bservato ire E V A  1978 et 1981 (enquêtes d 'in s e rtio n ) .
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TABLEAU  9

SITU ATIO N  EN 1978 ET 1982 DES JEUNES SORTIS EN 1977 

DES FILIERES INDUSTRIELLES

(en pourcentage)

^ \ S i t u a t i o n  
Date et 
filiè re

Emploi Chômage Service
national Inactivité Total Taux de 

chômage

MARS 1978 
BTn industriels

Hommes 44 4 48 4 100 8
Femmes 87 10 3 100 10
Ensemble 51 5 40 4 100 9

BT industriels
Hommes 47 6 46 1 100 11
Femmes 73 24 — 3 100 25
Ensemble 51 8 40 1 100 14

MARS 1982 
BTn industriels

Hommes 93 3 — 4 100 3
Femmes 77 10 — 13 100 11
Ensemble 91 4 — 5 100 4

BT industriels
Hommes 93 4 — 5 100 4
Femmes 66 19 — 15 100 22
Ensemble 89 6 — 5 100 6

Source : O bservato ire  E V A  1982 (enquête de chem inem ent).

TABLEAU  10

STRUCTURE DES EMPLOIS OCCUPÉS EN 1978 ET 1982 

PAR LES JEUNES SORTIS EN 1977 DES FILIERES INDUSTRIELLES

(en pourcentage)

~-«JFilières et dates 

Emplois

BTn industriels BT industriels

Mars 1978 Mars 1982 Mars 1978 Mars 1982

Techniciens 2 0 32 17 2 2
Dessinateurs 8 10 14 13
Ouvriers 50 31 57 41
Employés 17 18 8 13
Autres 5 9 4 11

Total 100 100 100 100

Source : O bservato ire  E V A  1982 (enquête de chem inem ent).



TABLEAU 11

MOBILITÉS PROFESSIONNELLES DU PREMIER AU DERNIER EMPLOI EXERCÉ

(en pourcentage)

X. Dernier 
^N em p lo i 

PremieNv 
emploi n .

BTn INDUSTRIELS BT INDUSTRIELS

Techniciens Dessinateurs Ouvriers Employés Autres Total Techniciens Dessinateurs Ouvriers Employés Autres Total

Techniciens 82 5 5 3 5 100 77 5 4 8 6 100

Dessinateurs 29 47 8 11 5 100 12 67 5 7 9 100

Ouvriers 18 6 56 15 5 100 13 6 65 9 7 100

Employés 15 5 15 58 7 100 8 6 19 52 15 100

Autres 20 - 8 20 52 100 3 8 28 14 47 100

Total 31 9 32 19 9 100 22 13 42 13 10 100

Population totale : 9 6 8 8 . Population totale : 2 528.
(actifs ayant occupé au moins un emploi sur la période). (actifs ayant occupé au moins un emploi sur la période).

Source : Observato ire E V A  1982 (enquête de chem inem ent).

TABLEAU 12

RÉPARTITION SUIVANT LE NOMBRE D'EMPLOYEURS ENTRE LA  SORTIE DE FORMATION (1977) ET LA  DATE DE L'ENQUETE (MARS 1982)

(en pourcentage)

Filières
— — - ^ _ l \ lo m b r e  d'employeurs Un employeur Deux employeurs Trois employeurs 

et plus Total

BTn industriels 

BT industriels

46

37

28

30

26

33

100

100

Source : O bservato ire E V A  1982 (enquête de chem inem ent).



GRAPHIQUE 1 

DATE D'ACCES AU PREMIER EMPLOI

P ro p o rtio n  cum ulée 
de jeunes e n tran t 

dans le prem ier em p lo i

Source : O bservato ire E V A  (C hem inem ent 1977 - 1982).

GRAPHIQUE 2 

DURÉE D'ACCES AU PREMIER EMPLOI

P ro p o rtio n  cum ulée 
de jeunes en tran t 

dans le p rem ier em plo i

Source : Observato ire E V A  (Chem inem ent 1977 • 1982).
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LES EMPLOIS DE N IVEA U  IV  
DANS LE RÉPERTOIRE FRANÇAIS DES EMPLOIS

Par Pierre Simula e t Christian Berreur

AVERTISSEM EN T

Ce document de travail a été réalisé à p a rtir de l'e xp lo ita tion  de la 
banque de données du Répertoire français des emplois e t plus précisément des f i 
chiers re latifs aux conditions d'accès aux emplois.

La logique de l'analyse est donc tributa ire de celle de l 'o u t il utilisé 
don t la vocation n'est pas de s'interroger directem ent sur les débouchés profes
sionnels à l'issue d'une form ation donnée, mais de rendre compte des emplois 
existants et de leurs contenus d'activité.

Toutefois, en partan t des emplois définis dans le Répertoire, i l  est 
possible de rem onter aux conditions d'accès à ces emplois — en termes d'expérien
ce professionnelle et de form ation in itia le  e t continue — et par suite de sélection
ner ceux qu i correspondent à une form ation in itia le de niveau IV.

C'est le sens de la démarche q u i a été utilisée.

1. DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE

Dans le Répertoire français des emplois, les débouchés professionnels au 
niveau IV stricto sensu sont très peu nombreux. Cela tien t en grande partie à la période 
de réalisation des observations (fin des années 70 pour l'essentiel), au cours de laquelle 
les politiques de recrutement tendaient à privilégier les niveaux III et V et à assimiler 
les emplois théoriquement accessibles avec un niveau IV , soit à des ouvriers de produc
tion , soit à des techniciens supérieurs. Catégorie intermédiaire dont la spécificité est 
mal reconnue, la classe des niveaux IV  est un mélange de «cas limites» issus d 'un en
semble de filières complémentaires, notamment celle des ouvriers très hautement quali
fiés et celle des cadres techniques susceptibles d'exercer des responsabilités de gestion
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et d'encadrement.

Cela explique que, dans le Répertoire, les emplois accessibles avec un n i
veau IV le soient également avec des formations de niveau III et/ou de niveau V : pour 
être satisfaisante, l'approche do it donc être élargie et englober, outre les emplois acces
sibles uniquement avec un niveau IV, ceux concernés également par les niveaux III et/ 
ou V.

Ainsi, la population des «emplois de niveau IV» se décompose en quatre 
sous-populations :

- POP1 : les emplois accessibles avec un niveau IV ;
- POP2 : les emplois accessibles avec des niveaux IV et V ;
- POP3 : les emplois accessibles avec des niveaux III, IV et V ;
- POP4 : les emplois accessibles avec des niveaux III et IV.

Il existe en outre des emplois accessibles avec des formations de niveau V 
et de niveau III,  sans référence explicite au niveau IV : on considérera qu'ils correspon
dent eux aussi à la défin ition  élargie des emplois de niveau IV [et qu'ils constituent de 
ce fa it une cinquième sous-population (POP5)].

Si l'on raisonne en termes de niveaux de qualification, on peut admettre 
l'existence d'une hiérarchie entre ces cinq sous-populations, le niveau III « tirant vers le 
haut» les emplois de POP4 (couple l l l / IV )  et le niveau V «tirant vers le bas» ceux de 
POP2 (couple IV /V ) tandis que les autres catégories (POP1, POP3 et POP5) apparais
sent en situation intermédiaire. En termes de plage ou de réseau d'accès, ce sont les po
pulations 1 et 3 qui s'opposent le plus : pour la première (POP1), le lien entre les em
plois et le niveau de form ation semble relativement é tro it ; à l'inverse, pour la seconde 
(POP3), l'éventail des formations possibles est largement ouvert puisque les emplois 
correspondants sont accessibles avec le niveau IV, le niveau V (le plus souvent en accès 
indirect après expérience professionnelle de plusieurs années) et le niveau III (le plus 
souvent en accès direct à la sortie de l'appareil de form ation).

En pratique, la mise en concurrence de niveaux de form ation très d iffé 
rents sur un même emploi — comme, à la lim ite, les niveaux V et III — s'explique géné
ralement par des différences de p ro fil individuel. En particulier, l'existence d'un méca
nisme de substitution entre le niveau de form ation et la durée et la nature de l'expé
rience professionnelle, impose, à défaut d'une analyse plus fine, de distinguer au moins 
les emplois d'accès direct possible des emplois d'accès indirect (exclusivement), c'est-à- 
dire ceux ouverts à des jeunes à l'issue de leur form ation de ceux nécessitant un chemi
nement professionnel préalable plus ou moins long (1). Outre l'expérience profession
nelle, les accès indirects peuvent aussi requérir une form ation complémentaire de durée 
et de complexité variables.

(1 ) Dans le cadre de ce tte  étude, le m ode d ’accès (d ire c t ou in d ire c t) se réfère u n iq uem en t au niveau IV  : cela s ign i
f ie  q u 'u n  em p lo i est considéré d'accès d ire c t s 'il est accessible d ire c tem e n t avec une fo rm a tio n  de niveau IV  ; dans le 
cas con tra ire , il est considéré d'accès in d ire c t (m êm e si un accès d ire c t reste possible avec un niveau de fo rm a tio n  
d if fé re n t : n iveaux I I I ,  I l ou I par exem ple).
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2. LES RÉSULTATS GÉNÉRAUX

Sur les huit-cents emplois-types définis dans le cadre du Répertoire, cent- 
cinquante environ, soit près de 20 %, entrent dans le champ du niveau IV. Cette popu
lation est composée pour les deux tiers d'emplois techniques ou industriels (2 ) et ce 
sont les accès mixtes, combinant plusieurs niveaux de fo rm ation  possibles, qui consti
tuent la grande majorité des cas, avec plus de 80 % des emplois-types accessibles à par
t i r  de deux, voire de trois niveaux différents.

Il n'existe quasiment pas d'emplois industriels directement accessibles avec 
un niveau IV stricto sensu (trois emplois dans le Répertoire) ; en revanche les emplois 
accessibles avec les formations allant du niveau V au niveau III,  sont essentiellement 
des emplois industriels.

Plus encore que dans le tertiaire, le principe d'une adéquation étroite entre 
emplois et niveaux de formation semble très largement remis en question pour le ni
veau IV  et les emplois industriels. Généralement couplé au niveau V  et/ou au niveau 
I I I ,  le niveau IV  constitue une des voies d'accès possible — concurrente ? — à une gam
me d'emplois dont l'activité et les conditions d'exercice sont relativement peu stabili
sées, autorisant autant de modes et de niveaux d'accès différents.

Bien entendu, les cas ne sont pas rares où le niveau requis pour accéder à 
un emploi est d 'autant plus élevé que l'expérience professionnelle est courte. C'est ainsi 
que l'on va rencontrer, pour les mêmes emplois, des accès directs de niveau IV  associés 
à des accès indirects de niveau V ou des accès directs de niveau 111 associés à des accès 
indirects de niveau IV. Mais un tel mécanisme est loin de constituer la règle.

En pratique, le mode d'accès (d irect/ind irect) dépend plus de la nature des 
emplois que des niveaux de form ation, les mêmes emplois étant dans la m ajorité des cas 
soit d'accès direct, soit d'accès indirect, et cela avec des form ations différentes. Ainsi, 
les formations de niveau IV  (BT, BTn) entrent en concurrence avec les CAP/BEP pour 
les emplois accessibles au niveau V  (POP2 et 3) et avec les BTS/DUT pour les emplois 
accessibles au niveau III (POP3 et 4), sachant que, pour les emplois d'accès indirect, 
une form ation plus élevée n'est généralement pas exclusive de l'expérience requise.

C'est le cas notamment des agents de maîtrise et des cadres techniques. 
Mais, si ces deux catégories constituent systématiquement des emplois d'accès indirect, 
elles sont relativement peu représentées dans la population de niveau IV. Dans le do
maine industriel, les emplois accessibles à ce niveau sont, dans une p roportion  de un 
sur deux, des emplois de techniciens et, dans une proportion  de un sur quatre, des em
plois d'ouvriers qualifiés.

Il est à noter que les débouchés professionnels de type ouvriers qualifiés 
sont réservés uniquement aux filières ouvertes au niveau V (POP2, 3 et 5) tandis que les 
autres filières (POP1 et 4), de niveau IV m inim um , autorisent l'accès aux emplois de 
techniciens, d'agents de maîtrise et de cadres techniques. En d'autres termes, la corres-

(2) Deux remarques d o ive n t ê tre fo rm u lées à propos des pourcentages ind iqués :
- ils renvo ien t à des types d 'e m p lo is  (ou «em plo is-types» selon le term e u tilis é  dans le R FE ) e t non pas au po ids c o r
respondant de la p o p u la tio n  active occupée dans ces em plo is  ;
- par ailleurs, ils fou rn issen t une in d ica tio n  très grossière, liée en p a rtie  au po ids du niveau V  dans l'in d u s tr ie  : si l'o n  
raisonne sur les seuls niveaux IV  e t I I I  (P0P1 et P 0P 4), les em plo is -types indu s trie ls  passent des deux tie rs à un peu 
plus de 50 %.
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pondance entre la hiérarchie des filières et la hiérarchie socioprofessionnelle, complète
ment estompée globalement, réapparaît à condition de raisonner sur les minima : V (et 
plus) correspond à des ouvriers qualifiés (et plus) ; IV (et plus) correspond à des tech
niciens (et plus). Cela signifie en outre que les emplois d'ouvriers accessibles avec un n i
veau IV le sont aussi avec un niveau V et, de même, que les emplois de techniciens ac
cessibles avec un niveau IV le sont aussi avec un niveau III.

La position intermédiaire du niveau IV  se trouve dès lors confirmée : il est 
en quelque sorte assimilé à un sur-niveau V (BEP f  1) dans la filière des «praticiens» 
ou à un sous-niveau III (BTS — 2) dans la filière des «techniciens». D'ailleurs, les em
plois de techniciens sont essentiellement ouverts aux populations 3 et 4 qui incluent le 
niveau III en form ation initia le, et ceux d'ouvriers à la population 2 qui, elle, ne dépas
se pas le niveau IV mais accepte le niveau V.

Ce sont les populations 2 (niveaux IV et V) et 4 (niveaux III et IV) qui 
s'opposent le plus, la première ayant un débouché de type ouvrier hautement qualifié 
et la seconde de type technicien supérieur. Quant à la population 3, son niveau V la 
rattache à la première et son niveau III à la seconde. S'agit-il là du créneau spécifique 
au niveau IV ? Quoi qu 'il en soit, les niveaux IV qui entrent dans cette catégorie 
(POP3) accèdent directement à des emplois de techniciens (au sens des Conventions 
collectives) dans un grand nombre de cas, même si les accès directs comme ouvriers 
qualifiés ne sont pas exclus.

3. LES EMPLOIS ACCESSIBLES AU N IVEAU IV  (3)

3.1. Emplois accessibles avec des formations de niveaux IV  ou V (POP2)

Les emplois dont l'accès met en concurrence des formations de niveau IV 
(BT, BTn) et des formations de niveau V (CAP, BEP) correspondent en règle générale à 
la fonction fabrication.

A de très rares exceptions près, les emplois de fabrication ouverts au n i
veau IV le sont aussi au niveau V (POP2) et, en sens inverse, les débouchés profession
nels de POP2 (niveaux IV et V) sont des emplois de fabrication.

Parmi ces emplois de fabrication, trois catégories peuvent être distinguées :

- en accès direct et sans responsabilité hiérarchique : des emplois de pro
duction exigeant un niveau de compétence technique élevé et correspondant générale
ment à un travail à l'unité ou en petite série ;

- en accès indirect et (en principe) sans responsabilité d'encadrement : des 
emplois de très haute technicité et/ou sur installations lourdes fortement automatisées
(autorégulées, programmables ou commandées par tableau de bord), dont le niveau de 
responsabilité s'attache en partie aux risques financiers de leur activité (production et 
installations coûteuses, fortes repercussions sur le processus de production) ;

- en accès indirect avec responsabilité hiérarchique : des emplois d'encadre-

(3 ) Ce paragraphe ne concerne que les em plo is  industrie ls  attachés à POP2, POP3 e t POP4.
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ment de la fabrication nécessitant une expérience plus ou moins longue au sein de l'u n i
té.

3.2. Emplois accessibles avec des formations de niveaux III et IV  (POP3 et POP4)

La fabrication ou l'insta lla tion d'une part, l'entretien, le dépannage ou la 
maintenance d 'autre part, sont extrêmement peu représentés dans les populations de 
niveaux I II à V (P0P3) ou de niveaux III et IV  (POP4) (4).

En revanche ces niveaux de form ation renvoient généralement aux fonc
tions :

- études et recherches ;
- méthodes, préparation du travail, suivi et gestion de la production ;
- contrôle, essais et mesures.

Bien que la différence entre P0P3 et POP4 soit relativement floue, l'ouver
ture (ou la non-ouverture) au niveau V est à l'origine d 'un déséquilibre structurel : ce 
sont les emplois de P0P3 (niveaux III à V) qui dom inent très largement en accès direct 
et ceux de POP4 (niveaux III et IV, à l'exclusion du niveau V) qui constituent la gran
de m ajorité des accès indirects. Cela signifie que, en règle générale, les emplois d'accès 
direct pour le niveau IV sont également ouverts au niveau V (le plus souvent en accès 
indirect) et que, en principe, l'accès indirect pour le niveau IV  exclut toute possibilité 
d'accès pour le niveau V (5). Le résultat n'est pas nouveau : il vient confirm er l'existen
ce d 'un décalage de niveaux entre les emplois de P0P3 et ceux de P0P4.

En accès direct (POP3 pour l'essentiel), les techniciens rencontrés occu
pent des emplois de :

- dessinateurs (spécifiés par le domaine de spécialité : BTP, matériel électri
que ou électronique, construction mécanique, arts appliqués) ;

- d'agents de méthodes, d'ordonnancement, de lancement, de planning et 
de préparation du travail ;

- et de techniciens d'analyses, d'essais et de contrôle.

En accès indirect (P0P4 pour l'essentiel, excluant le niveau V et couplé 
avec le niveau III,  lui-même le plus souvent en accès indirect également), les emplois 
rencontrés, qui occupent en règle générale une position plus élevée que les précédents 
dans l'organisation de l'entreprise, correspondent :

- soit à des emplois de très haute technicité dont l'accès, avec une forma
tio n  in itia le  de niveau IV, est habituellement subordonné à l'acquisition de compéten
ces techniques complémentaires et suppose dès lors une expérience et/ou une form a
tio n  professionnelles spécifiques ;

(4 ) S i, p o u r la fa b r ic a tio n  e t l 'in s ta lla tio n , ce résu lta t co n firm e  ce lu i du paragraphe précédent, le p e t it  nom bre  d'em - 
p lo is -types du R épe rto ire  consacrés à l'e n tre tie n , au dépannage e t à la m a in tenance ne pe rm et pas, en ce qu i les co n 
cerne, de se p ro n o n ce r s ign ifica tivem e n t sur la re la tio n  fo rm a tio n -e m p lo i.
(5 ) A  t i t re  d 'i l lu s tra t io n , dans le cas de la f iliè re  dessin, l'e m p lo i de dessinateur d 'é tudes est accessible d irec tem en t 
avec une fo rm a tio n  in it ia le  de niveau IV . Il est aussi accessible ind ire c te m e n t avec un CAP dans la spécia lité  p ro fes
s ionne lle  concernée, une expérience pro fess ionne lle  en fa b rica tio n  et une fo rm a tio n  com plém enta ire . En revanche, 
l'e m p lo i de che f de p ro je t q u i, lu i, est accessible in d irec tem en t po u r les d ip lôm és de niveau IV  avec une expérience 
p ro fess ionne lle  de dessinateur d 'un e  durée souvent très longue, ne l'es t pas p o u r les n iveaux V.
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- soit à des emplois d'encadrement dont l'accès, lié à une prom otion (rela
tivement rare) après une longue expérience acquise au sein de l'un ité  dans des emplois 
techniques, exige en outre une form ation complémentaire aux fonctions d'encadre
ment (relations humaines, organisation du travail, sécurité, méthodes ...).

Parmi les emplois de la première catégorie («les techniciens supérieurs»), 
on trouvera par exemple : les techniciens d'études et de recherches, les techniciens de 
gestion et préparateurs de dossiers techniques et enfin certains spécialistes d'analyses et 
de contrôle, voire de mesures et tests. Quant aux emplois d'encadrement, ils peuvent 
concerner aussi bien le responsable du bureau dessin ou du service méthodes que le 
chef de production ou l'agent d'encadrement technicien.

Au-delà, les possibilités de prom otion internes à la filiè re  sont bloquées, le 
titu la ire  ayant a tte in t le sommet de la pyramide professionnelle. Les perspectives d'évo
lu tion exigent dès lors un changement de fonction, en direction des services méthodes 
ou études, en tant que technicien ou chef de service. Il peut aussi accéder à un poste 
d'encadrement de la production (chef d'atelier ou conducteur de travaux).

On vo it sur un tel exemple, que l'évolution professionnelle s'effectue géné
ralement à l'intérieur des grandes filières, mais que les passages entre la fabrication et 
les fonctions «techniciennes» ne sont pas exclus. La filière études-recherche accepte 
ainsi deux voies d'accès : amorcée sur un poste d 'ouvrier qualifié de la fabrication, elle 
procède d'une sorte de hiérarchisation des fonctions assurant les passages successifs 
(potentiels) vers le contrôle, les essais, puis les études et la recherche ; mais il apparaît 
clairement que l'évolution professionnelle est plus rapide pour les niveaux IV ayant ac
cédé directement à ces fonctions techniciennes.

Il en va de même en ce qui concerne les emplois d'encadrement sur les 
fonctions méthodes, préparation du travail, suivi et gestion de la production. Si le n i
veau de responsabilité et l'importance des connaissances techniques requises pour occu
per ces emplois supposent dans tous les cas une expérience professionnelle assez lon
gue, deux filières tendent à se concurrencer : la plus longue est celle de la fabrication et 
nécessite le passage par une succession d'emplois d'exécution avec accroissement pro
gressif des responsabilités ; la plus courte, quoique de durée non négligeable (5 à 10 ans 
m inim um ), est celle ouverte aux techniciens des méthodes, études, OLP ou contrôle. 
Pour les postes de niveau le plus élevé, atteints exceptionnellement avec une form ation 
initiale de niveau IV complétée par une longue expérience et une form ation complé
mentaire importante, les titulaires subissent une concurrence de plus en plus sévère des 
techniciens supérieurs et des ingénieurs.

Pour accéder à ces emplois, il est certain que les titulaires de diplômes de 
niveau IV subissent, particulièrement aujourd'hui, la concurrence vive des niveaux III 
et même, pour une forte  proportion d'entre eux, celle des niveaux I et 11.

3.3. Les filières d'évolution

Le découpage POP2 et POP3-POP4, fondé sur les formations initiales, 
vient confirm er l'existence de deux filières fondamentales, une filière «ouvriers» cen
trée sur la fabrication et une filière «techniciens» rattachée aux fonctions études-re- 
cherches, méthodes-suivi de la production et contrôle-essais. En pratique, comme on a 
pu le voir, ces filières se subdivisent elles-mêmes en sous-catégories [que, pour s im pli
fier, on qualifiera d'ouvrier, de technicien et d'emplois d'encadrement pour la fabrica
tion (POP2) et de technicien, technicien supérieur et d'emplois d'encadrement pour les 
autres fonctions (POP3 et 4)]. Plus ou moins hiérarchisées par niveaux, il existe, pour 
certaines de ces catégories, des possibilités d 'articu lation en nouvelles filières.



51

LES FILIERES D 'ÉVO LU TIO N 
AU  N IV EA U  IV

Les «services» désignent ic i les fo n c tio n s  :

- études-recherche ;
- m éthodes, suivi de la p ro d u c tio n  ;
- co n trô le , essais.
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Un cas typique est par exemple fourni par la filière dessinateur. Emploi 
d'accès d irect pour le niveau IV, la progression à l'in té rieur de la filière se fa it par occu
pation successive de postes à responsabilité croissante : dessinateur d'exécution, de pe
tites études, d'études, projeteur, chef de groupe. A défaut du passage toujours possible 
sur une autre fonction (par exemple, intégration au service méthodes), le titu la ire  peut 
atteindre un rang hiérarchique élevé dans la filiè re  à l'issue d'une expérience profession
nelle dont la durée dépend du niveau de form ation initiale (6 ) ; il lui faut pour cela ac
quérir la maîtrise d'un ensemble de spécialités professionnelles liées aussi bien au dessin 
qu'à l'activ ité  de l'entreprise.

Les modalités d'accès ne se situent pas en effet sur un même pied d'égalité 
et le niveau de formation initiale semble avoir une influence déterminante sur le choix 
de l'itinéraire professionnel, sur la vitesse de progression à l'intérieur de la filière et sur 
la mobilité potentielle entre les diverses filières existantes. Le modèle dom inant reste 
bien celui d'une évolution hiérarchique à l'in té rieur d'une même fonction ou d'un mê
me type de service — avec accroissement des responsabilités et accès éventuel à l'enca
drement. Mais la form ation in itia le peut, entre autres facteurs, atténuer sensiblement la 
rig idité d 'un  tel mécanisme en facilitant les changements d'itinéraires et en accélérant la 
course à l'in té rieu r de la filiè re  empruntée.

La situation économique actuelle, avec les transformations technologiques 
et organisationnelles qui l'accompagnent, est susceptible, sinon de remettre en cause 
l'existence des filières concurrentes, du moins d'en accentuer la hiérarchie en privilé
giant les form ations les plus élevées et les fonctions de techniciens (études, recherches, 
méthodes) et en ralentissant la fréquence des passages de la fabrication aux autres fonc
tions.

En pratique, on peut s'interroger sur la résultante d'un double mécanisme 
de sens contraire : si, d 'un côté, le cheminement professionnel des ouvriers de produc
tion est appelé à atteindre de plus en plus difficilement les fonctions de techniciens, 
d 'un autre côté, l'ouverture des postes de fabrication aux techniciens, avec la multipli
cation des passerelles qu'elle implique, risque en sens inverse de faciliter, pour ces caté
gories de personnel, les passages aux autres fonctions (7).

Si l'on s'en réfère aux études récentes (8 ), les tendances observées con fir
ment bien la diversification des zones d 'insertion dans l'entreprise. L'accès direct aux 
fonctions de techniciens se développe, de préférence avec un niveau III (BTS-DUT), 
mais également avec un niveau IV (BTn, BT). Par ailleurs, les filières d'accès à l'enca
drement, traditionnellem ent réservées aux emplois de fabrication, se décloisonnent et 
s'élargissent de plus en plus aux techniciens.

(6) Avec un niveau I I I ,  la durée de ce tte  expérience pro fess ionne lle  est généralem ent beaucoup plus co u rte  qu 'avec 
une fo rm a tio n  in it ia le  de niveau IV .
(7) E t cela d 'a u ta n t p lus que, po u r les jeunes technic iens, les postes de fa b rica tio n  son t ex trêm em ent fo rm ateurs  e t 
que leu r durée d 'o c c u p a tio n  est le p lus souvent re la tivem ent cou rte .
(8) C f. B. H IL L A U , G. P O D E V IN  : L'industrie française des machines-outils à m étaux. L'em ploi et les qualifications 
au cœur des restructurations. Paris : C E R E Q . Septem bre 1984.
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LA  GESTION DE LA  PRODUCTION 
ET LES PERSPECTIVES POUR LE N IV E A U  IV  DE FO RM ATIO N

Par Philippe Zarifian

PRÉSENTATION

Il convient de préciser ce que l'on  entendra ici par gestion de la produc
tion , dans la mesure où il n'existe pas d'usage stabilisé de cette expression et où les acti
vités qu'elle recouvre peuvent être organisées de façon variée selon les entreprises.

Nous partirons de l'approche qui en est donnée dans le Répertoire français 
des emplois (1 ).

La gestion de la production regroupe, essentiellement, deux types d 'ac tiv i
té.

— Le prem ier type se réfère à l'analyse du processus de fabrication, de fa 
çon à permettre sa rationalisation. Cette analyse, identifiée dans la p lupart des entrepri
ses sous le terme de fonction méthodes, se tradu it par des travaux d'études visant, pour 
une qualité donnée de produit, à réduire les délais d 'exécution en combinant, selon une 
certaine rationalité, les moyens matériels et humains.

Les méthodes utilisent de fa it les résultats du bureau d'études et des essais, 
et donc leur contribu tion  spécifique concerne particulièrem ent l'analyse du travail : 
établissement de gammes d'opérations ou de contrôle, dé fin ition  des tâches, de leur 
temps de réalisation et de leur combinaison, émission de fiches d 'ins truction , etc.

— Le second type  d 'activ ité  concerne la gestion proprement dite  de la réa
lisation de la production. Elle suppose le travail effectué par le bureau des méthodes, 
mais a une fonction  plus directement opérationnelle. On y utilise traditionnellem ent 
plusieurs activités couplées entre elles :

— l'ordonnancement qui vise à assurer la cohérence entre chaque étape de 
fabrication depuis l'approvisionnement jusqu'à la réalisation du p rodu it, à partir d 'un

(1 ) Cahier 15 du R éperto ire  français des em plo is  : Les em plo is -types de la gestion de la p ro d u c tio n . Paris : D ocum en
ta t io n  Française. S eptem bre 1981.
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travail d'études ;

- le lancement qui est chargé de déclencher la mise en route du travail en 
utilisant les données de l'ordonnancement ;

- le planning qui assure, en liaison directe avec les ateliers, un échéancier 
pour les programmes de fabrication ;

- l'établissement de devis et de prix de revient qui s'intégre de plus en plus 
directement dans la gestion immédiate de la production.

Cette présentation du champ d'activités couvert par la gestion de la pro
duction a un caractère statique : elle présente la situation prévalant majoritairement 
dans les entreprises.

Nous montrerons cependant qu'une approche commence à se dessiner et 
qu'elle pourra it en partie m odifier l'appréciation que l'on peut porter sur le contenu du 
travail et le type de main-d'œuvre qui est concerné.

1. L 'O R G AN ISATIO N  «CLASSIQUE» DES ACTIVITÉS ET LE N IV EA U  IV

1.1. La nature des activités

De façon générale, là où la gestion de la production a été développée de 
façon systématique, les personnes qui y travaillent ont un statut nettement différencié 
des personnels de fabrication. Ce sont des agents (agent des méthodes, agent d 'o rdon
nancement, agent de lancement et de planning) encadrés par des chefs de groupe et qui, 
dans les classifications, se retrouvent parmi les techniciens-administratifs. Certes, cette 
d ifférenciation et cette coupure sont moins nettes dans les industries qui ont conservé 
des formes d'organisation empruntées à l ’artisanat et dans lesquelles les services ou bu
reaux de gestion de la production sont peu développés. Mais la tendance majeure a 
bien été, jusqu'à aujourd'hui, à en faire un univers particulier, y compris dans sa locali
sation géographique au sein des entreprises.

Ceci se marque dans la nature du travail. On peut distinguer :

- un travail d'études consistant à analyser et dé fin ir les méthodes de mise 
en œuvre des facteurs de production ;

- un travail de gestion-organisation, consistant, en particularisant les objec
tifs  globaux de l'entreprise, à élaborer les conditions de réalisation, à déterminer les 
moyens et ressources, à choisir et contrô ler les procédures d'exécution ;

- un travail d 'adm inistration qui, dans le cadre des procédures et des pro
grammes définis, assure la collecte, la mise en forme et la transmission des in form a
tions.

Ces travaux se distinguent donc nettement de la fabrication proprement 
dite, mais ils supposent son analyse et sa connaissance.

Par ailleurs, ils sont eux-mêmes hiérarchisés : en particulier les tâches d'ad
m inistration et une partie des tâches d'organisation ne nécessitent que des compétences
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limitées si on les met en rapport avec les travaux d'études et d 'é laboration gestionnaire 
qu les conditionnent.

Dans le Répertoire français des emplois, quatre emplois-types de base (si 
l'on ne retient pas les emplois d'encadrement) on t été définis. Il s'agit des em plois-ty
pes d'agent des méthodes, d'agent d'ordonnancement, d'agent de lancement-planning 
et de gestionnaire de produit industriel. S'ils se distinguent de par la fonction  qu'ils as
sument, ils présentent cependant des sim ilitudes puisque, dans tous les cas, il s'agit 
d'élaborer, à partir des spécifications et objectifs fournis, des dossiers préparant la réali
sation en fabrication et de suivre et contrô ler le déroulement de cette dernière.

Il existe d'ailleurs des mobilités se manifestant entre ces d ifférents types 
d'em ploi, les passages observés étant les suivants :

Agent des méthodes Agent de lancement-planning

1.2. L'accès à ces emplois

Si l'on met à part le gestionnaire de produ it industriel, les emplois obser
vés dans le Répertoire français des emplois m ontrent nettement deux types d'accès pos
sibles :

- un accès direct avec une form ation de niveau IV ou 111 ;

- un accès indirect à partir d'une expérience d 'ouvrier qualifié  en fabrica
tion  (niveau V plus une solide expérience professionnelle).

Ces observations se trouvent confirmées par les données statistiques.

Les résultats du recensement de 1975, qui correspondent grosso modo à la 
période de réalisation du Répertoire, fournissent, pour une population de 32 900 tech
niciens de gestion de la production en activité, les données suivantes :

Sans d ip lô m e 24 ,4 %

CAP ou BEP 24,1 %

BEPC seulem ent 9 .0  %

CAP +B E P C 4 ,5  %

Bac. ou brevet techn ique 21 ,8  %

D U T  et BTS 6,3  %

Bac. général et d ip lô m e  supérieur 10,5 %

Il y a donc nettement deux groupes de population.

Le premier, pour des personnes souvent âgées de plus de 40 ans, corres
pond à des ouvriers professionnels de fabrication qui ont acquis, avec ou sans form a
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tion  de base au départ, une qualification suffisamment élevée pour leur permettre de 
réaliser des travaux d'études et d'organisation de la production et de passer dans les 
bureaux de gestion de la production.

Le second, pour une population de moins de 40 ans, correspond à des per
sonnes ayant un diplôme de niveau IV ou plus et qui peuvent avoir opéré un passage 
dans des emplois d'encadrement de la fabrication.

Par ailleurs, on constate que les emplois de méthodes et d'ordonnance
ment exigent des diplômes plus élevés que ceux de lancement et de planning. Ceci est 
logique : ils comprennent une part d'études et de conception de la gestion nettement 
plus développée.

On peut supposer — mais ce n'est qu'une hypothèse — que le développe
ment et la consolidation des bureaux des méthodes et des services d'ordonnancement, 
de lancement de la fabrication et de planning ont conduit à un certain déplacement des 
procédures de recrutement. Dans les industries où elles sont restées à l'é ta t embryon
naire, et spécialement dans les PMI, il est courant que ces fonctions soient occupées par 
des ouvriers issus de la fabrication. Il faut souligner que cela ne correspond pas à un vé
ritable accès à la filière technicien, mais bien p lu tô t à la fin  de la filiè re  ouvrier (2 ).

Par contre, là où ces services ont connu un développement im portant, et 
ceci malgré l'absence de formations initiales préparant spécifiquement à ces fonctions, 
il semble bien qu'un recours plus systématique a it été fa it à l'embauche de personnes 
ayant un niveau IV  ou 111 de form ation.

Dans les deux cas, on n'observe aucun accès direct avec un niveau V, ce 
qui montre bien que les emplois d'agent technique (3) en gestion de production étaient, 
de facto, considérés comme appartenant à la «sphère» des emplois de niveau IV.

2. LES ÉVOLUTIONS RÉCENTES

2.1. Les activités

On peut, de façon générale, distinguer plusieurs caractéristiques de l'évolu
tio n  récente de la gestion de la production.

a) Le développement des procédures de programmation globale à moyen
terme

Il s'agit en fa it d'un développement de la p lanification globale des capaci
tés et des moyens industriels, visant :

- à intégrer la gestion à court terme dans une programmation à moyen ter
me par fam ille de produits (une des techniques employées étant la planification des be
soins en composants et la dé fin ition  des priorités : PBCDP) ;

(2) C f. dans ce dossier : P. S IM U L A , C. B E R R E U R  : «Les em plo is  de niveau IV  dans le R éperto ire  français des em 
plo is» .
(3) Il ex is te  certa ins em p lo is  d 'agent d 'e xé cu tio n  d o n t nous ne parlons pas ic i.
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- et surtout à rapprocher la gestion de la production des objectifs et p ra ti
ques financières et commerciales, dans la mesure où elle devient un enjeu im portant 
dans la défin ition  des conditions de rentabilité (gestion resserrée des en-cours et des 
stocks, conciliation entre gains de productivité et accroissement de la fle x ib ilité ).

b) L 'in form atisa tion  de ta gestion de la production

Elle va jouer particulièrement sur toute la partie «administrative» du tra 
vail (collecte, tra item ent et transmission des inform ations et suivi en temps réel de la 
réalisation), mais aussi sur les capacités d'études et d'analyse.

e) La décentralisation des pratiques de gestion

Elle s'effectue à la fois :

- par décentralisation des prérogatives dans les établissements, là où les bu
reaux et services centraux des groupes industriels étaient très développés ;

- par pénétration de ces pratiques dans les ateliers de fabrication (le Kan- 
ban étant l'une des méthodes possibles) de façon, pour reprendre des form ulations qui 
se répandent, à «ne fabriquer que ce qu i est nécessaire, en quantité  nécessaire, au m o
m ent nécessaire» ;

- par développement du passage à une organisation de la production par l i 
gne de produit, qui facilite  cette insertion directe des pratiques de gestion de produc
tion  (contrôle des f lu x  jusqu’au p rodu it final).

Ces évolutions ont des conséquences sur les structures de l'entreprise.

De façon générale, il y a un net accroissement des activités de gestion de la 
production. Mais leur mode d'organisation peut varier. Nous prendons deux exemples, 
issus de deux études récentes.

Dans la m achine-outif, la tendance majeure est au renforcement des bu
reaux des méthodes et des services de gestion de la fabrication, qui étaient, en tan t que 
structure, faiblement développés. Il ne s'agit pas cependant d 'un simple «rattrapage» : 
le contexte actuel fa it qu'au moment même où s'opère cette structuration, les entrepri
ses visent à consolider une double interface :

- interface gestion de production/atelier ;
- interface gestion de production/services commerciaux ;

la gestion de production intégrant elle-même des éléments directs de prise en charge de 
la com ptabilité analytique.

Dans la sidérurgie, la question centrale n'est pas d'élaborer des structures, 
mais de les recomposer.

Deux tendances se fo n t jour.

La première est un rapprochement des fonctions de commercialisation, de 
gestion budgétaire, de gestion de la production et de programmation des activités de 
maintenance industrielle visant à instaurer, au niveau de chaque grand secteur de pro
duction, une gestion globale de l'utilisation des moyens industriels et de la répartition 
du travail.
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Les bureaux de fabrication (structure de la gestion de la production) 
jouent un rôle-pivot : c'est en dernière analyse à partir d'eux que sont lancées les direc
tives et chez eux que remontent en permanence les informations, grâce, matérielle
ment, à une intégration entre l'in form atique de gestion et l'in form atique industrielle.

La seconde est un net développement de la prise en charge des activités 
courantes de gestion de production dans les ateliers, par m ultip lica tion des terminaux 
interconnectés aux ordinateurs centraux de gestion, pour assurer un suivi permanent en 
temps réel de l'ensemble des flux.

2.2. Les effets sur la main-d'œuvre

Plusieurs tendances peuvent être indiquées.

La première est une d im inution  des tâches pratiques d 'adm inistration et 
d 'exécution qui sont désormais prises en charge par les systèmes informatiques, mais 
qui supposent un certain engagement de compétences dans la mise au point et la m odi
fication des programmes et systèmes.

La deuxième est une com plexification des tâches de gestion de la produc
tio n  du fa it des objectifs qui leur sont assignés et qui renforcent l'aspect études.

Cet aspect est lui-même à mettre en relation avec une évolution probable : 
aussi bien au niveau méthodes qu'au niveau ordonnancement-lancement-planning, 
l'analyse précise de la form ation des coûts de revient (cf. le développement des p ra ti
ques d'analyse de la valeur), associée à une prise en charge étroite des contraintes com
merciales (qualité, délais, variabilité des commandes) pousse à élargir le champ de com 
pétence effectivement sollicité et à secondariser les éléments de pratique «routinière».

La troisième est une pénétration des activités de gestion de la production 
— et, avec elle, des procédures d'analyse et de rationalisation — dans les ateliers de fa
brication, se traduisant par une m obilité  des personnes qui peut se faire dans les deux 
sens :

- dans un premier sens : des emplois, soit d 'ouvrier hautement qualifié, soit 
d'encadrement de la fabrication, sont occupés par des techniciens provenant des servi
ces de gestion de production. Ces techniciens introduisent dans les ateliers des connais
sances et des préoccupations de rationalisation et de gestion qui viennent «bousculer» 
les pratiques établies dans l'atelier, mais aussi relativement bloquer la filiè re  ouvrière 
traditionnelle  (4) ;

- dans un second sens : des ouvriers hautement qualifiés, de fabrication, 
peuvent assumer ce rôle d'interface et de pénétration des préoccupations de gestion de 
la production, avec la possibilité d'accéder ultérieurement à des emplois dans les servi
ces fonctionnels (5).

(4 ) P our illu s tre r  ce cas. nous avons m is un schéma en annexe em prun té  au trava il de B. H l L L A U  sur la m ach ine-ou
t i l  : M utation industrielle et transferts de qualifications dans la construction mécanique. Paris : C E R E Q -B R E F n °  10. 
S eptem bre-O ctobre  1984.
(5 ) Nous avons analysé ce tte  poss ib ilité  dans la no te  sur le techn ic ien  d 'a te lie r. C f. dans ce dossier : M. C A R R IE R E , 
P. Z A R IF IA N  : «Le techn ic ien  d 'a te lie r e t la reconnaissance du niveau IV  dans la c lass ifica tion  de la m é ta llu rg ie» .
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CONCLUSION

On peut dire que, traditionnellem ent, en France, les activités relevant de la 
gestion de la production — au niveau de l'agent technique — bénéficient d'une représen
ta tion  et d'une place dans l'échelle des valeurs socialement reconnues supérieures à cel
les qui relèvent de la fabrication proprement dite.

Bien qu'ils étaient majoritairement occupés par des personnes issues de la 
filiè re  ouvrier (avec un niveau de form ation in itia le égal ou inférieur au niveau V), on 
peut a ffirm er que ces emplois bénéficiaient d'une «zone de reconnaissance» équivalant 
au niveau IV. Cette situation est confirmée par la présence d 'un groupe de ces agents 
techniques directement recrutés au niveau IV  ou I I I ,  spécialement là où les bureaux et 
services fonctionnels avaient acquis une structure développée (6 ).

Il faut souligner qu 'il y a toujours eu une forte  carence, dans le système de 
form ation français, en ce qui concerne les enseignements directement polarisés sur les 
techniques de gestion industrielle et d'analyse de la production. En effet, ni la form a
tion  aux techniques de production elles-mêmes (form ation technologique), ni la form a
tion  aux techniques d 'adm inistration ne préparent réellement aux métiers de la gestion 
de la production.

Cela explique que les entreprises aient elles-mêmes développé des «form a
tions maisons» pour s'in itier, par exemple, au rôle de préparateur de méthodes, en s'ap
puyant sur les acquis existant :

- soit du fa it d'une expérience professionnelle de la fabrication de longue
durée ;

- soit du fa it du niveau de form ation  in itia le.

S 'il existait — s'il existe toujours — une «zone reconnue de niveau IV», par 
contre, il n'existe pas d 'iden tifica tion  du contenu professionnel correspondant à ce ty 
pe d 'activ ité  et auquel devrait se relationner le système de form ation.

Cela explique en partie le sens des évolutions récentes.

Deux situations m éritent d 'être distinguées :

— Dans les services fonctionnels

Il y a un glissement des activités de l'administration-organisation vers l'étu- 
de-gestion, et de ce fa it un relèvement de leur contenu. En même temps, elles s'élargis
sent du fa it de la prégnance renforcée des modalités d'analyse de la valeur et de l'inser
tion  des pratiques de gestion commerciale, bien que les situations des entreprises res
tent très inégales sur ce plan.

La réaction à cette évolution semble bien être d 'avoir eu recours à l'em 
bauche de techniciens supérieurs de niveau III (cf. la sidérurgie). Il est d iffic ile  d 'exp li
quer ce recours uniquement par une référence au contenu technique. C'est p lu tô t la re-

(6) Bien q u ’e lle  se so it accompagnée d 'u n  ce rta in  déve loppem ent d ’agents d 'e x é c u tio n  de niveau in fé rie u r , é tro ite 
m ent spécialisés dans les tâches adm in is tra tives.
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lative imprécision de ce contenu quant au processus et système de form ation, associée 
aux évolutions de l'échelle des valeurs reconnues (étant donné la revalorisation de la 
fonction  de fabrication), qui pousse les entreprises à choisir ce qui a pu représenter, 
dans un premier temps, la voie de plus grande facilité.

Rien cependant n 'in te rd it de considérer ces emplois comme une zone p ri
vilégiée d 'insertion d'individus ayant un niveau réel de form ation de niveau IV, pour 
autant que les recouvrements partiels, en termes de classification, avec le haut des qua
lifications ouvrières de fabrication, ne posent pas problème. La caractéristique particu
lière des services fonctionnels de gestion de la production est de pouvoir être un lieu où 
le niveau IV représenterait le niveau du personnel de base, et non une portion m inori
taire de la population. Cela semble cohérent avec la structure d'em ploi historiquement 
constituée dans ces services.

— Dans la fabrication

Sans insister sur ce point, il nous semble certain que l'insertion des pra ti
ques de gestion de production contribue à un relèvement de la qualification ouvrière et 
vient renforcer ce que les autres notes de ce dossier ont indiqué.

Toutefois, les pratiques de gestion de la main-d'œuvre in flueront beaucoup 
sur le sens à donner à ce constat. Deux options prévalent encore aujourd'hui :

- soit, l'on considère qu 'il s'agit d ’un développement de la filière ouvrier, 
ce qui suppose, outre les recrutements directs au niveau IV , de maintenir une continu i
té dans les acquis donnés par la form ation et dans les filières entre le niveau V et le n i
veau IV  ;

- soit, l'on considère qu 'il s'agit du début d'une filière technicienne, com
portant une certaine période d 'insertion en fabrication, ou d'une modalité d'accès aux 
postes d'encadrement de la fabrication.

La d ifficu lté  de «penser» le niveau IV en fabrication est que l'on a tendan
ce à le considérer soit comme une fin , soit comme un début de carrière, et non comme 
une situation stabilisée caractérisant le statut social ouvrier à ce niveau, et permettant 
d'assurer une transition entre ouvriers et agents techniques. Pourtant, comme on l'a in
diqué dans les autres notes de ce dossier, les éléments technologiques, organisationnels 
et classificatoires sont réunis aujourd'hui pour penser ce type de solution.



ÉVOLUTION DES FILIERES PROFESSIONNELLES DANS LE SECTEUR DE LA MACHINE-OUTIL A MÉTAUX

ANNEXE

F IL IE R E S  DE P R O FE S S IO N N A LIT É  
U S IN A G E  ET M O N T A G E

N O U V E L LE S  F IL IE R E S  P R O FE S SIO N N E LLES

N ouve lle  p ro fessionnalité  ouvrière Filières techniciens

Responsables
méthodes

Chefs Chefs de
d 'a te lie rs services

Accès niveau V 
do m inan t (CAP) +  
niveau IV  (B E I, BP)

Chefs de fab rica tion  
Chefs d ’a te lie r

Techniciens, 
co n trô le , en tre tien , 

S A V

Accès niveaux IV , l i l  
(BTn, BTS)

Techniciens d 'ate liers 
(régleurs, techniciens, 

m onteurs)

Techniciens des 
services (méthodes, 

con trô le , S A V )

4 -
Accès niveaux IV , III

Source : H IL L A U , art, cité ,

(1) L 'ap pe lla tio n  «technicien d 'a te lie r»  correspond au plus haut niveau dans la c lass ifica tion ouvrière . Les autres techniciens sont classés dans une g rille  «adm in istra tifs-technic iens».

Les filières traditionnelles de m obilité se caractérisent par un rôle important de la fabrication comme service formateur de main-d'œu
vre et par une filière d'encadrement de fabrication relativement cloisonnée.

Les nouveaux critères d'accès à l'emploi tendent à élargir les zones d'insertion dans l'entreprise aux services fonctionnels, à élever le n i
veau de form ation d'entrée, et à accroître les passages des services à l'encadrement de production.
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LE TECHNICIEN D 'ATELIER ET LA RECONNAISSANCE 
DU NIVEAU IV  

DANS LA CLASSIFICATION DE LA MÉTALLURGIE

Par Marise Carrière et Philippe Zarifian

INTRODUCTION

Une des principales conclusions de l'étude sur les emplois de niveau IV tels 
qu'ils apparaissent dans le Répertoire français des emplois ( 1 ) est l'existence d'une cou
pure entre la filiè re  ouvriers et la filière techniciens, ou, pour dire les choses autrement, 
entre l'atelier et l'ensemble des services (bureau d'études, bureau des méthodes, service 
de mise en fabrication, etc.) qui étudient, préparent et gèrent la production.

Cela reste incontestablement un problème de fond, agissant sur la structu
re des emplois et des qualifications. On peut cependant penser que, dans les évolutions 
les plus récentes, cette coupure commence d'être interrogée.

Un indice im portant en est la négociation, entre les organisations syndica
les et l'U lM M  (2), d'une nouvelle dénomination ouvrière (le technicien d'atelier : TA), 
créée d'abord lors de la conclusion de l'accord national de 1975 (création du TA. 1 ), 
puis surtout étendue par la défin ition  d'échelons supplémentaires (TA. 2, TA. 3, TA. 4) 
dans les avenants de 1980 et 1983.

Or — et c'est un po in t à souligner — ces échelons supplémentaires sont si
tués dans le niveau IV de la classification (correspondant au niveau IV de l'Éducation 
nationale), ce qui représente une innovation majeure. C'est en effet la première fois 
que, dans la classification de la métallurgie, les ouvriers sont reconnus comme pouvant 
accéder au niveau IV  de la classification, donc avec des connaissances requises corres
pondant au niveau IV de l'Éducation nationale.

En bref : les avenants de 1980 et 1983 sur le technicien d'atelier représen
tent la première reconnaissance d'ouvriers possédant ce niveau acquis, soit par voie sco
laire, soit par expérience professionnelle.

(1 ) C f. dans ce dossier : P. S IM U L A , C. B & R R E U R  : «Les em plo is  de niveau IV  dans le R éperto ire  français des em 
plo is» .
(2) U n ion  des industries  m é ta llu rg iques e t m inières.
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Il nous a paru intéressant dans cette note (3), non seulement d'analyser le 
texte de l'accord et de ses avenants, mais aussi de form uler un certain nombre d 'hypo 
thèses sur ce que pouvait signifier cette création, dont nous pensons qu'elle vise en par
tie  à suivre, voire à anticiper, les évolutions les plus récentes à l'œuvre dans les entrepri
ses de la métallurgie.

Auparavant nous avons très brièvement résumé le contenu de l'accord de
1975.

1. LE CONTENU DE L'ACCORD DE 1975

L'accord national de 1975 se présente sous form e d'une grille, com portant 
cinq niveaux, trois échelons par niveau et une échelle de coefficients, avec un coe ffi
cient par échelon. En tou t donc : quinze positions pour classer les 2,7 m illions de mé
tallurgistes de l'époque (estimés à 2,3 m illions aujourd 'hui). En outre, pour classer les 
personnes dans chaque position, l'accord comprend des défin itions.

S T R U C T U R E  DE L A  G R IL L E  N A T IO N A L E  (Accord de 1975  +avenants)

Niveaux de 
classification

Échelons Coefficients Ouvriers
Agents de 
maîtrise

Adm inistratifs  
et techniciens

Niveaux de 
l'Éducation  

nationale

1er échelon 140 01 1er échelon
I 2ème échelon 145 02 2ème échelon

3ème échelon 155 03 3ème échelon d apprentissage

1er échelon 170 P1 1er échelon
II 2ème échelon 180 2ème échelon V  et V  bis

3ème échelon 190 P2 3ème échelon

1er échelon 215 P3 AM1 1er échelon
III 2ème échelon 225 2ème échelon V e t IV  bis

3ème échelon 240 TA1 A M 2 3ème échelon

1er échelon 255 T A 2 A M 3 1er échelon
IV 2ème échelon 270 T A 3 2ème échelon IV

3ème échelon 285 T A 4 A M 4 3ème échelon

1er échelon 305 A M 5 1er échelon
V 2ème échelon 335 A M 6 2ème échelon III

3ème échelon 365 A M 7 3ème échelon

Remarque : L 'ass im ila tion  en tre a d m in is tra tifs  et technic iens ne pe rm et pas d 'id e n tif ie r  la c lass ifica tio n  de cha
cune des deux catégories, n i de re ten ir des appe lla tions  spécifiques. Dans le te x te  de l'a cco rd , on 
fa it  s im p lem en t référence à l'éche lon .

Soulignons d'entrée de jeu les deux caractères profondément novateurs de 
cette structure :

- les tro is «groupes sociaux» (ouvriers, agents de maîtrise, adm inistratifs et 
techniciens) sont situés dans une même grille, avec une indication claire des équivalen
ces ;

(3) Q ui reprend une pa rtie  d 'u n  a rtic le  à p a ra ître  dans le num éro  9 de la revue F o rm a tio n -E m p lo i.
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- les définitions des niveaux ont été établies à partir de quatre critères (au
tonom ie, responsabilité, type d 'activ ité  et connaissances requises) et les définitions 
d'échelons, à partir de deux critères (complexité et d ifficu lté  du travail), ceci pour tous 
les groupes sociaux et toutes les positions dans la grille. Le caractère commun des critè 
res retenus, quels que soient la position dans la hiérarchie de la grille ou le groupe social 
concerné, représente une transformation radicale du système de classification et, ind i
rectement, du mode d'appréciation et de reconnaissance de la qualification.

Le champ d'application se réfère à la métallurgie, redéfinie par un accord 
national du 16 janvier 1979, particulièrement vaste puisqu'il comprend les classes 10, 
11, 13, 20 à 34 de la nomenclature d'activités, plus certains groupes d'activités apparte
nant à d'autres classes, le rattachement des entreprises se faisant par l'intermédiaire du 
code APE.

Pour pouvoir construire cette nouvelle grille, et pouvoir y affecter les per
sonnes — donc opérer leur classement — l'essentiel était de pouvoir s'appuyer sur un 
contenu classificatoire. D 'où l'importance des critères de classement.

Les quatre premiers critères que nous avons énoncés définissent des «ni
veaux», identifiés à une «nature de la qualification». Pour ce qui nous intéresse ici, le 
niveau IV est donc défini en fonction  de ces quatre éléments. Plus précisément, dans le 
texte  résultant de l'accord plus les avenants, on trouve la fo rm ula tion  suivante pour le 
niveau IV de la classification «ouvriers» (TA. 2, TA. 3, TA. 4) :

- critère d'autonomie : «D'après des instructions de caractère général p o r
tan t sur des méthodes connues ou indiquées, en laissant une certaine in itia tive  sur le 
choix des moyens à mettre en œuvre e t sur la succession des étapes» ;

- critère de type d 'activ ité  : «Il exécute des travaux d 'exp lo ita tion  comple
xe ou d'études d'une partie  d'ensemble faisant appel à la combinaison des processus 
d'in tervention les plus avancés dans ta profession ou d'activités connexes exigeant une 
haute qualification. Les instructions précisent la situation des travaux dans un program
me d'ensemble» ;

- critère de responsabilité : « Il est placé sous le contrôle d 'un agent le plus 
généralement d 'un niveau de qualifica tion supérieur. I l peut avoir la responsabilité tech
nique ou l'assistance technique d 'un groupe de professionnels ou de techniciens d'ate
lie r du niveau inférieur» ;

- critère des connaissances requises : «Niveau de connaissances : niveau IV  
de ! 'Éducation nationale (circ. du 11 ju ille t  1967). Le niveau de connaissances peut être 
acquis, so it par voie scolaire ou par une form ation équivalente, so it par l'expérience 
professionnelle».

Les défin itions d'échelons, quant à elles, sont établies pour une même 
«nature de la qualification» à l'in té rieur de chaque niveau, à partir de la complexité et 
de la d ifficu lté  du travail à accomplir.

C'est donc la césure en termes de niveau qui prime. Dans l'appellation 
«technicien d 'atelier», on est habilité à distinguer :

- le TA. 1, placé au niveau III de la classification (niveaux V et IV bis de 
l'Éducation nationale), et qui représente un professionnel hautement qualifié ;

- les TA . 2, TA . 3 et TA. 4, qui visent, par référence au niveau IV , à établir
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une approche nouvelle de la qua lifica tion ouvrière.

Comme on pourra le remarquer dans la dé fin ition  de ce niveau que nous 
avons citée, deux éléments prim ent :

- la référence à la fonction  occupée dans l'entreprise et, spécialement, à 
l'organisation du travail : le TA  de niveau IV d o it être capable d'assimiler des instruc
tions et de prendre des initiatives à partir de celles-ci. Il a par ailleurs une responsabilité 
organisationnelle vis-à-vis d'autres ouvriers qualifiés présents dans l'atelier. C'est donc 
un individu qui, à partir de son haut niveau de technicité, d o it être capable de structu
rer le travail qu 'il réalise et celui qui est réalisé dans l'espace géographique où il in ter
vient, en relation avec les objectifs de l'entreprise ;

- la référence au caractère «le plus avancé» des interventions qu 'il d o it réa
liser, donc à la maîtrise des technologies de pointe. Mais il faut souligner que le conte
nu technique (et donc professionnel) de ces interventions n'est pas précisé : c'est au n i
veau de l'entreprise que ce contenu d o it être défin i pour apprécier ce qu'est une haute 
qualification.

Cette modalité d'appréciation représente une rupture im portante avec 
l'ancien système de classification, fondé sur une reconnaissance nationale des métiers. 
On notera son caractère très abstrait. Il présente cependant deux avantages :

- d'une part, il permet de rapprocher, dans les termes utilisés et dès lors 
que la référence au métier est écartée, le TA  du technicien (agent technique). Si le TA  
reste un ouvrier, il est défini sous une forme qui l'apparente au «véritable» technicien 
(véritable au sens du statut et de la classification) ;

- d'autre part, il permet d'absorber, en principe, toutes les mutations tech
nologiques, puisque ce n'est pas à la nature de la technologie qu 'il est fa it référence, 
mais au niveau de qualification (et de form ation) requis pour occuper un emploi.

Ces considérations, que nous précisons sur le cas du TA  de niveau IV , ca
ractérisent en fa it l'esprit de l'ensemble de l'accord (4).

2. LES NÉGOCIATIONS PARTICULIERES AU TECHNICIEN D 'A TE LIE R

2.1. Le contenu classificatoire : l'accord et les avenants

-  Le TA . 1

La création du technicien d'atelier s'opère dans l'accord national de 1975. 
Le TA. 1 (coefficient 240) est placé en tête de la hiérarchie ouvrière. Il représente ex
plicitem ent la reconnaissance d 'un ouvrier hautement qualifié, maîtrisant parfaitement 
son activité professionnelle.

Mais ce TA. 1 est placé dans le niveau III de la classification «ouvriers» 
(correspondant aux niveaux V et IV bis de l'Éducation nationale), juste après le P. 3

(4) Cet accord n 'a  pas été signé par la C F D T  e t la CGT, essentie llem ent du fa it  de l'absence de lien en tre  classifica
t io n  et rém unéra tion .
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(coefficient 215). La création du TA. 1 en 1975 ne sanctionne donc pas encore la re
connaissance d'emplois d'ouvriers de niveau IV.

D'ailleurs la caractérisation du TA. 1 reste proche de celle du P. 3. Une 
partie des défin itions du P. 3 et du TA. 1 est sensiblement identique :

«le travail est caractérisé par l'exécution d 'un ensemble d'opérations très 
qualifiées don t certaines, délicates et complexes du fa it des d ifficu ltés techniques».

Toutefois, la défin ition  du TA. 1 est complétée par une exigence que 
l'U lM M  voulait cumulative mais qui, après discussion avec les organisations syndicales, 
est devenue alternative :

- soit, exécution d'autres opérations relevant de spécialités connexes qu'il 
faut combiner en fonction de l'ob jectif à atteindre ;

- soit, exécution d'opérations inhabituelles dans les techniques les plus 
avancées de la spécialité.

Ici, l'alternative entre une polyvalence affirmée et une maîtrise de techno
logies avancées dans la spécialité du TA. 1 est bien le signe des adaptations nécessaires 
aux mutations technologiques que connaissent les entreprises du secteur. Mais, à ce n i
veau et à l'époque de l'accord, la form ation exigée n'est pas supérieure au CAP ou au 
BP (obtenu à la suite d'une form ation continue).

-  Les TA. 2, TA. 3 et TA. 4

En 1980 et 1983, deux avenants viennent compléter l'accord de 1975 et 
instaurer le niveau IV dans la filière ouvrier.

Le premier, en date du 30 janvier 1980, et le deuxième en date du 4 fé
vrier 1983 instituent de nouveaux techniciens d'atelier (TA. 2, TA. 3 et TA. 4) en se ré
férant à la dé fin ition  générique du niveau IV que nous avons déjà donnée. Les techni
ciens d'ateliers hautement qualifiés continuent à exercer des activités à prédominance 
de fabrication, mais :

- il leur est reconnu une capacité d 'auto-défin ition des méthodes à adop
ter, et donc une capacité d'analyse formalisable de la production ;

- il leur est également reconnu une responsabilité technico-organisationnel- 
le (le cas échéant) dans le fonctionnement de l'atelier.

Deux organisations syndicales refuseront de signer ces avenants : la CGT le 
fera pour des raisons de désaccord d'ensemble sur les principes de la nouvelle classifica
tion  qui ne concernent pas spécialement le TA ; la CGC, par contre, qui avait signé l'ac
cord de 1975, refusera d'apposer sa signature à ces avenants car, si l'on examine atten
tivement les défin itions de ces nouveaux TA, on retrouve sensiblement les mêmes ter
mes que ceux utilisés pour décrire les techniciens, il y a donc pour elle une confusion 
des genres : les définitions ne permettent pas de distinguer qui est TA (technicien d'ate
lier, donc ouvrier) ou AT (agent technique, donc «véritable» technicien).

La signature de la CGC était conditionnée :

- par une défin ition  plus précise du TA, le positionnant bien comme une 
fonction ouvrière de fabrication : maîtrise d'une spécialité technique très pointue, po
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lyvalence dans des spécialités connexes très proches ;

- par la refonte de la grille «administratifs-techniciens».

2.2. La place du technicien d 'atelier dans l'organisation du travail

On peut donner trois sens — non totalem ent exclusifs — à la création des 
échelons de techniciens d'atelier.

a) La prolongation de la filière ouvrier

Associé à la maîtrise de technologies de pointe, le TA  d o it assumer, de 
fa it, les fonctions d 'un P. 4 (ancien OHQ). Le T A  est alors l'aboutissement de la filiè re  
ouvrier, situation à laquelle il accède généralement en fin  de carrière. Il y a lieu de dis
tinguer, pour cet ouvrier hautement qualifié, deux situations. Dans la première, c'est 
l'évolution de la technique de production de base d'une branche d 'industrie  (dans l'aé
ronautique, l'é lectricité, l'électronique par exemple) qui, du fa it de sa com plexité, légi
tim e une élévation des coefficients accessibles pour une qualifica tion  ouvrière. Dans 
une seconde, c'est un certain déplacement des fonctions (par exemple : prise en charge 
d ’une fonction  de programmation) lié à l'autom atisation/in form atisation qui pousse la 
qualification vers un niveau d'analyse et d 'abstraction qui n 'existait pas auparavant, 
sans que cela cesse, pour autant, d'être un travail de fabrication. Bien que p rim itive 
ment conçus comme des échelons de prom otion pour des adultes, les coefficients de 
TA  peuvent to u t aussi bien favoriser l'embauche de jeunes (avec, toutefo is, une courbe 
de carrière lim itée comme ouvrier).

b) Le renouvellement de la maîtrise

Les échelons de TA  peuvent être utilisés pour préfigurer un renouvelle
ment de la maîtrise en embauchant ou promouvant des personnes qui, à terme rappro
ché, devraient se substituer à la maîtrise traditionnelle.

L'étude du CEREQ sur la sidérurgie (5) a montré en particulier que l'enca
drement des ouvriers de fabrication ou d'entretien devait répondre à tro is impératifs :

- un im pératif de technicité, englobant la maîtrise du rôle des technologies 
nouvelles de façon à saisir les contraintes et aléas pesant sur la fabrication et les instru
ments d 'in tervention rapides et efficaces, et d 'avoir une vue précise de l'insertion de 
son unité dans l'entièreté du processus de production de l'entreprise (vision «systè
me») ;

- un im pératif d 'anim ation pour insuffler aux acteurs de son unité la m obi
lisation de leurs potentiels multiples et complémentaires ;

- un im pératif de gestion, en rapport avec les objectifs économiques et les 
nouveaux impératifs de la gestion de production, ce qui suppose de connaître les tech
niques spécifiques et les outils informatiques qui se rapportent à la gestion de l'atelier.

e) Le développement d'une fonction technicienne dans la fabrication

La création du technicien d'atelier peut enfin correspondre à une décen

ts ) A  p a ra ître  dans la C o lle c tio n  des études  du C EREQ .
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tra lisation d'une partie des fonctions des techniciens des services fonctionnels dans 
l'atelier. Certaines installations exigent :

- le rapprochement géographique et organisationnel des services d'analyse, 
de préparation du travail, de maintenance avec le déroulement de la fabrication ;

- l'insertion, dans les collectifs d'atelier, d'individus aptes à apporter un 
po in t de vue «analyse» et «méthodes» et jouer le rôle de correspondants des services 
fonctionnels.

Ce n'est pas un hasard si l'on se situe alors dans une «zone floue» du point 
de vue de la d istinction entre ouvriers et techniciens. Ainsi, pour l'échelon le plus élevé 
du TA  (TA. 4, coefficient 285), la défin ition  se rapproche fortem ent de celle de l'agent 
technique :

- le travail du TA. 4 est caractérisé par le choix et la mise en œuvre des mé
thodes, procédés et moyens ;

- le travail du technicien (même coefficient) est caractérisé par la m odifica
tio n  des méthodes, procédés et moyens.

Ces tro is sens donnés à l'instauration du TA peuvent, dans certains cas, se 
recouper : l'exemple de l'opérateur dans la sidérurgie l'illustre. Mais ils peuvent rester
séparés.

Pour les deux derniers sens, la personne promue à un poste classé techni
cien d 'ate lier devrait, en principe, pouvoir accéder à une prom otion ultérieure, soit
dans l'encadrement de la fabrication, soit dans les services fonctionnels, ce que le re
coupement des coefficients dans la classification permet.

CONCLUSION

La création du TA  — spécialement au niveau IV  — nous apparaît représen
tative d'une m odification de la fonction ouvrière telle que réellement exercée dans les 
entreprises.

Le TA, par sa responsabilité technique et organisationnelle et par l'autono
mie qu 'il do it témoigner dans le choix des moyens à mettre en œuvre pour réaliser le 
travail, fa it figure, en quelque sorte, de technicien-ouvrier. Il se rapproche du techni
cien, non seulement par le niveau des connaissances techniques supposées, mais aussi 
par le statut et la fonction  qui, dans l'entreprise, tendent à caractériser ce dernier. C'est 
d'ailleurs le risque de confusion qui en découle qui explique la non-signature des ave
nants par la CGC.

Bien que proche du technicien, il reste cependant un homme de fabrica
tio n  et d 'atelier, membre du co llectif ouvrier.

Cette ambivalence de la fonction permet de souligner comme hypothèse 
qu'un passage puisse ici s'opérer, dans les déroulements réels de carrière, vers la m a îtri
se ou les postes de techniciens dans les bureaux de lancement de la fabrication, de mé
thodes ou les services de maintenance, voire (ce qui est plus problématique) les bureaux 
d'études.
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Théoriquement, cette possibilité peut concerner :

- les professionnels, dans le cours de leur vie active, représentant une possi
b ilité  de prom otion pour des individus ayant une form ation in itia le de niveau V ;

- les jeunes, s'insérant directement au niveau IV grâce à leur form ation , et 
pouvant espérer accéder à la filiè re  technicienne.

Cette double possibilité, si elle donne de nouveaux moyens à la gestion de 
la main-d'œuvre dans les entreprises, n'est pas sans poser quelques interrogations car le 
recrutement direct de jeunes pourrait bloquer les possibilités de p rom otion  à l'in té rieu r 
de la filiè re  ouvriers «classique».

Il reste que les techniciens d 'atelier pourraient, par leur maîtrise des tech
niques de fabrication et par leur capacité organisationnelle, faire évoluer fortem ent les 
relations entre l'atelier et les services fonctionnels et insuffler une nouvelle compétence 
au sein des collectifs ouvriers eux-mêmes, sans avoir recours à des techniciens supé
rieurs.

Ce problème est particulièrement d 'actualité  dans les industries dites de 
pointe à partir desquelles la question du technicien d 'atelier, comme ouvrier hautement 
qualifié, a été posée (c'est de l'aéronautique notamment que la demande est partie). 
Mais on peut d iffic ilem ent raisonner aujourd'hui en termes de secteur d 'industrie  : c'est 
davantage le niveau de technicité et d 'autom atisation a tte in t dans la fabrication, com bi
née à des transformations organisationnelles visant à m odifier l'e fficacité  productive en 
réalisant une intégration partielle des fonctions, qui prime.
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LES DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS OFFERTS 
A U X  JEUNES DIPLÔMÉS DE N IVEAU  IV  

DANS LA  M AINTENANCE INDUSTRIELLE

Par Gisèle Denis

L'analyse des politiques de recrutement et des pratiques concernant l 'u t i l i 
sation des compétences permet-elle de dégager des tendances privilégiant certains n i
veaux de form ation  par rapport à d'autres ? Par exemple, a-t-on plus souvent recours 
au niveau IV, au niveau III qu'au niveau V ?

Dans ce cas, peut-on caractériser le principe d 'a ffectation qui régit l'em
ploi de ces jeunes techniciens dans l'organisation actuelle du travail ? Quelles conclu
sions peut-on en tire r : s'agit-il d 'un phénomène spécifique à l'activité considérée, la 
maintenance industrielle, ou s'agit-il d 'un mouvement plus général à mettre en relation 
avec les transformations en cours du système productif et/ou avec l'élévation du poten
tie l de qualifica tion sur le marché du travail ?

Par rapport à ces interrogations très larges, les résultats consignés dans cet
te note sont modestes et limités. Ils sont tirés d'une étude effectuée par le CEREQ sur 
le développement de la maintenance industrielle ( 1 ), à l'occasion de laquelle des enquê
tes ont été effectuées sur les modalités de mise en œuvre de cette activité dans des en
treprises appartenant à deux secteurs industriels : la construction mécanique et l'indus
trie  de process.

Dans une précédente note consacrée au devenir des emplois de niveau V
(2 ), l'incidence des évolutions en cours sur le mouvement des emplois et la structure de 
qualifications a été décrite, d 'un point de vue général. De même, les conclusions ten
taient de développer l'idée selon laquelle les caractéristiques de la fonction condui
saient, assez largement, à une extension du champ d'application des compétences re
quises et ce, quel que soit le niveau de form ation initiale. Aussi le présent document se 
propose-t-il de compléter ce premier constat, en regroupant les éléments d 'in form ation  
portant plus particulièrement sur les niveaux IV.

(1 ) A  p a ra ître  dans la C o llec tio n  des études.
(2) C f. G. D E N IS  : «Les em p lo is  de mécaniciens de la m a in tenance indus trie lle»  in : Dossier Form ation et Emploi. 
Les emplois de la mécanique. Paris : CE REQ. C o lle c tio n  des études n 0 7. Mai 1984.
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1. LES EMPLOIS DE LA M AINTENANCE ET LES DIPLÔMÉS DE N IVEA U  IV

1.1. Le développement de la maintenance industrielle se traduit par un élargissement 
des activités «techniciennes» et par l'introduction de capacités «techniciennes» dans les 
activités traditionnelles

L'importance du rôle de la maintenance dans la modernisation et l'o p tim i
sation des installations productives s'est concrétisée :

- par la création ou le renforcement des bureaux techniques, chargés des 
études, des méthodes, de la gestion et de la rationalisation de l'ensemble des travaux 
correspondant à cette fonction ;

- par la création d'unités opérationnelles délocalisées en production, con
frontées à des problèmes techniques complexes et à des missions étendues. Celles-ci ne 
se réduisent pas à de simples opérations matérielles de dépannage. Tout incident com 
porte — peut comporter — un versant technique et un versant économique, et chacun 
d'eux s'inscrit dans un contexte ou dans une structure d 'in fo rm ation  qui lui donnent 
un sens et déterminent son mode de traitement. Ce qui implique une certaine maîtrise 
des situations rencontrées ;

- par la diffusion d'une préoccupation «maintenance» dans toutes les sphè
res de l'entreprise qui contra int à des échanges, à l'adoption de procédures, de normes, 
de relations contractuelles, à la recherche d'une prise en charge globale qui sous-entend 
des transferts de tâches et de responsabilités, en conséquence une assignation moins 
stricte dans un type d'emploi qui serait déterminé une fois pour toutes, et la capacité à 
s'adapter à des situations de travail évolutives.

1.2. Le recours aux techniciens : place des formations de niveau IV  dans la structure de 
qualification

Si l'on examine le passé récent des entreprises, on constate un accroisse
ment global des effectifs utilisés dans les services de maintenance dont les principaux 
bénéficiaires ont été les cadres et les techniciens. Actuellement, on assiste à une stabili
sation de ce mouvement, voire à une réduction du personnel, touchant particulière
ment la population ouvrière, qui s'effectue surtout par les départs en retraite, plus que 
par des licenciements.

En ce qui concerne les formations initiales, on a eu recours, à la fois aux 
niveaux III (BTS et DUT), les disciplines les plus citées étant les suivantes : mécanique, 
automatismes, électro-mécanique, génie électrique, bureau d'études mécaniques ..., et 
aux niveaux IV: BT, BTn (F1, F2, F3 avec ou sans diplôm e), AFPA deuxième degré, 
BEI-BP.

Dans la plupart des cas, la structure en niveaux de form ation  de l'ensemble 
du personnel de maintenance est de type pyramidal : les niveaux I II sont moins nom
breux que l'ensemble des niveaux III et IV , eux-mêmes en nombre lim ité, par rapport 
aux niveaux V — ceux-ci constituent encore la majorité de la population. Mais cette 
présentation des faits à partir de la form ation in itia le ne tient pas compte des form a
tions complémentaires et de l'expérience acquise, c'est-à-dire du niveau réel de compé
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tence (3).

L'étude comparative des observations permet d 'illustrer, par quelques 
exemples, les pratiques des entreprises :

a) Les industries de ta mécanique

— Dans une entreprise de la construction mécanique, (effectifs totaux : 
4 220 ; effectifs de production mécanique : 2 070 ; effectifs du service entretien/main- 
tenance : 471 ), caractérisée par un système productif très automatisé, un type de main
tenance orienté vers une activité d 'intervention sur les équipements (continuité du pro
cessus de fabrication et entretien préventif, à l'exclusion d 'a ttribu tions plus larges dans 
le domaine des études et de la gestion des installations productives), on constate, si l'on 
considère l'ensemble des effectifs du service, un faible pourcentage des formations de 
niveaux III et IV (<  3 %) associé à un taux également faible de formations de niveaux 
I II (4). Relativement, les titulaires des niveaux IV sont plus nombreux que les niveaux 
III. Mais au total, une partie des activités «techniciennes» (méthodes, devis, prépara
tion  du travail, ordonnancement) est assurée par des niveaux V ayant accédé à ces em
plois par la voie de la prom otion interne, en suivant des filières de form ation (5) : par 
rapport à la seule population des techniciens, le niveau III représente 13,8% de cette 
population, le niveau IV , 38 % et les niveaux V et V bis, 48,2 %.

Ces techniciens assurent un rôle im portant d'assistance auprès des équipes 
opérationnelles ; depuis peu, deux techniciens/électroniciens de niveau IV sont égale
ment affectés aux secteurs de production pour prendre en charge les problèmes liés au 
développement des automatismes, ce dans les ateliers dont la modernisation est la plus 
récente.

Le maintien d 'un double recrutement (interne et accessible aux ouvriers, 
externe par l'embauche de jeunes diplômés de niveau IV et de niveau III)  est inscrit 
dans la politique générale, sans remise en cause du rapport existant entre les différentes 
catégories de qualification. En ce qui concerne les ouvriers, il est toutefois prévu de fa i
re appel, plus que par le passé, aux diplômés de niveau IV  (bac F 1, F2, F3), dans la me
sure où leur «culture générale et technique plus large assure une adaptation plus im por
tante», et devrait leur permettre d'accéder à terme à des fonctions de technicien d'ate
lier. Il faut cependant noter que les embauches sont actuellement stoppées.

Dans ce cas, on a pu remarquer la coexistence de deux principes d'organi
sation : le premier, fondé sur une gestion économique stricte, met en avant la nécessité 
de la spécialisation, de la stricte adéquation entre des tâches hiérarchisées et la hiérar
chisation des qualifications (et des formations) ; le second consacre la polyvalence, la 
p luri-disciplinarité, l'importance des compétences individuelles et collectives comme 
facteur de productivité, l'adaptation des individus et des structures au caractère évolu
t i f  des situations de travail, compte tenu des changements rapides des technologies, et 
des capacités grandissantes des opérateurs de production (6 ) à intervenir dans la main
tenance des équipements.

(3) Un exam en des contenus de fo rm a tio n  m o n tre ra it que certains «m odules» ou cycles proposés à du personnel o u 
v rie r s 'apparen ten t à des enseignements h a b itue lle m en t destinés à des po pu la tio ns  de niveau IV  e t peut-ê tre  même 
de niveau I I I .
(4 ) L 'ensem ble des ouvriers d 'e n tre tie n  et de la m a îtrise  est donc de niveau V  (avec ou sans d ip lô m e , et une pa rtie  
non négligeable des ouvriers n'a pas ce niveau).
(5 ) Il s 'ag it de professionnels classés P 2 e t P 3.
(6) 41 % d 'e n tre  eux son t des ouvriers qua lifiés  e t b é né fic ien t égalem ent de la fo rm a tio n  in te rne .
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A l'évidence, les actions de form ation développées par l'entreprise jouent 
un rôle déterminant, à la fois pour accroître le potentiel global de qua lifica tion  et pour 
contrôler strictement les filières de form ation et d 'em ploi — contrô le qui s'impose d 'au
tant plus que la population est jeune (moyenne d'âge : 30-32 ans) et que la m obilité  
(prom otion) devient de plus en plus d iffic ile  à gérer.

— Dans un autre établissement appartenant au même secteur de la cons
truction  automobile, et don t l'activ ité  principale du service d 'entretien est également 
centrée sur le dépannage (absence de responsabilités dans le domaine des études), mais 
avec des effectifs moindres (effectifs totaux : 1 169 ; e ffectifs de la fabrication : 956 ; 
effectifs du service entretien/maintenance : 48), la répartition des form ations initiales 
est la suivante : 12,1 % des effectifs ont une form ation de niveau III ; 6,1 %, une form a
tion  de niveau IV ; 60,6 %, une form ation de niveau V (48,5 % avec le CAP ; 12,1 % 
sans le diplôme) ; 2 1 ,2  % n 'on t pas de form ation professionnelle.

Par rapport au cas précédent, les niveaux III assurent à la fois l'encadre
ment du service et les fonctions techniques. Parmi celles-ci, la préparation du travail et 
le lancement sont faiblement développés, ce qui explique le nombre peu élevé de n i
veaux IV affectés aux équipes ; celles-ci, regroupées par spécialité (électronique, é lectri
cité, mécanique, serrurerie/chaudronnerie ...), sont centralisées. Elles disposent d'une 
relative autonomie quant aux temps alloués et aux modes opératoires. De fa it, seules 
les tâches les plus banales sont l'ob je t d'une spécialisation ; pour répondre à l'urgence 
et à la charge de travail, une prise en charge «collective» des incidents s'avère nécessai
re, ce qui implique une u tilisa tion souple des compétences et, au niveau individuel, une 
capacité im portante d'adaptation. Du point de vue de la d irection du personnel, la 
compression des effectifs d o it être compensée par une activité polyvalente des agents, 
chacun d 'entre eux devant à l'avenir posséder une double qualifica tion, ou être en me
sure de l'acquérir.

— Dans un troisième établissement du secteur de la construction mécani
que (prototype - petite et moyenne séries) — dont les effectifs sont les suivants : effec
tifs  totaux : 2 515 ; effectifs de la production : 1 890 ; service entretien/maintenance : 
1 1 5 — on note une relation positive entre l'élargissement des a ttribu tions du service 
(prise en charge complète de la gestion des installations productives) et l'accroissement 
de la catégorie des techniciens qui représente 30%  du personnel. Parmi ceux-ci, on 
trouve à égalité des diplômés de niveaux III et IV , mais un certain nombre de postes 
sont attribués à des agents de niveau V, par la voie de la prom otion.

Si l'on examine plus précisément l'ensemble constitué par les méthodes et 
les unités opérationnelles, on remarque qu'une partie des méthodes, centralisée, est as
surée exclusivement par des niveaux III qui participent également à la réalisation des 
projets et des études, qu'une autre partie de ces mêmes méthodes délocalisées auprès 
des unités opérationnelles, a été confiée à des niveaux IV (BTn avec ou sans diplôm e), 
après une expérience acquise dans la réalisation des travaux d 'entretien. Les agents qui 
doivent assister techniquement les ouvriers sont de moins en moins sollicités du fa it de 
l'accroissement de compétence de ceux-ci (7), si bien qu'à leur tour, ils sont amenés à 
travailler avec l'équipe centrale (études des travaux neufs ou de rénovation).

(7) De façon systém atique, le personnel o u v rie r est détaché pendan t q u a tre  m o is au service des m éthodes, à des fins  
de fo rm a tio n . On p ré vo it q u ’ il so it apte à assurer la to ta lité  des tâches d 'e n tre t ie n  et de m a in tenance po u r tous les 
types de m a té rie l. Il n ’y a donc pas de spécia lisa tion, sauf à considérer celle-ci com m e m oyen de fo rm a tio n , lim ité  
dans le tem ps. T o u te fo is , les deux grandes d isc ip lines de base restent l 'é le c tr ic ité  et la m écanique, mais chaque g ro u 
pe, é lectric iens d une p a rt e t m écaniciens d 'a u tre  pa rt, est amené à a p p ro fo n d ir , é larg ir ses connaissances prem ières 
et à s 'in it ie r aux technolog ies voisines.
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De même que dans le cas précédent, l'embauche est stoppée et la politique 
retenue est d'augmenter qualitativement le potentiel de l'équipe existante, à la fois par 
la form ation et par un re la tif décloisonnement entre les fonctions permettant un em
plo i plus souple du personnel.

b) Les industries de processus

— Dans cet établissement (raffinerie), la répartition de l'ensemble du per
sonnel participant à l'entretien, à la maintenance et au contrôle (inspection) des instal
lations productives (8 ), par niveau de form ation initiale, est la suivante : niveaux I II : 
4 % ; niveau III : 6  % ; niveau IV : 15,2 % ; niveaux V et V bis : 54,3 % ; niveau VI : 
20,1 %. Si l'on considère le groupe des moins de 35 ans, on obtient : niveaux I II :
2,9 % ; niveau III : 32,4 % ; niveau IV : 26,5 % ; niveaux V et V bis : 38,2 % ; niveau 
VI : 0 %.

Ainsi, par rapport à la to ta lité  de la population considérée, 21 % du per
sonnel sont dotés d'une form ation de niveaux III et IV, ce pourcentage s'élevant à 
59 %, dans le groupe des moins de 35 ans. Les diplômés de niveau III sont affectés, en 
majorité, dans les services chargés de l'instrum entation, mais ils sont également présents 
dans chaque secteur d'entretien placé sous l'au torité  des responsables de chacune des 
unités d 'exp lo ita tion. A  l'exclusion de l'atelier centralisé, les diplômés de niveau IV 
sont employés aussi bien dans les secteurs que dans les services fonctionnels.

Les ouvriers, qui ne représentent plus que 22 % des effectifs to taux, sont, 
pour les trois quarts d'entre eux, regroupés dans l'ate lier central. Près de 79 % de ces 
ouvriers ont plus de 50 ans. L'absence de recrutement ou d 'affectation de plus jeunes 
illustre le dépérissement de cette activité correspondant à une politique systématique 
de sous-traitance des opérations matérielles d'entretien (72 % du budget du service).

La réduction des effectifs est à l'ordre du jour. Ce sont les ouvriers et les 
employés qui sont les plus visés. Cette réduction est opérée par le départ à la retraite 
ou à la pré-retraite. Les dispositions ont permis ainsi un renouvellement de la popula- 
t in  et le changement de sa qualification. Les ouvriers doivent posséder le niveau bac 
(F1, F3), et la maîtrise, dont le rôle est plus technique que hiérarchique, un BTS ou un 
DUT. Toutefois, les emplois sont pourvus par m utation (9) et le dernier recrutement au 
moment de l'enquête (1981 ) rem ontait à deux ans et demi.

— Dans cet autre établissement, appartenant au même type d 'industrie 
(traitement de minéraux, en continu), si le recours à la sous-traitance est moindre 
(13,2 % du budget), l'ob jectif assigné au service entretien/maintenance est aussi large 
que dans le cas précédent. On constate que les diplômés de niveau III sont regroupés 
dans les services chargés de l'é lectricité et de l'instrum entation. Par rapport à la to ta lité  
des effectifs, ils représentent 2,2 % de la population. Les niveaux IV (17 %) sont affec
tés également, en majorité, dans ce service, puis dans les bureaux techniques et enfin 
dans les unités opérationnelles délocalisées en production. Les niveaux V form ent un 
peu moins des tro is quarts de la population ; les niveaux V I, 4 %. L'examen plus déta il
lé des sous-ensembles, mécanique d'une part, et é lectricité/instrum entation d'autre 
part, montre ceci : dans le premier sous-ensemble (mécanique), 10 % des agents jeunes 
et récemment embauchés ont un diplôme de niveau IV (BTn ou BT), ou sortent de fin  
de première ou de terminale ; la majorité des jeunes sont encore recrutés au niveau

(8 ) Dès le stade de leur co n cep tion  jusqu 'à  leu r d isp a ritio n .
(9 ) En thé orie , il est prévu des filiè res  de carrières fa c ilita n t le passage en tre  la p ro d u c tio n  et les d iffé re n ts  services de 
l'e n tre tie n /m a in te n a n ce  a n tic ip a n t peut-ê tre  leur plus grande in té g ra tio n .
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CAP. Dans le deuxième sous-ensemble, du point de vue des form ations initiales, la ré
partition  est la suivante : ingénieurs (niveaux l- l l)  : 3,7 % ; niveau III : 7 ,3%  ; niveau 
IV  : 34,2 % ; niveau V : 54,8 % ; niveau VI : 0 %. Le nombre plus im portant des d ip lô 
més s'explique par la prise en charge des activités d'études et de mise au po in t des pro
jets et se justifie  ainsi du po in t de vue de l'entreprise : «En plus des connaissances dans 
les domaines de l'électronique et de l'électrotechnique», ce qui est recherché c'est la 
«matière grise», la capacité de suivre le développement des techniques, de prendre en 
compte la dimension «gestion» des problèmes, de procéder à des analyses et à des syn
thèses, d'encadrer les travaux commandés à l'extérieur. A  cet égard, le niveau CAP est 
jugé insuffisant ( 1 0 ).

* * 
*

En bref, si le personnel des services d'entretien/maintenance se caractérise 
encore par un nombre im portant de diplômés (ou non) de niveau V et par une part 
d'ouvriers sans form ation avoisinant les 2 0  % dans les industries de série, on assiste à un 
élargissement de l'éventail des qualifications, favorable dans l'ensemble au niveau IV. 
Cette tendance s'affirme quand l'entreprise sous-traite, développe son infrastructure or- 
ganisationnelle (méthodes-préparation), é toffe les équipes dans les domaines des auto
matismes, de l'électronique, de la mécanique et renforce, en qualification, les secteurs 
opérationnels, délocalisés en production.

Toutefois, un certain nombre de fonctions «techniciennes» est également 
assuré par du personnel de niveau V. On do it également constater le maintien d'un 
équilibre numérique entre les d ifférents diplômés. L 'insertion des niveaux IV s'effectue 
donc progressivement, selon les possibilités qu 'on t les entreprises de renouveler leurs e f
fectifs. Il n'est même pas certain non plus qu'elles visent le tota l remplacement d 'un n i
veau de form ation par un autre.

Ces dernières remarques sont à souligner dans la mesure où les entreprises 
enquêtées, dans cette investigation de type exploratoire, avaient été retenues en raison 
de leur propension à innover dans la fonction  étudiée.

2. L 'UTILISATIO N DES COMPÉTENCES OU CAPACITÉS DE N IVEA U  IV

2.1. Place des formations de niveau IV  dans la division du travail

Le constat selon lequel les jeunes diplômés de niveau IV sont recrutés 
moins pour occuper un poste précis, délim ité et stable dans un domaine particulier 
qu'en raison de leur potentiel de qualification, se confirm e dès lors que l'on  examine 
leur affectation dans les différents services de la maintenance.

(10) On peut no te r que de façon générale, les entreprises c ite n t ra rem ent les BEP q u 'i l s'agisse du BEP m écanicien 
m o n teu r, ou des BEP é lec tro te chn iqu e , é lec tron iq ue , m icrom écan ique .



76

Le schéma ci-dessus représente sommairement les principales activités qui 
définissent la maintenance. Quelles que soient les a ttributions spécifiques de chacune 
de ces sous-fonctions, il est évident qu'elles sont interdépendantes, commandées par 
des objectifs communs, ouvertes les unes sur les autres, ce qui explique, en partie, la 
communication et les échanges des individus entre eux.

Au regard de chaque domaine d 'activité, on a indiqué la form ation initiale 
des personnels qui y sont affectés ( 1 1 ). Il faudrait bien sûr, accompagner ce repérage 
d'un certain nombre de remarques : pour certains diplômés de niveau IV et de niveau 
II I,  il s'agit d'une affectation directe (études/projets - études techniques - méthodes - 
exécution) ; pour d'autres diplômés de niveau IV et de niveau V, il peut s'agir d'une af
fectation après un cheminement professionnel plus ou moins long, le plus souvent arri
vé à son terme (études techniques - méthodes). De même, la proportion des diplômés 
n'est pas la même suivant les blocs d'activités. Globalement, les niveaux IV sont m ajori
taires, dans la partie gauche du schéma, même si pour des fonctions spécifiques, les n i
veaux III sont relativement nombreux (études) ainsi que les niveaux V (méthodes). En 
revanche, dans la partie droite, ce sont les diplômés de niveau V (CAP divers) qui cons
tituen t l'essentiel des effectifs. Mais le plus intéressant, dans ce cas, est de noter l'appa
rition  de jeunes techniciens. Autant qu 'il a été possible de le faire préciser, si, dans un 
certain nombre de cas, les techniciens sont directement engagés pour un emploi corres
pondant à leur form ation, beaucoup d'entre eux connaissent le détour par «l'exécu-

(11) Qui y é ta ien t affectés au m o m en t des observations fa ites en entreprises, à l'e xc lus ion  du  personnel d 'encadre
m ent, so it des ingénieurs (n iveaux I e t II) .
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tion». Par exemple, un bachelier (diplômé ou non) est recruté comme P 1 pendant six 
mois, il peut espérer être P 3 au bout de deux-trois ans, puis accéder plus tard, so it à la 
programmation, soit aux méthodes (préparation - ordonnancement - lancement). Un 
«BTS» est recruté comme P 3, son temps d'«atelier» sera réduit, mais il accédera à des 
fonctions de technicien, également au bout de trois ans, soit dans des activités classi
ques (méthodes - encadrement) soit comme technicien d 'atelier, pour assurer l'interface 
entre la «production» (production maintenance, production de l'entreprise) et l'ensem
ble des services.

Ce schéma, ainsi brièvement explicité, suggère une autre hypothèse selon 
laquelle le principe d 'affectation des individus correspondrait, en fa it, à l'in ten tion  de 
disposer de qualifications complémentaires à l'in té rieur de chaque sphère d 'activ ité  
( 12).

Quelles significations peuvent avoir ces observations et cette hypothèse, en 
ce qui concerne les diplômés de niveau IV ? A défaut de pouvoir s'engager sur des con
clusions de portée générale, d iffic iles à énoncer, on se lim itera aux remarques suivan
tes :

- les débouchés paraissent, en théorie, im portants pour eux, puisque ce n i
veau permet d'accéder à des emplois dans les divers secteurs de l'activ ité  considérée 
(après des itinéraires plus ou moins longs, programmés par l'entreprise). Toutefois, en 
pratique, leur insertion et leur devenir restent commandés par la situation de concur
rence liée à la présence des autres niveaux ;

- cette utilisation — ou cette in tention d 'u tilisa tion  — large de ce niveau, se 
comprend dès lors que sa caractéristique principale est justement d 'être intermédiaire, 
c'est-à-dire d 'o ffr ir  un «plus» par rapport aux CAP (en form ation  générale, en double 
capacité, «ouvrière» et technicienne), sans être en d ro it d'aspirer, comme les niveaux 
III,  à des fonctions, à des positions et à des carrières en rapport avec leurs aptitudes. 
De ce po in t de vue, les formations de niveau IV correspondent apparemment à un «be
soin» actuel en personnel familiarisé avec le maniement d 'ou tils  intellectuels, adapta
ble, capable d'auto-apprentissage, acceptant le principe d 'une activité plus «indéterm i
née» sous le couvert de m obilité et de polyvalence ;

- mais ce «besoin» actuel ne signifie pas pour autant qu 'il soit quantita tive
ment im portant. C'est en cela que la notion de complémentarité prend to u t son sens, 
car l'a ttente à l'égard de ces jeunes techniciens est aussi de contribuer au relèvement 
du potentiel de qualification co llectif. De plus, ils peuvent être également utilisés pour 
tenter de m odifier des habitudes de travail, comme porteurs de normes et valeurs, sinon 
nouvelles, du moins différentes de celles qui fondaient et fondent encore l'organisation 
du travail traditionnelle. Pour ce faire, en marge de celle-ci ou se substituant à elle, se 
créent des équipes pluridisciplinaires, encadrées, assistées par quelques techniciens char
gés explicitem ent ou non de diffuser des connaissances et de donner une assise plus so
lide aux pratiques empiriques ;

- si bien que l'on  peut interpréter le recours aux techniciens, à la fois com
me une solution à des besoins «ponctuels» dans une organisation inchangée ou relative
ment stable et, à un autre niveau d'analyse, comme le révélateur de problèmes plus fon 
damentaux quant à l'u tilisa tion  du personnel, considéré, cette fois, dans son ensemble. 
Il conviendrait donc de prolonger la réflexion par une analyse des pratiques d 'entrepri-

(12) Il n 'est pas possible d ’é tu d ie r, dans le cadre de ce tte  no te , les rapports  éventue ls en tre  ce tte  hypothèse e t les 
idées les p lus courantes sur la b ipo la risa tio n  des qu a lifica tio n s .
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se, en particulier dans le domaine des actions de form ation engagées par elles, afin de 
préciser la signification et l'importance d'un changement éventuellement majeur dans la 
gestion des ressources humaines.

2.2. Prévision et gestion des ressources humaines dans le contexte actuel de recession

En effet, indépendamment des exigences de qualification que suppose le 
développement de la maintenance, un autre facteur intervient dans le choix des entre
prises en matière de recrutement, correspondant au fa it que les embauches sont rares et 
la stabilité du personnel en place, forte. Ce choix tien t compte du «potentiel de qua lifi
cation» que représente le niveau des études accomplies, susceptible de satisfaire à des 
besoins à la fois immédiats et ultérieurs : le poste à pourvoir a fourn i l'occasion de 
l'embauche et il n'est pas attribué de façon défin itive ; il constitue également le moyen 
d'essayer, d'évaluer, de tester les capacités d'insertion et d 'évolution dans des activités 
techniciennes. Mais si la préférence accordée au niveau IV  (et au niveau III)  est expri
mée clairement et correspond à un calcul qui intègre le long terme, les résultats doivent 
être relativisés : l'embauche à ces niveaux ne concerne jamais des masses importantes 
d 'individus. Et, fa it important, les entreprises tendent parallèlement à accroître le ni
veau de compétence de l'ensemble de leur personnel (dont la majorité est de niveau V, 
sans form ation). Il ne faut pas exclure non plus le fa it que les politiques de recrutement 
et de gestion sont multiples. Ainsi, la recherche d'éléments «sûrs et aptes à faire carriè
re» peut aller de pair avec l'em ploi momentané de jeunes, dans le cadre des contrats 
em ploi-form ation, le recours à l'in té rim  et le développement de la sous-traitance. C'est 
donc, toujours, par rapport à une gestion resserrée des effectifs (qui a pour visée leur 
réduction) que les problèmes d'emplois se posent. Mais cette gestion peut avoir pour 
conséquence de donner à la form ation un rôle de premier plan en tant que moyen 
d 'optim iser l'u tilisa tion  des compétences et de remettre en cause les clivages habituels 
entre form ation  générale et form ation spécialisée, celle-ci, par défin ition , lim itan t la 
m obilité  et les possibilités ultérieures d'acquisition.
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LE N IVEA U  IV  DANS LES EMPLOIS 
DE PRODUCTION DE LA SIDÉRURGIE

Par Régine Bercot

Le niveau IV existe essentiellement dans les services d 'entretien et dans la 
production. L 'ob jectif des directions est de renforcer le nombre de personnes ayant un 
BP ou un baccalauréat de technicien ; notamment se trouvent concernés deux types de 
postes : les opérateurs, les premiers de plancher. Les enquêtes en entreprise fon t appa
raître des distorsions importantes de niveau pour les mêmes postes. Mais on retrouve 
une sim ilitude des objectifs à atteindre dans l'avenir.

Nous montrerons à quoi correspond le niveau IV , quelles sont les raisons 
qui conduisent à vouloir le renforcer. Puis nous verrons quels sont les moyens envisagés 
pour satisfaire cette hausse de niveau et les d ifficu ltés et problèmes que cela pose.

1. CADRAGE DU PROBLEME

Rappel concernant le déroulement du processus pour mieux situer les em
plois concernés.

a) La fonte est fabriquée dans les hauts fourneaux à partir du minerai de
fer.

b) Elle est transformée en acier dans les convertisseurs (grosses cuves que 
l'on chauffe) par soufflage d'oxygène et divers ajouts visant à affiner et sophistiquer les 
caractéristiques du métal ainsi produit. A cette étape il y a deux cuves, la seconde étant 
l'étape d'affinage.

e) L'acier est ensuite coulé, généralement par le processus de coulée co n ti
nue. On coule en continue l'acier qui pendant cette mise en forme d o it être progressive
ment solidifié.

d) Enfin les brames ou les blooms (suivant qu 'il s'agit de produits plats ou 
longs) sont transformés, aplanis, étirés ... pour en faire des rouleaux de tôles, de fils  par 
exemple.

A chaque étape de ce processus de transformation, il est nécessaire de 
maintenir des conditions chimiques et physiques spécifiques qui garantiront l'ob tention
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du p rodu it adéquat. Tout le travail est conditionné par l'étape ultime de la vente ; en 
conséquence chaque étape de transformation fa it l'ob jet de spécifications précises que 
les équipes doivent respecter. L'amélioration des conditions de production a été pro
gressive ; pe tit à petit, on sait mieux comment se comporte un métal en fusion, quelles 
sont les variables sur lesquelles il faut jouer pour obtenir un résultat donné : notam
ment l'intensité de chauffe, la vitesse de circulation du produ it étiré sont mieux m a îtri
sées. Il reste cependant un grand nombre d'inconnues : d ifficu lté  de comprendre et de 
maîtriser tou t ce qui se passe à l'in té rieur du haut fourneau, d ifficu lté  de construire un 
programme de chauffe pour un fou r qui intègre l'ensemble des variables (longueur, 
épaisseur d ifférente des brames, température de chauffe dans ce four, points d'impact 
pour le transport des brames à l'in té rieur du four ...). En résumé, l'industrie sidérurgi
que vivra dans l'avenir si elle arrive à améliorer ses outils, à peaufiner la technologie, à 
encore m ieux comprendre et formaliser la réalité pour l'objectiver dans les program
mes.

Par rapport à cette évolution, le personnel se trouve concerné de manière
m ultip le  :

- le personnel d 'entretien est sollicité dans des domaines plus sophistiqués. 
On tend à décharger les services d'entretien de la maintenance mécanique sur la pro
duction. Par contre, les électriciens sont formés de plus en plus à l'électronique, les 
électroniciens, aux automatismes. Un double mouvement s'opère donc : étendue du 
champ de connaissances, élévation du niveau de form ation requis ;

- dans la production, il existe bien sûr des niveaux très divers allant du 
CEP au BP. Schématiquement, à chaque étape du processus que nous avons décrit, on 
trouve :

. un ou des opérateurs travaillant en cabine ;

. des ouvriers de plancher (différents niveaux : par décroissance hiérarchi
que premiers de plancher, deuxièmes, troisièmes, manœuvres).

Actuellem ent les niveaux vont du CAP au BP concernant les opérateurs ; 
un niveau ou un CAP pour les premiers de plancher, un niveau CAP (1 ) pour les deuxiè
mes. Le troisième apprend progressivement les tâches du deuxième mais son niveau est 
plus bas, ses responsabilités par rapport au processus peu importantes.

L 'o b je c tif poursuivi est d'élever les niveaux des opérateurs jusqu'au BP, en 
fa it de généraliser une situation déjà existante dans certaines entreprises (à l'aciérie de 
Longwy par exemple, tous les opérateurs ont le BP).

En ce qui concerne les premiers de plancher, l'ob jec tif est également d ’a t
teindre le niveau IV. Cet ob jectif est très nouveau, il n'est pas exprimé par l'ensemble 
des entreprises mais par Usinor Dunkerque.

Nous allons voir à quoi correspond cette volonté d'élever le niveau en dis
tinguant les opérateurs et les premiers de plancher, car les problèmes sont différents.

(1) O n en tend par niveau CAP, le fa it  que ce niveau est requis pour e ffe c tu e r la tâche même si le d ip lô m e  n 'es t pas 
possédé. La pa rtie  p ra tiq u e  du d ip lô m e  CAP est en to u t cas très sem blable à celle e ffectuée dans le m étier.
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2. L'OPÉRATEUR : ÉLÉVATION AU N IVEA U IV  ; ÉVA LUATIO N DES CONNNAIS- 
SANCES REQUISES POUR EFFECTUER LA TÂCHE

L'opérateur assume une responsabilité im portante par rapport au proces
sus. Son rôle est déterminant à la fois dans l'é laboration du p rodu it et dans la conduite 
de l ’ installation. De ce fa it, il assume la responsabilité du coût de fabrication du pro
d u it et de sa qualité.

2.1. Ces connaissances acquises doivent lui permettre de mieux conduire l'installation

L'opérateur possédant des connaissances en chim ie et en physique fo rm a li
se et maîtrise mieux la compréhension de l'insta lla tion. Il sait ainsi à to u t moment ce 
qui se passe et pourquoi ça se passe. Les opérateurs doivent posséder un savoir cons
tru c t if  et anticipateur des incidents qui peuvent se produire.

Par exemple, en marche automatique, l'opérateur est chargé d 'effectuer 
l'approvisionnement du convertisseur (aciérie) en fon te  et ferrailles selon la quantité 
d'acier qu 'il veut obtenir, or les données à partir desquelles il d o it raisonner varient. 
Les quantités reçues ne sont pas toujours exactement celles qui étaient demandées, la 
température de la fonte au moment de son arrivée est variable, à charge donc pour 
l'opérateur d 'effectuer les rectifications.

Des éléments moins formalisables entrent dans la composante de la mon
tée en température : par exemple, le fa it que le convertisseur (2 ) so it fro id  ou chaud. 
Dans ce cas, le savoir-faire peut suppléer aux connaissances en chimie. Il est même, 
pour une part, irremplaçable.

Les compétences en chimie, cependant, permettent, si c'est nécessaire, de 
rectifier la température, les ajouts des différents produits, notamment au niveau de l'a f
finage.

En cas de dysfonctionnem ent des automatismes, l'opérateur d o it pouvoir 
calculer les charges manuellement. Tout aléa se trouve réduit dans la mesure où l'opéra
teur est mieux à même de comprendre les incidents qui surviennent, particulièrement 
ceux qu 'il n'a jamais vus. Le coût des installations est im portant. Il est donc nécessaire 
de les «ménager» lors de leur fonctionnem ent. Des connaissances techniques favorisent 
ce type de comportement.

2.2. Dépistage des incidents, entretien

Il est de plus en plus demandé à l'opérateur de repérer les dysfonctionne
ments. Le niveau BP apporte une meilleure connaissance des installations, de leur struc
ture. Cela permet de localiser les pannes, savoir de quelle nature elles peuvent être, en 
fonction  de leur position sur le schéma de l'insta lla tion et des indications données par 
une imprimante. En construisant un arbre des possibilités, l'opérateur repère le lieu, la 
nature de la panne. Ce premier diagnostic permet d'appeler directement le personnel 
d'entretien compétent. De plus, l'opérateur d o it savoir comment l'insta lla tion va réagir, 
s'il faut interrompre ou continuer le cycle. Il acquiert ainsi une capacité de décision 
renforcée par sa connaissance des mécanismes.

(2) Cuve dans laquelle est tra itée  la fo n te  p o u r o b te n ir  l'acier.
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2.3. Élévation du niveau de connaissances et participation à l'innovation

La participation de l'opérateur à une réflexion sur l'innovation est de plus 
en plus sollicitée. Il accumule en effet, au fil de l'expérience, une connaissance im por
tante des aléas de la production et sait comment intervenir dans différents cas de figu
re. L 'e ffo rt actuellement mené est de répertorier ce savoir, et de le formaliser dans des 
programmes. Cependant, la pratique de l'opérateur est m ultip le et très sophistiquée, les 
incidents se répètent parfois de loin en loin ne facilitant pas cette mémorisation du sa
voir. D'où l'importance d'un dialogue constant entre concepteurs de programmes et 
utilisateurs. En élevant le niveau de form ation de l'opérateur, on facilite  ce dialogue. 
Autre exemple, l'opérateur utilise ses connaissances en dessin industriel, en mécanique, 
etc. pour mettre en route de nouvelles installations. Ce dialogue concepteur/utilisateur 
peut également être dépassé, l'opérateur — utilisateur devenant lui-même concepteur en 
étant à l'origine de l'innovation — faisant par exemple, des propositions pour la m o d ifi
cation des programmes.

L'élévation du niveau de connaissances et sa place centrale par rapport au 
procès de production s'accompagnent des responsabilités d'encadrement des équipes 
avec lesquelles il travaille. Dans certains cas, le niveau BP (cf. aciérie Longwy) s'accom
pagne de la fonction  d'agent de maîtrise.

Son rôle central dans la production en fa it un carrefour d 'in form ations et 
un pôle de décision. Dans l'ensemble des entreprises, il supplée très souvent au chef de 
poste quand celui-ci est occupé sur un autre lieu du site.

D'autres tâches lui sont dévolues : il répond aux questions de l'ensemble 
de l'équipe concernant le fonctionnement des installations.

* * 
*

Le rôle de l'opérateur s'étend — dépistage entretien, participation à l'inno 
vation, encadrement, form ation — ; de ce fa it, son champ de compétence d o it être plus 
diversifié et plus approfondi. Étant au cœur de la décision et des responsabilités de coût 
et de qualité il est nécessaire qu 'il comprenne mieux ce qui se passe dans le produit 
(chimie, physique) et dans l'installation.

3. LES PREMIERS DE PLANCHER : ÉLÉVATION DU N IVEAU  LIÉE A U X  PRO
BLEMES D'EMPLOI

Par délégation d 'autorité  de l’opérateur, les premiers de plancher condui
sent le travail de l'ensemble de l'équipe. Leur responsabilité par rapport au processus 
est importante. Elle requiert surtout un grand savoir-faire acquis avec l'expérience : par 
exemple, le premier remonte le convertisseur juste au moment où le la itier (résidu) ap
paraît afin que l'acier soit le plus pur possible. Il se fie dans ce cas uniquement à la vue 
du produit (changement de couleur du produit ou de consistance). Il est prévu dans 
l'avenir d'étendre son champ de compétence : se soucier plus de la qualité, réfléchir à 
l'am élioration de la production ; il devrait également faire de plus en plus de mécani
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que. Certains, comme les premiers de la coulée continue, en fon t déjà beaucoup ; ceux- 
ci ont d'ailleurs pour la plupart un CAP de mécanique en plus du CAP d'aciérie.

Si ces tâches de production requièrent une maîtrise du processus, l'acquisi
tio n  du BEP ou du baccalauréat de technicien pour ce type de travail ne nous semble 
pas nécessaire dans l'é ta t actuel des emplois.

Ce niveau serait même sous-utilisé pour ce type de poste. Il apparaît que 
les directions qui visent le niveau IV  pour les premiers de coulée et de convertisseur 
sont surtout soucieuses d'élever le niveau de leur main-d'œuvre par précaution et incer
titude  de l'avenir.

En effet, beaucoup d'éléments échappent à la maîtrise des entreprises, et 
la gestion prévisionnelle de main-d'œuvre s'avère d iffic ile  ; c'est pourquoi les directions 
visent un haut niveau de qualification.

Quels sont les éléments incertains pour l'avenir ? Ils sont pour l'essentiel 
liés aux mouvements de personnel.

— La Convention générale de pro tection  sociale (CGPS) : une incertitude 
existe quant au fa it qu'elle soit prolongée et quant aux termes dans lesquels elle serait 
reconduite. Il est probable qu'elle soit reconduite uniquement sur les sites qui doivent 
fermer, afin de ne pas ôter aux entreprises d'avenir une main-d'œuvre bien formée et 
ayant de l'expérience (3). La CGPS est assortie d'une restriction im portante d'embau- 
che. Cette convention favorise la réduction, non le renouvellement de l'e ffec tif. De ce 
fa it, la population est relativement âgée, la pyramide des âges étant déformée aux deux 
extrémités.

Les entreprises ne connaissent donc, ni leur f lu x  de sortie à court et 
moyen termes, ni leurs possibilités de recrutement.

— Des mutations vont avoir lieu, mais rien n'a été arrêté sur les modalités 
de ces mouvements internes (du moins à notre connaissance).

Depuis plusieurs années déjà, la sidérurgie est confrontée à des problèmes 
pour satisfaire ses besoins en main-d'œuvre formée. Les besoins en niveau IV, tels qu'ils 
sont exprimés, tiennent compte du fa it que, si il y a restriction des embauches, il est 
préférable de recruter au dessus du niveau exigé par les postes de travail, car, héritage 
de la politique de main-d'œuvre passée, l'ensemble du personnel a un niveau de form a
tion  relativement faible.

4. LES ALTERNATIVES POUR POURVOIR A CETTE HAUSSE DE N IVEA U

Trois mouvements de personnel sont à la disposition des directions mais 
nous avons vu, avec la CGPS, qu'ils sont loin d'être entièrement maîtrisables par l'en
treprise :

(3) L'âge de mise en p ré re tra ite  est décidé en fo n c tio n  du nom bre  d'années passées dans la s idérurg ie, des co n d itio n s  
de trava il — trava il en poste, trava il de n u it  — ; il varie entre 50 ans et 55 ans. C ette  mise en p ré re tra ite  é ta n t liée à 
l'âge, e lle  se fa it  sans d is tin c t io n  de la place occupée dans le processus de p ro d u c tio n .
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— Les mutations : outre l'incertitude concernant la reconduction de la 
CGPS, il existe de réelles d ifficultés pratiques. Certaines unités ont moins d'avenir que 
d'autres, mais p lu tô t que de laisser muter les mieux formés, dans les installations d'ave
nir qui en auraient besoin, elles préfèrent les garder.

Les instituts de form ation comme l'EMOM (4), Moreau pourraient être 
une plaque tournante s'alimentant de la main-d'œuvre de Lorraine qui détient déjà un 
im portant savoir-faire pour la former en vue de mutations sur Dunkerque ou sur Sollac.

— Les embauches : actuellement limitées par la CGPS, leur effet est con
tourné par un double mouvement : développement de l'in té rim  et, dans un autre sens, 
développement de la sous-traitance.

— Les formations : les budgets form ation sont très élevés dans la sidérur
gie. Dispensée de manière priorita ire, dans le passé, à la maîtrise et à l'entretien, la 
form ation devrait être généralisée à l'ensemble des catégories pour :

— améliorer l'adaptation du personnel aux nouvelles technologies, et aux 
exigences plus strictes de production (liées elles-mêmes à des spécificités particulières 
du produit) ;

— anticiper la reconversion éventuelle dans l'avenir. Un des moyens pour 
mieux armer les travailleurs de la sidérurgie en vue d'une reconversion, c'est de leur dis
penser une form ation  qui donne une transférabilité plus visible à leur acquis. En outre, 
la confronta tion  avec la form ation est un élément positif dans l'optique d'autres form a
tions éventuelles plus ciblées vers une autre industrie.

Cependant, l'am bition  de form er le plus de salariés possible se heurte à un 
problème de capacité. Les entreprises qui on t un avenir connaissent actuellement un 
volume de production semblable à celui de leurs capacités. De ce fa it, il leur est d if f ic i
le de dégager du personnel pour les opérations de form ation.

Comment se fa it la form ation professionnelle ?

— L'entreprise prend en charge, dans le cadre des locaux proches du tra 
vail, la mise en contact du salarié avec la form ation. Ce contact est effectué par des pro
fessionnels de la sidérurgie.

— Les volontaires sont ensuite mis en form ation à l'extérieur. L'entreprise 
dispense les form ations spécifiques à la sidérurgie. Pour ce qui concerne le niveau IV, le 
BP est dispensé par l'EMOM en Lorraine (sur deux ans) ; par l'IP I (5) de Dunkerque, 
organisme dépendant de la chambre de commerce de la région (durée 1 500 heures sur 
un an) avec spécialisation : cokerie, hauts fourneaux, aciéries, laminoirs, métallurgie.

(4) E M O M  : École des m aîtres-ouvrie rs de la m é ta llurg ie .
(5) IPI : In s t itu t de p ro m o tio n  indu s trie lle .
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5. LES CONSÉQUENCES DE L'ÉLÉVATION DES N IV E A U X

5.1. Définition du champ de compétence

L'élévation des niveaux de form ation  pose un premier problème : celui de 
la dé fin ition  du champ d'intervention des ouvriers.

Les emplois tels qu'ils sont définis actuellement reposent sur une division 
du travail relativement souple au sein du co llec tif de «plancher». Un emploi donné 
n'est pas assimilable à un poste de travail car tou t ouvrier est amené à effectuer les tâ
ches de la personne située au niveau hiérarchique immédiatement supérieur. Cepen
dant, il existe une coupure assez nette (une hiérarchie technique et de prescription) en
tre les opérateurs et les ouvriers de plancher. De ce fa it, le premier de plancher n'est pas 
amené à se substituer à l'opérateur dans ses tâches techniques. Il peut être toutefois 
conduit à diriger les autres ouvriers par délégation de pouvoir. On peut donc s 'in te rro 
ger sur le devenir de l'emploi de premier de plancher. Si on élève le niveau du premier 
de plancher au niveau IV (alors qu 'il n 'a tte in t pas toujours aujourd 'hui le niveau V), il 
faudra sans aucun doute redéfin ir ses tâches, ses responsabilités pour q u 'il n 'y  a it pas 
une sous-utilisation de ses capacités. Ces remarques sont valables pour l'ensemble des 
emplois qui seraient occupés par des ouvriers dont on élèverait le niveau.

5.2. De manière concomittante se pose le problème des mobilités et des carrières au 
sein de l'entreprise

Jusqu'à présent, les mobilités se sont déroulées en partie sous la pression 
des baisses d 'e ffectifs et ont eu des effets négatifs sur les carrières des individus.

En ce qui concerne les filières, il faut distinguer l'entretien et la fabrica
tion.

Pour le personnel de l'entretien, la progression se fa it par étapes et est 
sanctionnée par l'obtention de diplômes CAP, BP ou bac. technique.

Pour le personnel de fabrication, les évolutions se faisaient jusqu'à mainte
nant à partir de la connaissance acquise en effectuant le travail. Le changement de pos
te était lié au choix de la hiérarchie et dépendait de l'acquisition du savoir-faire du pos
te de niveau supérieur, de l'assiduité, du «mérite» (travail bien fa it, rapidement, com
portement général, ...).

De ce fa it, la progression hiérarchique ne concernait pas tou t le monde, 
mais elle pouvait se traduire par des trajectoires spectaculaires (de manœuvre à agent de 
maîtrise) sur l'ensemble de la durée de vie au travail.

La progression de carrière é ta it plus rapide pour le personnel de fabrica
tion  que pour le personnel d 'entretien ; ce système revenait à privilégier le savoir-faire 
par rapport au niveau de form ation. D'une certaine manière, la fo rm ation  ne débou
chait pas sur une meilleure reconnaissance dans les classifications.

La nouvelle politique vise à prom ouvoir une form ation  plus élevée et la re
connaissance de celle-ci au travers des classifications se trouve posée. En effet, actuelle
ment, le déroulement de carrière se fa it de la manière suivante : un ouvrier commence 
au coefficient 190 et il peut f in ir  par exemple au niveau 365 qui est un niveau élevé 
puisqu'il correspond au niveau III de l'Éducation nationale : c'est en fa it l'échelon le
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plus élevé des techniciens.

Dans l'avenir l'embauche au niveau bac se tradu ira it par un début de car
rière au coeffic ient 285 pour atteindre le niveau 365. Cela peut signifier que la carrière 
d 'un agent serait terminée en d ix  ans, à l'âge de 35 ans. Il existe actuellement des possi
bilités de passage du coefficient 365 au troisième échelon à la position d'ingénieur deu
xième échelon. Mais ce type de pratique concerne un faible e ffectif. Le problème de 
déroulement de carrière des techniciens vers les ingénieurs se posera de manière plus 
massive.

Le problème du déroulement de carrière renvoie à un autre type de ques
tions concernant la division du travail. Cet apport de main-d'œuvre mieux formée au 
sein de la production, en évoluant vers le niveau ingénieur, pourra être utilisé dans des 
emplois d'études et de recherche ou bien sera utilisé comme interface entre la produc
tio n  et les services d'études.

Cette deuxième alternative correspond à la création d'unités de recherche 
sur le lieu de production. Ces unités composées d'ingénieurs et de techniciens connais
sant bien les problèmes de la production sont chargées d'étudier et de proposer des 
améliorations au niveau des outils et des programmes.

Cependant, les techniciens niveau IV, placés aux postes de premier de 
plancher ou au poste d'opérateur, risquent d'être en concurrence avec certains agents 
de maîtrise. L 'ob jectif de certaines entreprises est en effet de recruter des agents de 
maîtrise de niveau III. Or, actuellement, parce qu 'il est souvent l'aboutissement d'une 
carrière, le niveau III (Éducation nationale) pour les agents de maîtrise va du coeffi
cient 305 au coefficient 365. On le voit, la grille de classification est construite pour 
une population qui progressera lentement dans la grille hiérarchique. Une augmentation 
d'apports de niveau IV et de niveau III poserait des problèmes de déroulement de car
rière im portant.

* * 
*

Les besoins en niveau IV dans la sidérurgie sont d iffic iles à apprécier car 
cette industrie est en tra in de connaître des mutations technologiques d'organisation, 
ainsi que des contraintes extérieures (m utation CGPS). Celles-ci conduisent les entrepri
ses à prom ouvoir des demandes de recrutement en niveau IV qui viendraient se substi
tuer partiellement au niveau V existant. Cette injection d'une main-d'œuvre mieux fo r
mée dans des collectifs de production bâtis autour de l'apprentissage sur le tas pose des 
problèmes :

- de coupure des filières pour les ouvriers dont le niveau de form ation est 
le plus faible ;

- de devenir de carrière pour ceux qui détiendront le niveau IV à leur en
trée dans la sidérurgie. Ne risque-t-on pas d'assister dans quelques années à une hémor
ragie de cette main-d'œuvre formée vers d'autres secteurs de production ?
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ÉVOLUTION DES FORMATIONS INDUSTRIELLES  
DE N IVEA U  IV

Par Françoise Meylan

AVERTISSEMENT

Cette note comporte deux parties :

- d'une part une présentation des filières de form ation du niveau IV : 
«spécialités industrielles» aujourd'hui, à travers une analyse succincte des statisti
ques disponibles. Ce texte reprend les principaux éléments de la note de synthèse 
rédigée par le Secrétariat général des commissions professionnelles consultatives 
auprès de la Direction des lycées du ministère de l'Éducation nationale pour la 
séance du Groupe des enseignements technologiques du 4 ju ille t 1984 ;

- d'autre part un article, publié dans la revue Form ation Em plo i (1 ), 
qui retrace l'évolution historique d'une des principales filières de form ation des 
techniciens en France, in titu lé  : «De l'école nationale professionnelle au baccalau
réat de technicien ou l'évo lu tion d'une filiè re  de l'enseignement technique».

( 1 ) F o rm a tio n  E m p lo i n °  4. Paris : D ocu m e n ta tio n  Française. O ctobre-D écem bre  1983 p. 29-46.
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PREMIERE PARTIE :
LE N IVEAU IV  DES SPÉCIALITÉS INDUSTRIELLES  

AUJOURD'HUI (1)

Ces vingt dernières années ont été marquées par un développement rapide 
des filières de form ation de second cycle à l'issue des classes de troisième, induisant 
une élévation globale du niveau de scolarisation de la population. L'enseignement tech
nique a contribué à cette évolution par la création de filières courtes post-premier cycle 
(BEP) et de filières longues conduisant aux brevets et baccalauréats de technicien.

Rappelons que l'on  est passé d'un peu plus de 59 000 bacheliers en 1960 à 
plus de 2 0 0  0 0 0  aujourd'hui représentant 28 % de la génération de jeunes concernés.

Mais le développement des formations est inégalement réparti : pour l'en
seignement général, il s'est fa it au p ro fit des sections plus économiques ou littéraires 
(en particulier de la section B), pour l'enseignement technique au p ro fit des séries te r
tiaires.

Cette répartition s'accompagne d'un déséquilibre dans le partage des effec
tifs  par sexe, les jeunes filles se retrouvant massivement dans les formations littéraires 
et tertiaires. Cette situation explique pour partie la féminisation importante des études 
supérieures littéraires ou de sciences humaines, et la non moins grande fém inisation des 
activités tertiaires, de l'enseignement ou de la fonction publique.

L'enseignement technique industriel, qui s'est aussi considérablement dé
veloppé, apparaît toutefois très m inorita ire dans les formations de second cycle long.

Le tableau 1 ci-après situe l'évolution des différentes séries du baccalau
réat de 1970 à 1983 ; le tableau 2 précise cette évolution au cours de la même période 
pour les dix options du baccalauréat de technicien industriel.

(1) — Le te x te  est e x tra it  de la no te  de synthèse rédigée par le S ecré taria t général des com m issions professionnelles 
consulta tives p o u r la séance du G roupe des enseignements technolog iques de ju i l le t  1984.
— Les données ch iffrées  son t tirées des docum ents publiés par le Service in fo rm a tiq u e  de gestion et des sta tistiques 
(SIGES) du m in is tè re  de l'É d uca tio n  na tiona le .
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Tableau 1 :
É vo lu tio n  du  no m bre  de cand ida ts  (présents e t admis) aux exam ens d u  bacca lauréat de 19 70  à 1983

A B D D ' C E
F

in d u s trie l
F

te r tia ire
G H

Présents

1970 87 814 15 256 55 565 1 049 31 706 9 332
23 394 

(1)
2 550 
(2)

26 170 84

1973 81 278 26 953 68  502 2 227 42 125 9  025 25  938
3 368
(3)

38  880 904

1975 72 109 30  517 72 804 2 428 42 67 6 8 289 28  954 4 715 4 8  202 699

1980 61 950 48  325 74 608 2 072 45  136 8  576 33 274 10 126 61 103 713

1983 69 604 61 684 77 965 2 264 42 083 9 074 38  906 11 174 74 026 1 110

A dm is

1970 64 502 11 304 35 445 566 21 443 5 447
11 826 

(1)
1 937 
(2)

17 465 54

1973 56 181 18 033 41 406 1 238 28 344 5 098 13 544
2 191
(3)

24 794 537

1975 50 436 20  946 4 5  304 1 406 30 396 5 197 15 858 3 255 31 272 419

1980 40  391 31 521 47  325 1 220 32 6 5 8 5 823 19 556 7 056 35  6 0 5 443

1983 45  108 39 287 50 071 1 434 31 568 5 9 6 0 22 696 7 347 43  054 701

Source : SIGES.
(1 ) Y  com pris  le b reve t de technic ien b io lo g ie  transfo rm é ensuite  en B T n .
(2) Brevet de techn ic ien  des professions param édicales e t sociales non encore tra ns fo rm é  en B Tn.
(3) Y com pris  BT des professions param édicales e t sociales (session de ra ttrapage).

Tableau 2 :
É vo lu tio n  du nom bre  des candidats (présents et adm is) aux examens des baccalauréats de techn ic iens in du s trie ls

1970 à 1983

F 1 F 2 F 3 F 4 F 5 F 6 F 7 F T F 9 F 10

Présents

1970 10 980 2 366 5 841 872 219 1 205 682
888
(1) (2)

341
(3)

1973 10 576 2 547 7 129 1 287 354 1 593 1 378 1 074 -
371
(3)

1975 11 676 2 679 8 171 1 388 355 1 457 1 395 1 157 246 430

1980 12 597 3 268 10 001 1 539 399 1 397 1 714 1 480 345 534

1983 14 299 4 039 12 362 1 624 405 1 571 1 794 1 618 440 754

A dm is

1970 4 899 1 327 3 252 485 130 588 410
536

(1) (2)
199
(3)

1973 5 068 1 502 3 846 627 234 951 783 533 -
260
(3)

1975 6 089 1 640 4 445 710 217 872 882 646 136 221

1980 6  991 1 971 6 026 983 284 886 1 027 845 188 355

1983 8 086 2 600 6 800 1 028 273 931 1 139 1 084 255 500

Source : SIGES.
( 1 ) BT b io lo g ie  tra ns fo rm é  en BTn en 1971.
(2 ) B Tn F 9  prem ière session 1974.
(3) B T  m icrom écan ique transfo rm é en B Tn en 1973.
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1. LE N IV E A U  IV  INDUSTRIEL

1.1. Son évolution

Bien que l'enseignement technique industriel reste m inoritaire, il témoigne 
d 'un développement considérable des formations conduisant au niveau du baccalauréat.

En effet, jusqu'à la délivrance, en 1966, des premiers brevets de techni
ciens, seules les écoles nationales professionnelles (ENP) et quelques établissements as
similés atteignaient ce niveau, et jusqu'en 1960, 1 000 à 1 500 élèves sortaient chaque 
année des sections industrielles des ENP, ce qui éta it très peu.

L 'on trouvera dans l'article ci-après l'organigramme des filières de l'ensei
gnement technique industriel avant la réforme des années 60.

La principale sortie de l'enseignement technique se faisait au niveau du 
brevet d'enseignement industriel première partie, d it «probatoire», à l'issue de la classe 
de seconde (l'entrée dans l'enseignement technique ayant lieu, pour toutes les filières, 
en classe de quatrième) Les sorties après la deuxième partie du BEI d it «défin itif»  
étaient beaucoup plus modestes. C'est ainsi qu'en 1960, à la veille de la réforme l'on 
com pta it :

- au BEI probatoire, 19 644 candidats présents, 13 592 admis ;
- au BEI d é fin itif, 10 315 candidats présents, 7 781 admis.

La réforme de 1962, en reportant l'entrée dans l'enseignement technique 
après la classe de troisième, a permis de réformer le BEI en supprimant ses deux parties 
et, ce faisant, de reporter d'une année la sortie massive des élèves (soit après la classe de 
première). Mais après cette étape transitoire, c'est à une restructuration complète du 
second cycle que l'on  a procédé, en transformant ces sections, sur le modèle des ENP, 
devant conduire en trois ans d'études (après la classe de troisième) à un brevet ou à un 
baccalauréat de technicien.

On est ainsi passé, pour l'enseignement industriel de ce niveau, d'environ 
4 000 diplômés en 1965 à plus de 25 000 aujourd'hui.

1.2. L'enseignement technique industriel aujourd 'hui

Le second cycle comporte deux filières d'enseignement conduisant : l'une 
aux d ix options du baccalauréat de technicien, l'autre à quelque 40 brevets de techni
cien (ou options).

a) Les baccalauréats de technicien

Pour bien situer le baccalauréat de technicien industriel, il a semblé inté
ressant de donner la photographie des résultats de l'ensemble des séries du baccalauréat 
pour la dernière session d'examen.

Aussi les tableaux 3 et 4 détaillent-ils les données statistiques afférentes à 
la session 1983 suivant les différentes options du baccalauréat.

Sur les 38 906 candidats présents à l'examen du baccalauréat industriel,
78,9 % sont issus des séries F 1, F2, F3 et 68,5 % des seules séries F 1 et F3.
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Si les jeunes filles ne représentent que 12,5 % des candidats et si elles sont 
concentrées dans les séries F7 (laboratoires), l'on  observe tou te fo is leur présence dans 
l'ensemble des séries où leur nombre progresse régulièrement, en particulier dans les sé
ries F 1 et F3.

Si la majorité des élèves des sections conduisant aux BTn poursuivent des 
études normales en trois ans après la classe de troisième, l'on  développe des classes de 
première «d'adaptation» pour accueillir les titu laires du BEP. Pour l'année scolaire 
1983 - 1984, la répartition des élèves de ces classes conduisant aux BTn est la suivante :

Années 1983 - 1984 F 1 F 2 F 3 F 4 F 6 F 9 F 10 T o ta l

N om bre  d'élèves en classe 
de prem ière d 'a d a p ta tio n

2 021 620 2 533 89 47 83 140 5 533

Tableau 3 :
R ésulta ts des examens du bacca lauréat général 

-  1983 -

P u b lic  *  P rivé

S ÉR IE  E T O P TIO N

Présentés T o ta l adm is
P ourcentage adm is 

sur présentés
C e rt if ic a ts  de f in  

l'é tud es  secondaires

To ta l
D o n t

jeunes
fille s

T o ta l
D o n t

jeunes
fille s

T o ta l
D o n t

jeunes
fille s

T o ta l
D o n t

jeunes
fille s

Série A1 - la tin , grec

Série A 2  - la tin , langues

Série A 3  - la tin , m athém atiques

Série A 4  - langues, m athém atiques

Série A 5  - langues

Série A 6  - éduca tion  m usicale

Série A 7  - arts plastiques

985  

7 555 

1 972  

37 292 

19 436  

594 

1 770

768 

6  197 

1 4 6 8  

27  752 

17 067 

417 

1 298

825 

5 764 

1 552 

22 196 

13 266 

430  

1 075

651 

4 730 

1 192 

16 782 

11 705 

309  

761

83 ,8

76 .3

78.7 

59 ,5

6 8 .3

72 .4

80 .7

8 4 .8  

76 ,3

81 .8

6 0 .5

6 8 .6  

74,1 

58 ,6

44

6 6 5  

117 

3 998  

2 390

4 5  

272

29 

538 

68 

3 051 

2 092 

32 

213

T O T A L  SÉRIE A 69  604 54 967 45  108 36  130 6 4 ,8 65 ,7 7 531 6 0 2 3

Série B - économ ique e t social 

Série C - m athém atiques e t sciences physiques 

Série D - m athém atiques e t sciences de la nature 

Série D ' - sciences agronom iques e t techniques 

Série E - sciences e t techniques 

B A C C A L A U R É A T  E X P É R IM E N T A L

61 684 

42  083 

77 965 

2 264 

9 074 

1 285

38  809  

15 229 

42  741 

710 

4 6 0  

753

39 287 

31 566 

50 071 

1 434  

5 960  

935

24  746 

11 759 

28  226 

415  

245 

557

6 3 .7  

75 ,0

64 .2

6 3 .3

65 .7

72 .8

63 ,8

77.2 

6 6 ,0  

58 ,5

53 .3 

74,0

7 390 

2 531 

6 301 

229 

724 

85

4 703 

822 

3 291 

76 

31 

52

T O T A L  F R A N C E  M É T R O P O L IT A IN E 263 959 153 6 5 9 174 361 102 078 66,1 66 ,4 24 791 14 9 9 8

Source : N o te  d 'in fo rm a tio n  du SIGES n° 84-11 du 12 mars 1984.
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Tableau 4 :
R ésulta ts des examens du  baccalauréat de techn ic ien  

-  1983 -

P ub lic  + Privé

Présentés T o ta l adm is
Pourcentage admis 

sur présentés
C e rtif ica ts  de f in  

d 'études secondaires

T o ta l
D on t
jeunes
filles

To ta l
D o n t

jeunes
filles

T o ta l
D o n t
jeunes
filles

To ta l
D ont

jeunes
filles

Secteur indu s trie l

F I  - co n s tru c tio n  m écanique 14 299 450 8 086 211 56,5 46 ,9 1 392 45

F2 - é lec tron iq ue 4 039 150 2 600 71 64 ,4 47 ,3 296 11

F 3  - é le c tro te chn iqu e 12 362 312 6 800 134 55,0 42 ,9 908 17

F4 - génie c iv il 1 624 154 1 028 74 63 ,3 48,1 152 26

F 5  - physique 4 0 5 180 273 117 67 ,4 65 ,0 14 3

F6 - ch im ie 1 571 915 931 514 59 ,3 56,2 67 37

F7 - b io ch im ie 1 794 1 327 1 139 829 63 ,5 62 ,5 160 118

F 7 ' - b io lo g ie 1 618 1 328 1 084 883 67 ,0 6 6 ,5 120 100

F9 - équ ipem en t techn ique  b â tim e n t 440 24 255 19 58 ,0 79,2 40 2

F10 - m ic ro te ch n iq u e 754 67 500 31 66 .3 46 ,3 58 6

T O T A L  S EC TEU R  IN D U S T R IE L 38  906 4 907 22 696 2 883 58,3 58 ,8 3 207 365

Secteur te r tia ire

F8 - sciences m édico-sociales 10 834 10 698 7 044 6 958 65 ,0 65 ,0 1 384 1 373

F i l  - m usique 282 156 252 144 89,4 92 ,3 8 4

F I  V - danse 58 52 51 47 87 ,9 90 ,4 3 2

G1 - techniques adm in is tra tives 28  700 28 076 17 495 17 130 61 ,0 61 ,0 3 286 3 217

G2 - techn iques q u an tita tives  de gestion 31 279 19 466 17 279 10 647 55,2 54,7 2 033 1 379

G3 - techniques com m ercia les 14 047 8 189 8 280 4 791 58.9 58 .5 1 421 907

T O T A L  SÉRIE G 74 026 55 731 43  054 32 568 58,2 58,4 6 740 5 503

H - techn iques in fo rm a tiq ues 1 110 413 701 260 63 ,2 63 ,0 109 44

T O T A L  S E C T E U R  T E R T IA IR E 86 310 67 050 51 102 39 977 59,2 59,6 8 244 6 926

T O T A L  F R A N C E  M É T R O P O L IT A IN E 125 216 71 957 73 798 42 860 58,9 59,6 11 451 7 291

Source : N o te  d 'in fo rm a tio n  du SIGES n° 84-11 du 12 mars 1984.

b) Les brevets de technicien

Pour les brevets de technicien dont les effectifs évoluent peu, l'on comp
ta it, à la session d'examen de 1982, 6  163 candidats présents et 4 123 admis dans les 
spécialités industrielles (2). Sur la quarantaine de BT recensés, 30 ont moins de 100 
candidats présents à l'examen (dont 25 moins de 50).

Le tableau 5 ci-après donne, pour les spécialités les plus importantes, la ré
partition  des candidats aux examens de la session de 1982.

(2) Recensées dans les 28  prem iers groupes de la nom encla ture na tiona le  des fo rm a tio n s  in c lu a n t les B T  «C o llabora
teu r d ’a rch itec te»  e t «Études de p r ix  du b â tim en t» .
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Tableau 5  :
R é p a rtit io n  des cand ida ts aux exam ens de la session 1982 

des brevets de techn ic iens p o u r onze spécia lités in d u s trie lles

Spécia lités
Présents A d m is

Garçons F illes T o ta l Garçons F illes T o ta l

P einture e t revêtem ent 65 65 39 39

Fonderie  sur modèles 141 2 143 104 1 105

Ouvrages m éta lliques 303 2 305 182 1 183

E xécu tio n  de travaux 846 28 874 582 18 600

Topographe 86 4 90 64 2 66

C haudronnerie 817 2 819 461 1 462

Wlécanique-auto 752 3 755 492 2 494

C o n trô le  et régu la tion 195 4 199 102 3 105

Négoce e t répara tion^
145 145 113 113

m écanique agrico le  (

Ind us trie  H ab illem en t 19 553 572 15 435 4 5 0

Ouvrage en bo is  ^
121 121 86 86

(agencement et m enuiserie) )

Source : SIGES.

Les effectifs les plus nombreux se concentrent dans les spécialités de la si
dérurgie-fonderie, la chaudronnerie, l'industrie textile , le bâtim ent et les travaux pu
blics. Les formations les plus récentes intéressent la réparation et la maintenance des 
véhicules et engins divers, le contrôle et la régulation.

Les jeunes filles sont peu présentes dans ces form ations à l'exception des 
spécialités du vêtement et de l'industrie de l'habillem ent où elles sont d'ailleurs m ajori
taires.

La proportion des élèves qui préparent un brevet de technicien après l'ob 
ten tion  d'un BEP est im portante puisque l'on com ptait, pour l'année scolaire 1983 - 
1984, plus de m ille élèves dans les classes de première d'adaptation conduisant à un BT 
des spécialités industrielles.

1.3. Le développement des form ations techniques supérieures (niveau III)

Si, au cours des vingt dernières années, les enseignements techniques de 
second cycle ont beaucoup progressé, l'événement le plus im portant intervenu au cours 
de cette période est la création des instituts universitaires de technologie (IUT) qui, en 
venant s'ajouter aux sections de techniciens supérieurs (STS), ont donné un essor consi
dérable aux formations techniques supérieures dont le développement s'est accentué 
depuis le début des années 70.

C'est ainsi qu'entre 1970 et 1982, et pour les spécialités industrielles, le 
nombre de diplômes délivrés a plus que doublé puisque l'on est passé de 9 630 d ip lô 
més en 1970 (5 303 BTS + 4 327 DUT) à 20 481 en 1982 (8  251 BTS + 12 230 DUT).

Non seulement cette nouvelle filiè re  technique supérieure s'est imposée 
mais elle a joué un rôle particulièrement im portant :
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- d'une part à l'in té rieur du système éducatif lui-même, en influençant le 
comportement des jeunes diplômés du second cycle technique par la mise en œuvre 
d'une dynamique de continuation d'études ;

- d'autre part en créant une «nouvelle race» de techniciens dont la venue 
sur le marché du travail a eu des répercussions sur les pratiques d'embauche des entre
preneurs et la répartition des catégories professionnelles à l'in térieur des entreprises.

Une concurrence s'est alors instaurée entre les deux niveaux de form ation, 
d 'autant plus aisément que les diplômés de niveau III sont beaucoup plus nombreux à 
sortir sur le marché du travail que les bacheliers et brevetés techniciens.

Le nombre de jeunes diplômés qui sortent chaque année des formations de 
niveau IV  industriel n'est guère plus élevé que celui des techniciens supérieurs. C'est 
ainsi qu'en 1982, 21 133 BTn et 4 123 BT ont été délivrés, soit un total de 25 256 d i
plômés. L 'on sait par ailleurs que les taux de poursuite d'études des bacheliers techni
ciens ne cessent de s'élever.

2. LES POURSUITES D'ÉTUDES

Si le contexte économique et social, le désir de prom otion jouent un rôle 
im portant dans la détermination des jeunes vis-à-vis de l'entrée dans la vie active, l'o ffre  
de form ation apparaît comme déterminante au regard des poursuites d'études.

Or, l'on  a souligné le développement des formations techniques supérieu
res qui s'est accompagné d'une diversification des options offertes, créant ainsi des pos
sibilités importantes de spécialisations.

— Les bacheliers techniciens usent largement de ces possibilités et leurs 
taux de poursuite d'études, qui n 'on t cessé de s'élever, sont actuellement les suivants
(3) :

F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F7' F9 F10

78,6 77,5 69,7 73,3 94,1 79,1 74,2 51,8
(*)

6 6 ,2 82,9

( * )  P oursu ite  d 'é tudes en vue de d ip lôm es de la santé non prise en com pte  dans ce tte  sta tis tique.

La part des bacheliers techniciens qui poursuivent leurs études est supé
rieure à l'estim ation car : une partie d'entre eux ne s'inscrit dans un établissement d'en
seignement supérieur qu'après le service national d'une part ; des orientations vers des 
formations post-baccalauréat extérieures à l'Éducation nationale n 'ont pu être prises en 
compte d'autre part.

Ce sont vers les filières courtes (STS et IUT) que s'orientent massivement
les bacheliers industriels, (peu d ’entre eux intégrant l'université, encore que leur nom-

(3) D 'après une e x p lo ita t io n  effectuée par le S IG ES sur la génération des bacheliers sortis en 1981.
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bre n 'y soit pas négligeable) et, pour la plupart, dans leur spécialité d 'orig ine ou des 
spécialités proches.

Ce comportement est très intéressant à observer car il semble témoigner 
d 'un choix volontariste d'approfondissement des connaissances et de souci de spéciali
sation, tou t en intégrant le marché du travail à un niveau plus élevé, sans pour autant 
entreprendre de longues études. Il ne s'agit donc pas d 'un refus du monde du travail et 
encore moins d'un rejet de leur form ation in itia le  qui pourrait se traduire par une fu ite  
vers l'université. Si l'on d it souvent que l'o rien tation  vers les filières techniques est sou
vent contrainte au niveau des classes de seconde, il ressort, au bout du compte, une sa
tisfaction puisque l'on  approfondit au-delà du bac. dans la même spécialité ou des spé
cialités proches.

Le baccalauréat de technicien semble constituer de plus en plus souvent 
une étape dans un cursus technologique plus long se présentant ainsi, à bien des égards, 
comme une alternative au baccalauréat traditionnel, en particulier pour les enfants des 
classes les plus populaires.

Mais, au delà, il se dégage l'existence d 'un cursus scolaire conduisant à la 
form ation en quatre ans (à partir de la classe de première) de «techniciens supérieurs» 
dont le nombre va croissant.

L'on constate en effe t que les bacheliers techniciens constituent l'e ffec tif 
le plus im portant des élèves des sections de techniciens supérieurs des spécialités indus
trielles et que leur proportion est forte  dans les IUT.

Ils représentent 60,4 % des élèves inscrits en première année du départe
ment «génie mécanique» ; 48,9 % du département «génie électrique» ; 40,5 % du dé
partement «génie civil» ; 35,6 % du département «chimie». Ce qui, compte tenu de la 
faiblesse des effectifs du BTn F6 , est une proportion importante.

Parmi les «bacheliers» qui entrent dans la vie active, l'on  trouve une pro
portion  plus importante de jeunes gens issus des premières d 'adaptation. Ceux qui 
poursuivent leurs études, peut-être parce qu'ils sont plus jeunes, viennent en majeure 
partie de la filière normale en trois ans après la classe de troisième.

— Les brevetés techniciens, entrent plus fréquemment dans la vie active. 
Leurs possibilités de poursuite d'études sont plus limitées à l'exception des spécialités 
où existe une filière continue englobant les niveaux IV  et III.

— On do it observer, enfin, que les bacheliers E, proches du «technique», 
s’orientent eux aussi très massivement vers les filières courtes STS/IUT, principalement 
d'ailleurs vers les IUT où ils représentent 18,2 % des inscrits en première année du dé
partement «génie mécanique», 12,3%  du département «génie électrique», 2 2 ,6 % du 
département «génie civil».
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SECONDE PARTIE :

DE L’ÉCOLE NATIONALE PROFESSIONNELLE 
AU BACCALAURÉAT DE TECHNICIEN 

OU L’ÉVOLUTION D ’UNE FILIÈRE 
DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

L e s  écoles n a tio n a les  p ro fe ss io n n e lle s  serviren t lo n g te m p s de m o d è le  a u x  ré fo rm a teu rs  des enseignem ents  
seco n d a ires  techn iques. L 'é v o lu tio n  d e  cette filiè re  d e  l ’en se ig n em en t tech n iq u e  fra n ç a is  chargée  

d e  fo r m e r  les « techniciens m o y e n s  » est un  bon  ex em p le  de l ’évo lu tio n  de l ’en se ig n em en t technique  
d ep u is  un  siècle et de ses rapports avec  le sy stèm e  éduca tif.

1 I I I . W >  | V | H ( M ^ | . | . >  f  ( i il b  V U l o v M . I -  m » W  V ' I h . N S M !  K S

1895 1946

«• Un des orgueils de l’Enseignement Technique 
c ’est d 'avoir des Ecoles Nationales Professionnelles 
d'un  type parfaitement défini et équilibré, dans les
quelles les cultures générale et technique sont par
faitem ent associées. •

M. Luc, Ancien D irecteur G énéral 
de l'Enseignem ent Technique (1933-1944)

* C ’est la préparation et ta form ation des techni
ciens qui est, au fond , le but propre des Ecoles Na
tionales Professionnelles. Mais de ces techniciens 
peut Sortir une élite et peuvent s ’élever toutes les 
compétences. »

E. Labbé, Ancien D irecteur G énéral 
de l'Enseignem ent Technique (1920-1933)

Nées à la fin du X IX e siècle, les écoles nationales profes
sionnelles (EN P) apparaissent comme l'une des créations 
les plus originales de l'enseignem ent technique français.

Elles acquirent une très grande renom m ée auprès des mi
lieux professionnels qui en parient aujourd'hui avec nos
talgie.

Après la Seconde guerre m ondiale, elles servirent de 
modèle aux réform ateurs des enseignements secondaires 
techniques et constituèrent ainsi le prototype des forma
tions actuelles conduisant aux brevets et baccalauréats 
de techniciens.

A l'heure où tes problèmes liés à la formation profession
nelle des jeunes revêtent un caractère prioritaire, où les 
travaux préparatoires au IXe Plan se préoccupent, en tre 
autres, de la formation des techniciens de l'industrie e t  
en ces temps où l'on aime S rem onter aux sources, il nous 
a semblé intéressant de suivre l’évolution de cette forma
tion exem plaire, ancêtre de nos lycées techniques.

Mais suivre [‘évolution des ENP c’est en partie retracer 
l’évolution de l’enseignem ent technique, aussi consacre
rons-nous la prem ière partie de cet article à un très bref 
historique afin de bien situer les différentes formations 
professionnelles les unes par rapport aux autres (1).

LES O R IG IN ES
D E  L 'E N SEIG N EM EN T  T E C H N IQ U E  
EN FRA N C E

Par un raccourci hasardeux, mais non dénué de fonde
m ent. l'on a coutum e d'affirm er que l'éducation techni
que fait partie intégrante de la société hum aine et qu’elle 
fut mise en œuvre dès les prem iers âges, dès le moment 
où les hommes ont transmis les « savoir-faire » pour fa
briquer les instrum ents, les outils, les arm es nécessaires 
à la vie. Et comme le disait Buffon, cité par F. Legay [2] :

« Les hom m es ont commencé par aiguiser en form e  
de haches, des cailloux durs, ces jades, ces pierres 
de foudre que l'on a cru tombées des nues et fo r -

Le* ch iffre * entre ciocheM renvoient à la b ib lio fra p h te  en  fin  d 'i r o d e
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mées par le tonnerre, et qui néanmoins ne sont que 
les premiers m ouvements de l'hom m e dans l'état de 
pure nature, il (l’hom m e) a nettoyé, assaini, purifié 
les terrains qu'il voulait habiter. Avec la hache de 
pierre, il a tranché, coupé les arbres, menuisé le 
bois, façonné ses armes et les instruments de pre
mière nécessité... »

et Legay de poursuivre :

« Il n ’est donc pas osé de dire que l’enseignement 
technique a été pratiqué par les premiers hommes, 
les plus intelligents, les plus sagaces, qui instruisi
rent leurs enfants, les membres de la tribu, leurs 
fem m es qui elles aussi furent sans doute, dans une 
certaine mesure, de précieuses initiatrices. »

L ’on ne parlera toutefois d ’enseignement technique que le 
jour où la transmission des savoir-faire s’alliera à la dif
fusion du savoir et ce, par le truchem ent de l’école. On 
opposera ainsi l’enseignem ent technique à l’apprentissage 
— transmission des savoirs dans le cadre professionnel — 
dont la pratique rem onte aux corporations et au com pa
gnonnage.

D es écoles d'ingénieurs aux écoles professionnelles 
et de métiers avant 1880 [3]

Dès l’Ancien Régime, l’E ta t ressent le besoin de disposer 
de cadres techniques qualifiés pour l’arm ée, la m arine, 
l’organisation du réseau routier, l’exploitation des forêts, 
les m ines... Ainsi naîtront nos premières écoles d ’ingé
nieurs parmi lesquelles on citera : Ponts et Chaussées
(1747), Mines (1783), l’Ecole du génie de M ézières
(1748), Navale (1778), etc. C ’est à la Convention que l’on 
doit la création, entre autres, de Polytechnique et du 
Conservatoire national des arts et métiers (1794) tandis 
que l’Em pire com plétera l’appareil militaire.

Dès le début du XIX e siècle, l’E tat dispose donc de corps 
d’ingénieurs de haut niveau que l’industrie naissante ne 
tardera pas à lui envier. Et débauchage et « pantouflage » 
de s’organiser. C ’est pourquoi, l’idée de créer une école 
spécifique à l’industrie va s'im poser. Cette dernière ouvre 
ses portes en 1829 sous le nom « d ’Ecole centrale des arts 
et m anufactures » qu ’elle porte encore au jourd’hui. Puis, 
sous la pression des besoins des industries régionales, le 
réseau des écoles d ’ingénieurs va s ’étendre et à la fin du 
XIXe siècle les universités vont, à leur tour, jouer un rôle 
capital dans le développem ent des instituts (1) spéciali
sés [4],

L’industrie du XIXe siècle rom pant avec les formes tradi
tionnelles du travail engendre des qualifications nouvelles 
et induit le recours à des cadres interm édiaires de contre
maîtres qui vont être à l’origine de nouvelles structures 
de formation professionnelle et plus largement du déve
loppem ent de l’enseignem ent technique.

(1 ) Ces m sn iu ts  sont à l ’ong ine  des écoles nationales supérieures d ’ ingénieurs (H N S l).

D ès le début du siècle, lorsque Bonaparte crée les p re
mières écoles d ’arts et m étiers (en 1803 et 1804), il entend 
créer des écoles « destinées à fournir des contremaîtres et 
ouvriers instruits pour l’industrie ». Mais sous la pression 
des besoins, leur niveau va s ’élever et leur succès est tel 
q u ’une statistique de 1848 constate q u ’aucun ancien élève 
n ’est resté ouvrier si bien q u ’à la fin du Second Em pire 
on en com pte plus d ’un tiers sur les listes de la Société des 
ingénieurs civils. Dès lors, les gars d ’zarts se taillèrent une 
place enviable en occupant un créneau spécifique dans les 
entreprises com m e ingénieurs de fabrication.

Si les écoles d ’hydrographie, les écoles de dessin, quel
ques écoles des m anufactures de l’E tat (Gobelins, Beau- 
vais...), des institutions charitables telles celles des Frères 
des Ecoles chrétiennes de Jean-B aptiste de la Salle, ou 
des écoles com m erciales rem ontent à l’Ancien Régime, 
le nom bre des écoles professionnelles au début du 
XIX e siècle reste très réduit.

L ’abolition des ju randes et maîtrises avait conduit à un 
déclin de l’apprentissage, voie essentielle de formation 
professionnelle, tandis que l’industrie naissante em ployait 
une m ain-d’œuvre non qualifiée que l’instruction selon 
certains « pouvait pervertir » [5].

Mais tout un courant de pensée va se faire jou r sous l’im
pulsion en particulier de Saint-Simon et de ses disciples 
en faveur d ’un véritable enseignem ent professionnel au 
quel des ouvriers comme Corbon vont adhérer en p ré
conisant « l ’atelier à l ’école » plutôt que «• l ’école à l ’ate
lier ».

L ’on vit s’ouvrir ainsi des écoles professionnelles qui sont 
à l'origine de quelques-uns de nos lycées techniques, on 
citera : à C lerm ont-Ferrand l’ouverture en 1818 d ’une 
école devenue le lycée A m édée-G asquet, à Lyon l’école 
La M artinière en 1826, à G renoble l’école Vaucanson en 
1836, à N antes l’Institution Livet en 1846...

Cet élan donné, le m onde évoluant, et de multiples rai
sons — tenant pour partie à la crise de l’apprentissage, au 
non respect de la législation sur le travail des enfants et à 
la situation souvent dram atique de ces derniers ; pour 
partie à la pénurie de m ain-d’œuvre qualifiée « alliant 
l ’expérience du métier à un savoir théorique » —  vont 
conduire, à partir des années 1850, à la création de nom 
breuses écoles sous l’impulsion d ’organismes les plus 
divers : l 'E ta t, les départem ents, les villes, les professions 
aussi bien que des associations ou des particuliers [6], 
C ertaines comme les Collèges de la Ville de Paris 
(Estienne, Boulle, D iderot, D orian ...) connurent un 
grand succès. C ’est à Paris égalem ent, dans les années 
1860, qu ’Elisa Lem onnier ouvre les prem ières écoles 
techniques féminines.

Mais ces réalisations , pour si intéressantes qu ’elles fus
sent, m anquaient de coordination et d 'hom ogénéité et 
conduisirent l’E tat à intervenir en vue de les harm oniser.

L ’intervention des Pouvoirs publics se manifeste par la loi 
du 11 décem bre 1880 créant les «E co les manuelles
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d ’apprentissage », texte que l’on peut considérer comme 
la prem ière loi-cadre de l’enseignem ent technique 
m oderne.

1880, date-clef de l’enseignement technique : 
le rôle des ministères du Commerce 
et de l’Instruction publique

C ’est à Jules Ferry, qui cumule les fonctions de Président 
du Conseil et le portefeuille de ministre de l’Instruction 
publique, que revient le mérite du vote de la loi de 1880 
et l’on peut le considérer comme le véritable prom oteur 
de l’enseignem ent technique. Cette loi se situait dans 
l’ensem ble du courant de transform ation du milieu sco
laire et du grand m ouvem ent de scolarisation obligatoire 
pour tous. Elle place les nouvelles écoles dans l’enseigne
ment prim aire et Jules Ferry, rénovateur de l’enseigne
m ent primaire supérieur, les conçoit comme des « écoles 
prim aires supérieures professionnelles ».

La loi présente la particularité de placer les écoles 
m anuelles d ’apprentissage sous la double tutelle des 
ministères de l’Instruction publique et du Com m erce 
(régime dit du condom inium ).

Le rôle du ministère du Com merce en m atière de form a
tion s’affirme dès l’origine puisqu’il assure la tutelle du 
Conservatoire national des arts et métiers, de l’Ecole cen
trale des arts et m anufactures, des Ecoles d ’arts et 
m étiers, des Ecoles supérieures de Com merce, de l’ensei
gnem ent agricole et vétérinaire, etc., et l’on trouve très 
tôt dans l’organigram m e du ministère un « bureau » 
chargé de l’enseignem ent technique.

C ’est égalem ent le ministère du Commerce (2) qui a 
com pétence en m atière de législation du travail et il lui 
revient d ’instruire, de ce fait, les questions intéressant le 
travail des enfants et l’apprentissage. C 'est sous son égide 
que seront votées, entre autres, les lois du 22 mars 1841 sur 
le travail des enfants, du 4 mars 1851 sur le contrat 
d ’apprentissage, du 19 mai 1874 « sur le travail des enfants 
et des filles mineures dans l'industrie ».

La logique du régime du condominium  prend ainsi tout 
son sens. Il devait, dans l’esprit des prom oteurs, instaurer 
une collaboration entre les deux départem ents ministé
riels en vue :
— d ’assurer le développem ent des établissem ents d ’en
seignem ent professionnel ;
— de faire entrer l'éducation manuelle à l’école en insti
tuant, en quelque sorte, un pré-apprentissage, comme le 
confirm era l’article prem ier de la loi du 28 mars 1882 sur 
l’enseignem ent primaire obligatoire qui dispose :

« L ’enseignement primaire comprend : les éléments
des sciences naturelles physiques et mathématiques ;
leurs applications à l'agriculture, à l'hygiène, aux

arts industriels, travaux manuels et usage des outils 
des principaux métiers ; »

La loi de décem bre 1880 et son décret d ’application du 
30 juillet 1881 distinguent deux catégories d ’établisse
ments techniques définis ainsi aux term es du décret :

« 1° Les écoles manuelles d'apprentissage publiques 
ou libres, fondées en vue de développer chez les jeu
nes gens qui se destinent aux professions manuelles 
la dextérité nécessaire et les connaissances techni
ques ;
2° Les écoles publiques d'enseignement primaire 
complémentaire dont le programme comprend des 
cours ou des classes d ’enseignement professionnel et 
les écoles libres à la fo is primaires et professionnel
les ».

La prem ière catégorie est à l’origine des prem ières écoles 
« nationales professionnelles » dont l’initiative reviendra 
au ministère du Com merce, la seconde concerne les 
« écoles primaires supérieures professionnelles » dont 
l’initiative de création dépend du ministère de l’Instruc
tion publique.

Dans les faits, les conceptions différentes des deux mi
nistères en matière de formation professionnelle et la 
disparité de leurs budgets respectifs aboutirent à créer 
une situation conflictuelle et à de multiples controverses, 
tandis qu ’un mouvement d ’opinion se dessinait en 
faveur d ’un rattachem ent de l’enseignem ent technique 
industriel et commercial au seul ministère du Commerce.

Le rattachement de l’enseignement technique 
au ministère du Commerce (1892-1920)

A la suite de la réunion de nombreuses commissions 
interministérielles et de laborieuses discussions, la loi de 
finances du 26 janvier 1892, en son article 69, place sous 
la tutelle exclusive du ministère du Com merce les écoles 
primaires supérieures professionnelles en leur donnant le 
nom sans am biguité « d ’écoles pratiques de Commerce et 
d ’industrie » (3).

Toutefois, paradoxalem ent, le régime du condominium  
subsiste pour les premières écoles nationales profession
nelles. Il n'y sera mis fin qu ’en 1900 lorsque la loi de 
finances du 23 avril inscrit ces écoles en totalité et exclu
sivement au budget du ministère du Com merce en trans
férant à ce dernier les crédits primitivement inscrits au 
budget de l’Instruction publique. L’influence d ’Alexandre 
Millerand, alors ministre du Commerce, fut déterm i
nante. On lui doit aussi le vote de la loi du 27 décem
bre 1900 qui place sous l’autorité de son ministère les éco
les professionnelles de la Ville de Paris.

Notons qu ’en 1906, c’est au tour de l’enseignem ent mari
time de lui être rattaché. Ainsi, au début du XXe siècle

(2) A  l'epoque le m inistère  du Commerce avau également compétence sur l'indus trie .
{3) l.cs fcPCI p rire n t le nom de collèges techniques en 1941. puis de lycées techniques 
en i960
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tout l’enseignem ent technique industriel et com m ercial, 
de l’apprentissage aux écoles d ’ingénieurs, se trouve-t-il 
ressortir au ministère du Com merce et de l’Industrie (4).

Ce rattachem ent revêt une im portance considérable et 
explique le caractère original de l’enseignem ent technique 
qui va se développer suivant une logique propre disposant 
d ’un corps enseignant spécifique, en liaison étroite avec 
les milieux professionnels.

Mais, en revanche, le caractère « d ’enseignem ent pri
maire supérieur professionnel » imprimé par Jules Ferry 
va subsister et des liens étroits vont se nouer entre les é ta 
blissements d ’enseignem ent prim aire et les établissem ents 
d ’enseignem ent technique, ces derniers recrutant une par
tie des meilleurs élèves des premiers.

Témoin de l’attention portée à l’enseignem ent technique, 
une adm inistration spécifique va se m ettre en place au 
sein du ministère du Commerce. Cet enseignem ent, qui 
était adm inistré par un bureau, va être confié, en 1895, à 
une direction, dont la structure définitive et son autono
mie datent de l’année 1900 [7],

C ette direction va jouer un rôle prépondérant dans le 
développem ent des enseignements techniques car ses 
attributions étendues en faisaient une direction tout à la 
fois d ’objectifs et de moyens. C 'est elle, notam m ent, qui 
étudiera les attendus d ’un projet de loi visant à donner 
une « charte » aux enseignements techniques qui sera 
déposé sur les bureaux du Parlem ent le 13 juillet 1905 par 
le ministre en exercice Dubief. Ce projet dem andera plus 
d 'une décennie et la fin des hostilités pour aboutir au vote 
d ’une loi le 25 juillet 1919 « relative à l’enseignem ent 
technique industriel et commercial » grâce à l’opiniâtreté 
de son rapporteur à la cham bre, A stier, dont le nom lui 
restera attaché et que l’on considère comme la charte de 
l’enseignem ent technique m oderne.

Le tournant de 1920 : le retour définitif 
au ministère de l'Instruction publique

Un courant d ’opinion, perceptible depuis le début du siè
cle, militait en faveur du rattachem ent au m inistère de 
l’Instruction publique. Dans cette controverse, A lexandre 
M illerand prit nettem ent position à son encontre com me 
nous l’avons vu ci-dessus et il est intéressant de rapporter 
ses propos tenus en 1903 [8] :

« Il serait déplorable, affirmait-il, que, com m e par
fo is  des personnes imprudentes ou trop pressées en 
ont manifesté l ’intention, l'Université se proposât 
d'absorber l’Enseignement Technique. L ’Université 
n ’y gagnerait rien et l'Enseignement Technique ris
querait d 'y  perdre tout, je veux dire l ’originalité qui 
est sa force et sa raison d ’être ».

Mais les tem ps ont changé et vingt ans après, dans les 
mois qui suivirent le vote de la loi A stier, le même 
A lexandre M illerand, alors Président du Conseil, va pro
poser le transfert de l’enseignem ent technique et de tou
tes <* les form ations professionnelles dont le maintien à un 
ministère spécial ne s'im pose pas impérieusement » dans 
les term es suivants :

« La direction de l ’enseignement technique, consti
tuée en un sous-secrétariat d'Etat, auquel seraient, 
après examen, successivement rattachées les diffé
rentes écoles professionnelles dont le maintien à un 
ministère spécial ne s'im pose pas par des motifs 
impérieux, passerait au ministère de l ’Instruction  
publique. ».

Un décret du 20 janvier 1920 crée le sous-secrétariat 
d ’E tat, tandis que la loi de finances du 20 juin de la même 
année opère le transfert des com pétences.

Ce rattachem ent à l’Instruction publique ne se fit pas sans 
soulever de vives protestations tant à la C ham bre q u ’au 
Sénat et la création d ’une structure ministérielle spécifi
que apparaissait comme le garant de la volonté du gou
vernem ent de conserver à l’enseignem ent technique son 
indépendance et son originalité.

Par ailleurs, l’existence du sous-secrétariat d ’E tat perm et
tait d ’assurer une coordination en tre les divers départe
ments ministériels ayant à connaître des questions intéres
sant la form ation professionnelle et l’apprentissage.

La Troisièm e R épublique m aintiendra cette structure 
ministérielle jusqu’en 1937 et l’on peut dire que l’ensei
gnem ent technique prit vraim ent son essor et sa person
nalité au cours de cette période d ’entre les deux guerres 
m ondiales (5).

La direction de l’enseignem ent technique, élevée cette 
même année 1920 au rang de « direction générale », 
dem eurera pratiquem ent inchangée jusqu 'à la réorganisa
tion du ministère de l’Education nationale (6) de 1960 
qui, en application de la réform e de l’enseignem ent de 
janvier 1959, porte unification de l’ensemble de l’appareil 
éducatif du second degré. N otons, pour l’anecdote, que la 
direction générale va restée hébergée dans les locaux du 
ministère du Com m erce jusqu’en 1937.

Le caractère original de l'enseignement technique

Ainsi l’enseignem ent technique, dernier né de nos ensei
gnem ents, s’est-il développé d ’une m anière originale sans 
bénéficier d ’une longue tradition, en s’efforçant de répon
dre au double but : de form er, d ’une part, des personnels 
qualifiés répondant aux besoins de l’économ ie, d ’assurer, 
d ’autre part, un avenir professionnel aux jeunes qu ’il 
accueillait.

(5) L 'au ton o m te  de l'enseignem ent technique va subsister jusqu 'en  I960. D e 1947 à 
1955 il sera ra ttaché à un secrétanat d 'E ta t également com pétent p ou r les questions 
in téressant la jeunesse et les sports.

(4 ) L 'ense ignem ent agricole  est rattaché au m inistère  de l'A g r ic u ltu re  depuis la créa* 
don  de ce départem ent en 1881

(6) N om  donné au m inistère  de l ’ Ins truc tion  pub lique  en 1932 lors de la prise du p o r
te feu ille  par A n a to le  de M onzie.



L A .  S T R U C T U R E  D E S  E N S E IG N E M E N T S  T E C H N IQ U E S  
D E  1900 À  I960

Dès le d é b u t du X X *  siècle l ’éventtùl de* fo rm atio ns  l’e th n ique * *e  d iver 
t if ie  c l l'o n  peut d is tinguer :

—  les Ecoles nationales professionnelles, écoles d 'E ta t, com portan t de* 
sec tio ns , industrie lles e t . com m ercia les sanctionnées par le d iptôm e 
d 'è lève breveté des E N P  et de* sections théonqnes conduisant aux éco 
les d 'tngén ieur* des arts e l m étiers. D urée  de* étude* quatre k c inq ans, 
adm ission par concourt na tiona l ;

—  les icoU s  pratiques de commerce e ttT indu s trie  (F .PCI) le plu» souvent 
com m unales. D urée des études tro is ans, sanctionnées par les brevets 
d'enseignem ent, industrie l (B E I) ',  com m ercia l (U E O ), hô te lie r (111:11) 
E lles p r ire n t le nom  de collèges techniques en 1941. En 1949, les B E I, 
B E C , B E H  deviennent des examens publics et en 1952 la scolarité est 
portée A quatre ans. A dm iss ion  par examen. E lles sont issues des écoles 
p rim a ires supérieures professionnelles développées par Jules Ferry

A  p a rtir  d e '1920, des.sections professionnelles (ou  techniques) vont se 
développer )auptés des lycée* et des collèges com m unaux (n iveau des 
E I 'C I)  et des cours com plém enta ires. Ces de rn ie rs , créa tion  orig ina le  de 
l ’enseignement p rim a ire , von t préparer k la fo is au C A P  et au B E I (ou 
au. B E C ) en pré figutanC  tou tes chose* égales d 'a illeurs,Vpos semelles 
sections p répa ra to ire * 'a u  B E P  (1 ),

I l  fa u t com p lé te r ce succinct panoram a des fo rm ations techniques par les
écoles professionnetles de |a v ille  de Pans q u i,  de-niveau com parab le .! 
ce lu i-d e s 'é co le s  pationales* professionnelles, acquirent très v itc .u n e  
g iande renom m ée. T o u t le m onde conoait les éco lc f B o u lle ,E s tic n n e . 
D id e ro t, D ü iia n /J

O n trouvera  d  dessous'^uri tableau retraçant" très schém atiquem ent les 
grandes étapes d é v o lu t io n .d e  no tre  a p p a re il.é d u ca tif d u  d é bu t du 
X X *  siècle k nos jours.

LES G R A N D E S  E I APES O 'E V O L tn iO N  DE L 'A P P A R E IL  E D U C A T IF  

( IftbJe «Je concordance des dénom ina tions des é U ü ü u cm en ls )

Avant 1941 D* 1941 à I960 De 19604 1977 Depule 1977

1)Le» étabUtumenl» scolaire* répertorié» 
cl deuou» remontent tu  XIX# eiécie
2) lo i A i i l d  du 2$ ju ille t 1919 « i l con
sidéré* co irun t la «charte» de l ’cnieigne- 
ment technique A côté de l'école elle oige 
nJta det c o u ii p tofcn ionneU  «1 de perfec
tionnement i l  crée le CAF.
3) Une M  du 2 août 19I I  organisa l'en ta i 
gnement p ro fc tiionne l agricole public.
4) Le lo i du I I  janvier 1929 o rgu iltc  l'ap 
prcntlttage agricole el le lo i (WaJter Paulin) 
du 10 mers 193? r*pprentlu»gc artisans!
5) Le lo i du 9 eoûl 1936 prolonge le ecole 
•Hé obligatoire Jutqu 4 l'âge de 14 en»
6) Le déctel lo t du 24 met 19)8 Itu illu c  
une fo im e llon  professionnelle obligatoire 
pour loue Ic i jeunei de 14 1 18 eni entré» 
dans le «le •clive.

1 ) L ‘a rtk le  9 de le lo i Cetcoplno du 15 
eoùl 1941 tc p r li pai l'ordonnance du 29 
Juillet 1945 transforme en aculltge» divers 
établissements do lecond degré (tP S ,
fc iv i.  )
2) te  to i du 21 février 1949 ciée Ic i acen 
l i n  d'apprentissage» généralisant ebut U 
form ation  professionnelle «4 l'école» det 
o u v iltn  el det employé»
3) Un décret du 26 eoùl 195? met en place 
une rUrére Uclinique aupétleuie (bec e- 2) 
dam le» ENP et collège» technique» (tanc 
tlonnée par de» brevet» créé» par le décret 
du 19 février 1952).

1) L'ordonnance n* 59-45 du 6 janvier 1959 prolonge le ecolâflié oblige 
lo ir e 4 16 en» (menue effective en 196 ?)
2) 1 e décret également du 6 janvier 1959 qui po il#  r4 fo im t de l'enseigne 
nient (réforme B cilha in ) ;

Jette le» fondement» d'un enseignement de premier cycle général unique , 
amoice l'Intégration de (enseignement technique dent l ’cnielgnement 

généiel dont Ü devient l'un» de» o p tlo n t ;
tu donne le» llltâre» d'enseignement technique en fonction  d'une hlérar 

dde de qualification» profeiilonneUet ;
donne de nouvelle» appellation» eue établissement» (le terme lycée 

•'applique eue cntelgnemcnit long», ie terme collège eue cm clgnem cnli 
c o u iii),
3) 1 • lo i du 2 août I9 6 0  réorgenlte ren ic lgn tinen t et le fo rm ation  pro 
fe tilonne ll* agricole en le» harmonisant avec le» enseignement» généré) el 
ter (inique dé fu ili par le décret du 6 janvier 1959.
4) |.e décret du 3 eoùl 1963 (réforme F ou ihe t) sépare définitivement 
renseignement tecondaiie en deu* cycle» et amorce le tépcie tlon des été 
b ih tcm en li tco ltJ ie t eue nié me» avec U création de» CLS.
5) 1 e décret du 10 Juin 196 S portant réforme du second cycle long con 
•acre la fo ilo n  de» enseignement» généreux et lecluilque»
6) Un décret du ? janvier 1966 crée une nouvelle fUrérc technique tupd 
Heure : le i IU T.
7) le  lu i du 16 ju ille t |9 7 l réforme leppre ftlluege en entreprise et crée 
le» centre» de fu rm aliun  d'apprenti» (C FA ).

1 ) 1 e lo i du I I  ju lile l 1975 <1 se» décret» 
d e p p llc ilio n  du 28 décembre I976 (ié /œ  
me lla b y ) achèvent U partition  de» é tab lit 
tentent» en dotent chaque cycle d'enseigne 
ment d» etruclurei »colelrc» spécifique» el 
l'on  perte de ei lco lc» , du ecollégea, du 
«lycée», du eiycdt d'enseignement piofe» 
lionne)».

1
0
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1 y  U t
Codait «(«ndilff commun al 
Ecole f i i m a l n  M ^ i f a a n  (L P S )

IcoW  U d o i u l i  p ro fe« loneia ll«  (Ü W )  
fc o le  p ra tiq u a  é*  c M im tr ta  « l 4 M « « b i i
(LPH)
Ecole primaire «Mpérkmu profcMéoMctlc
(tW)
Ecolo d i n l i i m

Non :

Lycé*
■ Collège « C M d â ln  m u n ic ip a l

■ Collège MÜMll du «COIté d(|ld

Ecole u t l o f u l*  p f a f n i v i w l i  (E N P ) 
CoUégo to d w lq u o

CiHIfi (wlu^M

C ollège tech n iq u e

ly c é e  U t i l
lyeéa
ly o d e

ly c é e  technique d f  te l 
I ycée technique

Lycée technique

L ycée technique

En fonction du statut a d m ln ittra llf 
t t  financier, M  distingue Ic i é tab li*  
aementt :
- nationaux ;
• municipaux »
• df|)iilnntn)M >.
Un décret éu 20 mtJ 19)5 permet 
eu t co llectivité* territoriale» de de
mander U  nailonallaallon ée leur* 
étibUttcmenta.

Lee llablluem enii eeconéelrei classique» et moderne» (lyc iti et collège») compor- 
telcnt pour nombre d entre eu t ée» «ecllona deruclgnxment technique appelée» etc* 
lloni technique» ou ptifoli « e t  km* pratiqua».

• T ieéitlonneU em ent I m M lp ic n t in l technique long com m ençai! en  quatrièm e dem  
tou» le» étab ilticm cn it et pour Fentcmblc de» spécialité».
A d m htio n  par concoure national dan» Ica école» nallonele i ptofeitlonneUe» (ENP).
• le »  collège» technique» (ex : EPCl, LPSP) com posa ient d c a d u ie »  de lU ilm a  e t  cln 
f tH m a  technique» dite» epréparatotm ».

• l'enseignem ent aacomleire c lanique et moderne form ait un con iinuum  de la datte  de 
tla ièm * I  la terminale c l to u t le» d u b llw e n te rtlit ly té c»  e t colld^cal com porta ient l'en* 
aembtc de» datie»

Cent* complémentaire |tn id g t« ti* n l général coud).

Section» p io fe ttlon tid le»  Je iou«» com plémentaire»qui prennent le nom de :
• cour» Cempléntenteirct indo itrte l»  H l i ) ;
• court complémentaire* com merciaux I t ' l T )

• L e n t i t i  deppren iU iag t Institué» par U lo i 
du 21 fé*n<» 1949 I  pat lie de» centre» de 
jeunette créé» pendent U Deuxième guerre 
mondiale 11 j
C et? le m it*  en p lcrc d  la généralisation 
d une form ation scolaire I  leinp» plein \'<t 
peratolte eu CAP I t io i t  en» d étud?» après 
te» datte» de cinquième ou de fin  d études 
p i in u lm l

Ce» dublliwm enu font souvent dénommé* slycéts polyvalents*.

la  réforme de 1992 (décret du M Juin) repooaie lenttée den» Pentcl 
inement technique ) le datte  de féconda et fell de celui cl une option du 
tecond cycle 1o n | det lycée».

Un I960 la mite en place du cycle d'obtervatlon supprime le» datte» de 
sixième et clrrqolénic piéperetoltca, la ilforme da 1962 lai cfaaae* de qua- 
litérttc «I liol»lé*!ti technique».

Lycée

(Etablissem ents éa secon d cyctc long cfsaé  
que, m oderne et technique).

Picmicr cycle de lycée. i • foüége d'enseignement tecondtlre 
[ | ( 1 T ,  « l ié  p t t  d é lie ! du 2 août 
I IV6i|
* I a création det CLS (é ta h litte in en ti

 — i ■ " "■■■ i i.-. i..— i ■■ ■ j  , jf  premier cycle groupant len tem
I ble de» filière» d entérinem ent) In 

C ollège d fm e ig n cm tn l généial j j# tuppictitu u  det p ten u en  cy  
< C lt« l |  t iM de lycée» <1 la Itantform aiion

j  de a rtc;
S e itlom  profctttorm elle» de to llé  I te» icction» p ro ie tito n n rlle i d< 

gc d entérinement général U ’ LO I J C IO  te io n t p iog ie tn-em enl nam  
i  formée» en coUége» d enseignement 
1 technique.

Collège d'enseignement technique) ■ Le réforme de 196) (décret du 3 
iC t î ) .  1 aooU Intiaute dan» le» CI T, une

| nouvelle form ation en deoa »nt 
I aprét la t l i r te  de Ito itiém v , condul 
J tant au CAP * I. à partir d» 1969 au 
| O fP  (la fo im arion  en tro b  an» lu b  
I t l t l t  parallèlement).

> C o lUgt

I Etablissement» de premier cycle général)

Lycée d emelgnemeni professionnel 
U t P )

r

fE tsM litcm cn lt de tecond cycle technique 
e o u ït)

La lo i A ille r  du 2 ) ju ille t 1919 et le décret to i du 24 mal 19)6 In t l f lu tn i une ««formation p tofe ttlonnelle  obligatoire* pour 
tou» le» Jeunet gem et Jeunet fille» égér de m olm  de 19 eût f r i l té i dent Je vie At».vf, qu'il» soient epprerriJi. ouvrier». employés 
dam toute» e o i irp il ir»  ludottrie lle» «I commerciale» ue toute» taille» a u itl bien puShquf* que privée»
A cet e fle t to n t m ginrvét :

• de» eour» p ro fr  talonne!» conduisant au CAP ou g I t  FA A flanc lio n  prévue par la M  du 10 H it '*  H ) ?  qu i organise l ’ ip p ien  
llm g e  a i t l ta u t l i .

• de» co u n  de perfectionnem ent menant au BP ou au brevet de maîtrise (e rt iu n a t)

4 /v  •< * i/r  / ?6 y :
t a h d orien tation ai de piogiamme sur la form ation professionnelle du )  dé 
seml<e ’ Sfi autorise, par convention ,la  lr*n»fofM i*tlon de eour* pro /ftitenne l»
rn u  il**  fo rm ation  d apprenti».
A i*ü>h* i/r J/
I e lo i du 16 ■ ' 19?) relative I  I apprentissage géni»*H»e le» centre» de forma
lion  d apprenti. iv T A )  et les rend obligatoire» U »  coût» prufeiilonncl» obhga 
foires de la lo i A iiie r  sont toppprim éi

t t )  La IN  d* i l  N ?ile» 1949 rfceuvralt ée» ctntrci é appeentltuge privé» :4o»W» technique» privée». I iw k t  é entiepilici. atelier»écakt det c6»«aie» («n iu h lte t,..
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Si l’on estime q u ’il atteignit sa m aturité et son plein essor 
dans les années 1950, il lui aura fallu tout juste un demi- 
siècle pour parvenir à ce résultat.

Com me d ’autres ordres d ’enseignem ent, il eût d ’ardents 
défenseurs et fut servi par des cadres animés d ’un esprit 
m ilitant. Il bénéficia d ’une grande stabilité administrative 
puisque au cours des 65 années d ’existence de la direction 
(de 1895 à 1960) sept directeurs seulem ent se sont succé
dés.

Parmi les défenseurs du « technique » citons le Président 
H erriot qui, alors ministre de l’Instruction publique, 
déclarait en 1928 devant le conseil supérieur de l’ensei
gnem ent technique :

« L 'Enseignem ent professionnel se détournerait de 
son but s'il ne gardait pas sa méthode, une direction 
autonome, rassemblant dans son unité toutes les 
form es et tous les degrés de la technique, des liens 
étroits avec les producteurs, sa souplesse d 'évolu
tion, la plus grande liberté dans les procédés d 'ins
truction pour s'adapter à la mobilité des métiers, 
bref, tout ce qui fa it sa force, tout ce que vous 
considérez justem ent com m e son apanage... Je 
pense qu 'il fa u t lui maintenir son organisation 
administrative, un rapporteur spécial pour son bud
get, son Conseil supérieur, son corps si utile et d ’un 
dévouem ent si désintéressé d'inspecteurs départe
m entaux... Toute cette armature me semble néces
saire. Je n'ai jamais voulu y  porter atteinte, je  ne la 
laisserai pas démembrer ! ».

Le caractère autonom e de l’enseignem ent technique, dis
posant de locaux propres et de personnels enseignants 
spécifiques, fit l’ob je t de vives controverses. Mais l’on 
peut penser que cette indépendance et l’existence d ’une 
structure gouvernem entale spécifique, lui ont permis au 
contraire de prendre son essor en lien étroit avec les 
milieux professionnels.

Cette indépendance n ’était d ’ailleurs que relative car cer
tains établissem ents techniques se trouvaient annexés à 
des établissem ents d ’enseignem ent général, et il existait 
une très bonne collaboration entre cet enseignem ent et 
les enseignem ents prim aire et primaire supérieur.

Il importe d ’ailleurs de souligner l’importance de l’ensei
gnement prim aire qui constituait, à l’époque, l’essentiel 
de la form ation de base de la m ajorité de la population. 
L’on ne dira jam ais assez que seule la mise en œuvre de 
la scolarité obligatoire et la diffusion d’un enseignem ent 
primaire, dont chacun s’accorde à relever la qualité, a 
permis l’essor des enseignem ents ultérieurs, en particulier 
des enseignem ents techniques.

L’on a égalem ent reproché à l’enseignem ent technique 
d’élever son niveau de recrutem ent et d ’enseignem ent et 
d’abandonner ainsi à l'initiative privée la formation

ouvrière. O r celle-ci aurait dû être assurée, en partie tout 
au moins, par l’école primaire elle-même qui devait dis
poser d ’ateliers et dont les program m es, suivant la loi de 
1882, orientaient vers un pré-apprentissage. L ’on sait que 
ce projet échoua comme ont échoué depuis les diverses 
tentatives d ’introduction d ’éducation manuelle ou techni
que dans l’enseignem ent général.

Il est vrai q u ’il faudra attendre la crise économique des 
années 30 et les mesures prises pour la « rééducation des 
chôm eurs » ou les besoins nés de la guerre de 1939 pour 
que s'am orce la mise en œuvre d ’une véritable formation 
professionnelle « à l’école » des ouvriers par la création 
de la formation professionnelle accélérée, devenue forma
tion professionnelle des adultes et la création de « centres 
de formation professionnelle » transform és, après la 
guerre, en « centres d ’apprentissage » (dont le statut fut 
fixé en 1949) et qui vinrent com pléter l’édifice de l’ensei
gnem ent technique.

Ces critiques, pour quelque fondées qu’elles puissent 
ê tre , ne constituent pas une raison suffisante pour méses
tim er cet enseignem ent dont les réalisations, en l’espace 
de quelques décennies, apparaissent rem arquables.

LES ÉCO LES N A TIO N A LES PRO FESSIO NN ELLES, 
1880-1960

C ’est véritablem ent la loi du 11 décem bre 1880 qui crée 
l’enseignem ent technique en France et qui va servir de 
cadre juridique à son développem ent. Dès sa publication, 
et pour m ontrer la voie aux autorités locales, l’E ta t, par 
une série de décrets [9], va créer lui-même quatre écoles 
modèles sous le nom d ’ « écoles nationales primaires 
supérieures professionnelles » :

Décret du 9 juillet 1881 : Vierzon (Cher), ouverte le 
1er octobre 1887.
Décret du 10 mars 1882 : Armentières (Nord), 
ouverte le 10 octobre 1887.
Décret du 26 juillet 1882 : Voiron (Isère), ouverte le 
5 octobre 1886.
Décret du 13 octobre 1898 : Nantes (Loire-lnfé- 
rieure). Transformation de l'Institution Livet fondée 
en 1846.

Leur implantation fut retenue pour satisfaire aux recom
m andations du rapport Tolain (préparatoire à la loi de 
1880) qui préconisait « la création dans les centres indus
triels d'écoles nationales professionnelles ».

Au début ces écoles étaient des groupes scolaires com pre
nant l’école m aternelle, l’école primaire élém entaire avec 
à tous les degrés un enseignem ent professionnel « dont 
l'étendue s ’accentuait progressivement depuis les premières 
où il n ’est rien, ju squ’aux dernières années où il est tout » 
suivant le propos de F. Buisson (10).
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Dans l’esprit des prom oteurs l’école m aternelle alim ente
rait l’école prim aire qui, à son tour, fournirait le principal 
recrutem ent de l’école primaire supérieure profession
nelle, cette form ation continue devant perm ettre le déve
loppem ent d ’une véritable éducation professionnelle. 
C ette tentative d ’école unique échoua, peu d ’élèves de 
l’école primaire poursuivant à l’école supérieure. L 'école 
supérieure connut en revanche un vif succès et suivit un 
destin autonom e.

Le rattachem ent des quatre écoles au ministère du 
Commerce et de l’Industrie en 1900 induisit une réform e 
des établissem ents qui devait aboutir à cet enseignement 
pilote dont la notoriété fut vite incontestée.

C’est un décret du 13 février 1903 qui fixe le statut des 
écoles nationales professionnelles. D ès l’origine deux mis
sions leur sont assignées : former des professionnels qua
lifiés, préparer au concours d ’admission des Ecoles d ’arts 
et métiers. Ainsi s’affirme l’idée d ’une filière technique 
devant conduire les élèves les plus brillants jusqu’aux 
emplois d’ingénieurs. R ecrutant leurs élèves dans les 
cours com plém entaires et les écoles primaires supérieu
res, les ENP seront un vecteur de prom otion sociale.

Mais leur vocation à form er des « techniciens » au sens 
m oderne du term e ne va pas tarder à être reconnue puis
que l’on peut lire dans l’édition de 1932 du « Code de 
l’enseignement technique » [11] :

« Les Ecoles Nationales Professionnelles form ent 
pour les diverses industries et plus spécialement 
pour les industries de la construction mécanique des 
praticiens aptes à devenir contremaîtres, chefs d'ate
lier, agents d'études et de contrôle, c ’est-à-dire des 
techniciens constituant le cadre intermédiaire entre 
le personnel dirigeant et le personnel ouvrier.

Elles préparent également aux concours d ’adm is
sion dans les écoles nationales d'arts et métiers et 
aux autres écoles techniques du même degré ».

A la suite des quatre « grandes » et devant leur réussite 
l’on va ouvrir d ’autres écoles, certaines par transform a
tion d ’écoles pratiques d'ailleurs fort anciennes. Ce sont :
—  après l’armistice de 1918 : Tarbes et Epinal ;
—  puis de 1925 à 1931 : Lyon « La M artinière », Saint- 
Etienne, Chalon-sur-Saône, Metz, Nancy ;
— de 1931 à 1940 : Creil, Oyonnax, Egletons, Saint- 
O uen (repliée à Paris en 1940), Limoges, T hiers, 
Morez ;
— après 1945 l’on créera une école à Dellys dans la ban
lieue d’Alger, puis à Toulouse et M ontluçon.

La loi de finances du 13 juillet 1925 crée la première ENP 
de jeunes filles qui ouvrira ses portes en 197.9 à Bourges. 
Suivront les écoles de Vizille, Poligny, Creil (j f ), Lyon 
« La M artinière » (j.f.) et Strasbourg. Bien que réputés.

ces établissem ents, reconnaissons-le, n 'a tteindront pas la 
notoriété qui reste attachée aux EN P de garçons et singu
lièrem ent aux sections industrielles.

C ette liste ne serait pas com plète si l’on oubliait les deux 
écoles nationales professionnelles d ’horlogerie (EN PH ) 
de Besançon et Cluses fondées, la prem ière par la 
C onvention (décision du 25 juin 1795), la seconde par un 
décret royal sarde du 31 mars 1868. Ces écoles conserve
ront leur originalité par les spécialités enseignées mais 
aussi par le fait de la mixité des élèves.

En 1958, à la veille de la réform e de l'enseignem ent et 
des profondes transform ations qui vont affecter notre sys
tèm e éducatif, l’on com ptait vingt-trois EN P de garçons 
(y com pris les deux EN PH ) et six ENP de jeunes filles.

L’originalité de l’enseignement des ENP  
s’affirme dans les sections industrielles

C ’est dans le dom aine industriel que s’affirme l’originalité 
des ENP et leur caractère de « modèle ». En effet des 
sections com m erciales de bon niveau existaient dans 
d ’autres établissem ents tout comme des classes prépara
toires au concours d ’entrée dans les écoles d ’arts et 
métiers. Aussi nous polariserons-nous sur ces sections 
industrielles.

L ’admission dans les écoles se faisait à la suite d ’un 
concours national sur épreuves, la durée norm ale des é tu 
des était de quatre ans mais nom bre d ’écoles com por
taient des années com plém entaires de spécialisation (la 
scolarité sera portée à cinq ans en 19^^).

Les deux prem ières années étaient •'•smmunes à tous les 
élèves et servaient de classes d 'orientation à l’issue des
quelles ceux-ci se dirigeaient vers les sections dites « nor
males » industrielles ou com merciales, et les sections dites 
« spéciales » préparatoires aux arts et métiers.

Dès l’origine l’enseignem ent des sections norm ales indus
trielles faisait une large place, à côté des enseignem ents 
scientifiques et littéraires, à un enseignem ent profession
nel poussé reposant sur trois pôles essentiels : le dessin 
technique, la technologie, les travaux d ’ateliers.

L’enseignem ent pratique com prenait dans toutes les éco
les, outre ce qui se rapporte à l’électricité, le travail des 
métaux et du bois et on trouvait couram m ent des ateliers 
de m enuiserie, ébénisterie, m odelage, ajustage, outillage, 
forge, chaudronnerie, tôlerie, soudure, serrurerie, fonde
rie ... Les ateliers très bien équipés disposaient des machi
nes les plus modernes.

O rientées principalem ent vers les industries m écaniques, 
m étallurgiques et connexes, les ENP pouvaient égalem ent 
satisfaire aux besoins d ’autres industries : industries chi
miques, industries électriques, bâtim ent et travaux 
publics. Mais la formation n’était pas étro ite, elle était
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conçue comme un corpus de connaissances de base per
m ettant d ’occuper des emplois de dessinateurs, agents de 
m éthode, de contrôle, de planning ou d ’encadrem ent.

D es spécialisations étaient dispensées, en lien le plus sou
vent avec les activités régionales, on citera : coutellerie, 
lunetterie , m atières plastiques, plus tard radioélectricité, 
froid industriel... En cela aussi les EN P servirent de 
modèle et ces spécialisations perdurent dans les lycées 
techniques qui ont pris leur suite.

Enfin les deux EN PH  (horlogerie), comme leur nom 
l’indique, sont spécialisées dans la mécanique de préci
sion, l’horlogerie, les appareils électriques de précision.

Les études étaient sanctionnées par le « diplôm e d’élève 
breveté des ENP », celui-ci n ’était pas décerné à la suite 
d ’un examen public mais d ’après la m oyenne des notes 
obtenues au cours de la scolarité. Ce système inspiré des 
écoles d ’ingénieurs est celui qui a été adopté par les ins
tituts universitaires de technologie pour la collation du 
DU T.

En 1947 est créé un baccalauréat « m athém atiques et 
techniques » pour sanctionner les sections spéciales des 
EN P et des classes préparatoires aux écoles d ’arts et 
m étiers. Une telle décision visait aussi à donner du « lus
tre » à ces sections en les m ettant à parité avec les autres 
établissem ents secondaires (8).

Quelques chiffres

Nous avons souligné que l'admission dans les ENP avait 
lieu par concours national. Si ce caractère national cons
tituait une exception, l'on doit rappeler que l’entrée dans 
toutes les filières d ’enseignem ent postérieures à l’ensei
gnem ent élém entaire s’effectuait toujours et dans tous les 
cas par exam en. Ce n ’est q u ’en 1956 que l’examen d ’en
trée en sixième fut supprim é.

O n doit aussi m entionner que les EN P, comme les collè
ges techniques (ex-E PC l), com portaient des classes de 
sixième et cinquième dites « préparatoires » ou « techni
ques ». Il s’ensuivait donc une double sélection pour les 
élèves : à l’entrée en sixième d ’une part, au concours nor
mal d ’admission d ’autre part.

Au lendem ain de la guerre, et avant que s ’amorce le tour
nant des années 50 qui ouvre l'ère d ’une pénurie de main- 
d ’œuvre qualifiée sans précédent où l’enseignem ent tech
nique prit une im portance considérable, il est intéressant 
de faire état des résultats d ’une double enquête menée 
par le C E R D E T  (9) en 1951 visant à cerner l’origine sco-

(« ) Ce b jccu lau ré a f cm  un baccalauréat général, il est à l'o rig in e  de la série t: actuelle 
En 1952 fu t cree un baccalauréat technique économ ique qu i inspirera  ! j  création de la 
série B -  sciences économ iques et sociales -  lors de la ré form e Fouchet de 1965.

(9 ) Centre  d 'études et de recherches docum entaires de l'enseignem ent technique créé 
en 1945 M fu t supprim e en 1965 lors de ta mise en place d 'un  grand service statistique 
au m in is tè re  de ('E duca tion  nationa le

laire et l’origine sociale des élèves des établissements 
techniques publics. Les tableaux qui suivent (1, 2 et 3) 
sont extraits du n° 1 de la revue « L ’enseignement techni
que » (janvier-m ars 1954) dans lequel les principaux 
résultats des enquêtes sont publiés.

A cette époque, en 1950-1951, 90 000 élèves étaient 
admis chaque année dans les établissem ents publics 
d ’enseignem ent technique (EN P, collèges, centres 
d ’apprentissage).

Les cours com plém entaires industriels et commerciaux, 
rattachés à la direction de l’enseignem ent prim aire, ne 
sont pas pris en com pte dans les enquêtes et ne figurent 
donc pas dans les tableaux.

Le tableau 3 ci-après donne une indication de l’origine 
sociale des élèves suivant une nomenclature grossière en 
sept catégories socioprofessionnelles des parents. Malgré 
l’approxim ation des catégories retenues, l’enquête fait 
apparaître des indicateurs de tendance intéressants à 
observer.

Le tournant des années 50

L’année 1952 m arque une étape im portante dans la struc
ture des enseignem ents techniques :
—  la scolarité des sections « normales » des ENP est 
portée à cinq ans, ce qui met le diplôme d ’élève-breveté 
au même niveau que le baccalauréat ;
—  la scolarité des sections industrielles des collèges tech
niques est portée à quatre ans par une réorganisation du 
BEI qui com prend désormais deux parties appelées : BEI 
probatoire (fin de la classe de seconde) et BEI définitif 
(fin de la classe de prem ière). Toutefois, les élèves vont 
encore et pour plusieurs années privilégier une scolarité 
en trois ans, le BEI probatoire constituant alors la plus 
im portante sortie du « technique long ». Notons que le 
BEI probatoire reste p réparé également par les cours 
com plém entaires industriels.

L’année 1952 m arque aussi le dém arrage des formations 
techniques supérieures courtes, se situant au-delà du bre
vet des ENP ou du baccalauréat. C ’est un décret du 
19 février 1952 qui je tte  tes bases de cette formation en 
instituant des brevets dits de « techniciens ». Un décret 
du 26 août 1957 organise et réglemente les sections pré
paratoires aux brevets dans « les écoles nationales pro
fessionnelles, dans certains collèges techniques et établis
sements assimilés ».

Les élèves des ENP en tren t directem ent dans ces sections 
tandis que des classes préparatoires spéciales sont ouver
tes dans les collèges techniques pour les titulaires du BEI.

Ces brevets de techniciens prendront, en 1962, le nom 
de « techniciens supérieurs » en application de la réforme 
de l’enseignem ent qui prévoit des brevets de « techni
cien » du niveau du diplôm e d ’élève-breveté des ENP 
auxquels ils se substitueront.
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Tableau 1 
RENTRÉE SCOLAIRE 1951

O rig in e  scola ire des élèves de la classe d ’en trée

Section 
p répa ra to ire  

de l ’é ta 
b lissem ent

Classe de 
fin  d ’études 
prim a ires

C ours
com p lé 

m enta ires

Lycées
et

collèges

A u tre s  éts 
d 'ense igne

m ent 
techn ique

D ive rs

Ecoles na tiona les p ro fe s s io n n e lle s ........................ 46,2 % 11.8 % 1,9 % 14,2 % 4,2 % 4,7 %

Collèges techniques e t a ss im ilé s .............................. 26,6 % 51,2 % 6,2 % 10,5 % 2,5 % 3 %

C entres d ’a p p re n tis sa g e ............................................. 84 % 5,6 % 3,6  % 4,5 % 2,3 %

Source : Revue de L 'ense ignem ent techn ique n® 1.

Commentaires :
—  Le pourcentage d ’élèves issus des classe» oe f in  d'études prim a ires est, p ou r les E N P . im pu tab le  aux sections fém in ines. Ce q u i m on tre  le décalage de n iveau entre  les sections 
masculines et fém inines ; mais aussi, a contrario, la qua lité  de l ’enseignement p rim a ire  attestée par le pourcentage im po rtan t d ’élèves à l ’entrée des collèges techn iques (10).
—  Les collèges (ex-EPCJ) o n t encore, à cette époque, un recru tem ent la rgem ent popula ire .
—  Les centres d'apprentissage accueillent pnncipa lem ent les élèves du p rim a ire  ce q u i correspond à le u r m ission.

T ab leau 2

O rig in e  scola ire dans la classe d ’en trée  des collèges techniques de la V ille  de Paris

Section 
p répara to ire  

de l ’é tablissem ent

Classe de 
fin  d ’études 

prim a ires

C ours
com plém enta ires

Lycées 
et collèges

A u tre s  é tab l. 
d ’enseignem ent 

techn ique
D ive rs

5,2 % 5,5 % 52,4 % 13,2 % 17,7 % 6 %

Source : Revue de L 'ense ignem ent technique n® l.

Com mentaires :
L 'o n  rem arque le haut n iveau de recru tem ent des collèges de la V ille  de Pans, et le u r lien  p nv ilég ié  avec les cours com plém entaires, lesquels é ta ient très nom breux dans la région 
pansienne. L ’apport des cours com plém entaires in d u it la quasi-inexistence des sections prépara to ires propres â ces collèges et le fa ib le  pourcentage des élèves issus des classes de 
fin  d ’études.

Tab leau 3

O rig in e  sociale des élèves de la classe d ’entrée

Fonctionnaires 
(civils et milit.)

Salaries 
et cadres inf.

Cadres
supérieurs Artisans Professions

libérales
Salanés et 

cadres inf. agne.
Salariés 

supér. agricoles Divers

Ecoles nationales professionnelles 23,2 % 38,6 % 17,7 % 12 % 2,2 % 2,1 % 3,4 % 0,8 %

C ollèges techniques .................. 19,4 % 18,5 % 10,4 % 10.8 % 2,4 % 3,9 % 3,2 % 1,4 %

C entres d ’apprentissage ............ 17,1 % 58,9 % 4,2 % 6.6 % 1.6 % 7,1 % 3,1 % 1,4 %

Source : Revue de L 'ense ignem ent technique n° 1.

{10) F.n 1950. une grande partie  de la popu la tion  é ta it encore ru ra le  et les établissements secondaires {y  com pris les cours com plém entaires) très inégalem ent répartis , aussi les classes 
de fin  d 'études accueilla ient-elles de bons élèves rebutés par l'é lo ignem ent et la nécessité d 'ê tre  pensionnaire
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(1) Transform és en B T S en  1962.
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Ainsi au début des années 50, trente ans après le vote de 
la loi A stier, l'enseignem ent technique offre-t-il tous les 
degrés d ’enseignem ent, des centres d 'apprentissage aux 
écoles d ’ingénieurs.

L 'industrialisation massive de notre pays au lendemain 
de la guerre s’est heurtée à une pénurie particulièrem ent 
forte de m ain-d’œuvre qualifiée q u ’on a en partie imputée 
à l’insuffisance des form ations techniques et profession
nelles. En conséquence, les établissem ents existants vont 
bénéficier d ’une faveur jam ais égalée, d ’autant que les 
élèves étaient non seulem ent assurés d ’une insertion 
professionnelle aisée, mais aussi de perspectives de car
rière e t de prom otion.

Si les ENP, dans ce contexte, vont apparaître comme des 
form ations pilotes, l’enseignem ent technique dans son 
ensem ble va faire preuve de dynamisme et de créativité. 
Les collèges techniques vont multiplier et diversifier la

carte des spécialités professionnelles en d irection des 
besoins nouveaux des industries dans les dom aines de la 
chimie ou de l’électronique par exem ple. Leur niveau de 
recrutem ent va s’élever.

La sélection à l’en trée  des sections industrielles, qui nous 
occupent ici, va devenir de plus en plus sévère et toutes 
les form ations, y com pris les centres d ’apprentissage, vont 
atteindre une sélectivité jam ais égalée et refuser un nom 
bre croissant d ’élèves. Tém oins les résultats d ’une en
quête portan t sur le recrutem ent des établissem ents tech
niques publics effectuée par le C E R D E T  en 1956. Les 
résultats sont assez éloquents et laisseront rêveurs les 
nostalgiques d ’au jou rd ’hui.

Le tableau 4 fournit les élém ents essentiels de l’enquête 
publiés dans la revue « L 'Enseignem ent technique » 
(n° 10, avril/ju in  1956).

T ab leau 4

S T A T IS T IQ U E S  R E L A T IV E S  À  L A  C L A S S E  N O R M A L E  D ’E N T R É E  E N  1955

Etablissem ents Sexe Enseignem ents
Places 

mises au 
concours

N o m b re  de 
candidats

C and ida ts
refusés

Ind us trie ls 1 572 5 363 3 755

Ecoles na tionales
G arçons Econom iques 

et sociaux 27 60 33

professionnelles
Ind us trie ls 134 267 146

F illes Econom iques 
et sociaux 338 899 567

Ind us trie ls 10 098 19 770 8 828

C ollèges techniques
G arçons E conom iques 

et sociaux 1 388 2 067 877
Sections de lycées 

et de collèges
F illes

Ind us trie ls

E conom iques 
et sociaux

2 546 

6 164

3 095 

9 922

813 

3 827

G arçons
Ind us trie ls  

et com m erc iaux 35 680 53 496 20 254

C entres
d 'apprentissage

F illes
Ind us trie ls  

et com m erc iaux 22 706 28 544 7 472

M ix tes
Ind us trie ls  

et com m erc iaux 2 409 4 462 2 060

Source : Revue de L 'ense ignem ent techn ique n° 10.
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DES ENP AUX B A C C A LA U R ÉA TS 
D E TEC H N IC IE N S : LA R ÉFO R M E 
D E L 'E N S E IG N E M E N T  ET L 'IN T É G R A T IO N  
DANS LE SYSTEM E É D U C A T IF  G É N É R A L

Sous la IIIe, comme sous la IVe République, la question 
scolaire n ’a cessé d ’être à l’ordre du jour. Des com pa
gnons de l’université nouvelle, au lendemain de la Pre
m ière G uerre m ondiale, à la réform e Berthoin de 1959, 
les projets de réorganisation de l’appareil éducatif vont 
se succéder. Des lignes de force vont se dégager devant 
conduire à la prolongation de la scolarité obligatoire, 
l’instauration d ’une « école unique » m oyenne, l’unifi
cation des filières d ’enseignem ent et la suppression des 
orientations trop précoces.

La tentative gouvernem entale la plus élaborée, entre les 
deux guerres, pour prom ouvoir une réorganisation géné
rale de l’enseignem ent est le projet de loi déposé en 1937 
par Jean Zay (alors ministre de l’Education nationale). 
C ’est le prem ier essai d ’une réflexion qui, à travers une 
dizaine de projets, va m ettre vingt ans à aboutir [12].

Dès lors l’évolution de l’enseignem ent technique est liée 
aux transform ations du système scolaire général dans 
lequel il doit s’intégrer et en devenir l’une des options.

Mais à partir de 1950, la form ation professionnelle va 
venir au prem ier plan des préoccupations par l’apparition 
d ’une pénurie de m ain-d’œuvre qualifiée sans précédent. 
D ans ce contexte économique nouveau d ’une industriali
sation en pleine expansion, faisant appel à des technolo
gies nouvelles, ce sont surtout les form ations profession
nelles m oyennes dites de « techniciens » qui vont cruelle
m ent faire défaut.

Ce personnage du « technicien » se situant entre l’ingé
nieur et l’ouvrier, distinct toutefois du cadre moyen et 
de l’agent de m aîtrise, va prendre dans cette deuxième 
moitié du XXe siècle une im portance considérable [13],

Les ENP, modèle de la formation du technicien

Dans ce contexte, les écoles nationales professionnelles 
vont apparaître  aux yeux de tous comme la formation 
type du technicien parfaitem ent adaptée aux besoins in
dustriels nouveaux.

Mais ce qui est intéressant à noter c ’est q u ’au sein même 
des discussions visant la réorganisation globale du sys
tèm e d ’enseignem ent, une étude spécifique des form a
tions professionnelles va se développer conduisant à 
structurer l’enseignem ent technique en conform ité avec 
la hiérarchie des catégories professionnelles.

Cela ressort des travaux du comité d ’étude de la réforme 
de l’enseignem ent présidé par le recteur Sarrailh, réuni 
en 1954-1955, et qui distingue trois échelons dans les for
m ations de techniciens :

—  agents techniques (dont le diplôme se substitue au 
B EI, BEC, etc.) ;
—  techniciens (dont le diplôme se substitue au diplôme 
d ’élève-breveté des ENP) ;
—  techniciens supérieurs (les anciens brevets de techni
cien créés en 1952).

Le prem ier projet déposé par Jean Berthoin en 1955, le 
projet de René Billères de 1956 et enfin la réforme Ber
thoin instaurée par le décret du 6 janvier 1959 s’appuyeront 
très largement sur les travaux du Comité Sarrailh.

Les projets de réform e devaient tenir com pte, en sus 
des problèm es idéologiques, de trois impératifs imprimés 
par le contexte :
—  la dem ande sociale et l’augm entation considérable 
des taux de scolarisation ;
—  la forte élévation de la natalité française qui se sur
ajou tan t à la dem ande sociale conduisit à « l'explosion 
scolaire » [14] ;
—  les profondes m utations du monde économ ique.

Le dernier des impératifs exigeait un développem ent des 
enseignem ents techniques et une multiplication des effec
tifs. Dans l’esprit des prom oteurs il s’agissait d ’opérer un 
transfert des effectifs de l’enseignement secondaire qui 
« fournissait trop peu d ’élites scientifiques et techniques ».

En rapprochant les deux types d ’enseignem ent, l’on 
com ptait réaliser cette conversion et favoriser les orien
tations vers les enseignem ents techniques.

La réforme de l’enseignement de 1959

Le décret de 1959 ne change pas la structure de l’ensei
gnem ent technique mais dote tous les établissements 
secondaires de l’appellation « lycée ». Les collèges tech
niques sont désorm ais des lycées techniques, les écoles 
nationales professionnelles des lycées techniques d ’Etat 
(LTE). Il consacre officiellement les catégories définies 
par le Comité Sarrailh d ’agents techniques, techniciens, 
techniciens supérieurs (cette dernière term inologie étant 
d ’ailleurs adoptée à rencontre des milieux profession
nels).

Le décret définit, après la scolarité prim aire, un cycle 
d ’observation de deux ans devant accueillir tous les élèves 
en classe de sixième.

L’enseignem ent technique, qui débutait en classe de qua
trième ne se trouvait pas concerner par cette modification 
(l’orientation se faisant toujours à l’issue de la classe de 
cinquièm e). Toutefois, les examens et concours d ’admis
sion étant supprim és, l’on ébauche l’intégration des filiè
res techniques dans le système général d ’enseignement 
par la mise en place de procédures d ’orientation.
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Le tournant des années 60, l’intégration dans le système 
éducatif générai

Il convient de nous attarder quelque peu sur la mise en 
place de la réforme qui subira d ’ailleurs des modifications 
im portantes en 1963, induisant une transform ation radi
cale des enseignements techniques.

Un décret du 3 août 1963 crée les collèges d ’enseignem ent 
secondaire (CES) et institue ainsi des établissem ents de 
prem ier cycle devant regrouper toutes les filières d ’ensei
gnem ent général (y compris cycle de transition et cycle 
term inal). Ce n ’est pas encore l’institution de « l’école 
unique » puisque subsistent plusieurs filières d ’enseigne
m ent, mais c’est l’instauration de « l’école m oyenne » et 
la séparation des enseignem ents secondaires en deux 
cycles distincts, ce qui constitue un tournant m ajeur et 
une révolution dans la structure de notre système d ’ensei
gnem ent.

En conséquence, un décret du même jo u r am orçant ce 
que l’on appelle m aintenant la « réform e Fouchet », 
reporte tous les enseignem ents techniques après la classe 
de troisième.

Ces réform es répondaient, entre autres, au souci de lutter 
contre l’orientation précoce des enfants et de dém ocrati
ser l'enseignem ent d ’une part, de répondre d ’autre part 
aux exigences du monde économique conduisant à l’élé
vation du niveau de culture générale de base des profes
sionnels. La prolongation de la scolarité obligatoire à 
16 ans (qui devait toutefois n etre effective qu ’en 1967) (11) 
devait perm ettre cette m utation. Tous les enfants pensait- 
on à l’époque étant susceptibles de suivre l’enseignem ent 
du prem ier cycle jusqu’en classe de troisième.

Dans le même temps, et à la suite des travaux du IVe Plan 
qui attirèrent à nouveau l’attention sur la pénurie de 
m ain-d'œuvre hautem ent qualifiée, l’accent fut porté sur 
la nécessité de développer les form ations du niveau tech
niciens. Celles-ci vont prendre modèle sur l’enseignem ent 
des écoles nationales professionnelles et le brevet de tech
nicien se substitue au diplôme d ’élève-breveté.

L’on décide de multiplier et de généraliser ces enseigne
ments si prisés, en transform ant les sections préparatoires 
au BEI (et aux brevets de même niveau B EC , B E H ...) 
des collèges techniques en sections de techniciens en 
renonçant à créer le diplôm e d 'agent technique prévu par 
le décret du 6 janvier 1959. C ette réform e pouvait se faire 
aisém ent puisque l’on disposait déjà de nom breux lycées 
techniques (nouveau nom des collèges techniques) et q u ’il 
s’agissait d 'une transform ation des program m es d 'ensei
gnem ent conduisant à un allongem ent des études, allon
gem ent com pensé par la suppression des classes de qua
trième et de troisième techniques.

( 11 ) La mesure en effet ne devait s 'app liquer qu'aux élèves entres à l'cco le  à l'âge de 
b ans à la rentrée d 'octobre  195V. lesquels a tte indra ien t donc l'âge de l** ans en lVh7.

C ertes l’on va créer de nouveaux établissem ents et 
accueillir plus d ’élèves, mais c’est plus une transform ation 
d ’ordre qualitatif qui va s’opérer cherchant à diversifier 
les spécialités par l’intégration de nouvelles disciplines et 
com pte tenu de l’évolution des technologies, q u ’un 
accroissem ent quantitatif des établissem ents. C ette m uta
tion s’est faite très rapidem ent puisque les prem iers b re
vets de techniciens furent délivrés dès 1966.

A ppelées, lycées techniques d ’E tat, les écoles nationales 
professionnelles vont disparaître et se fondre, avec les 
collèges techniques devenus lycées techniques, dans 
l’enseignem ent secondaire. C ette osmose devait perm et
tre une plus grande sensibilisation des jeunes et des famil
les et a ttirer un nom bre beaucoup plus im portant d ’élè
ves, l’un des buts recherchés par la réform e [15].

L ’on instaure une parité entre tous les ordres d ’enseigne
m ent et les diplôm es de techniciens perm ettron t, com me 
le baccalauréat, de poursuivre des études à l’université. 
Pour affirm er cette égalité entre les filières d ’enseigne
m ent l’on décide en 1965 de sanctionner par un baccalau
réat de technicien les formations correspondant à des spé
cialités élargies, reposant sur un corpus de connaissances 
scientifiques approfondies et de ne garder le « brevet de 
technicien » que pour des domaines professionnels plus 
pointus. Les prem iers baccalauréats de techniciens furent 
délivrés en 1969.

Parmi les réform es et les innovations des années 60, qui 
ne concernaient pas uniquem ent les enseignem ents secon
daires, l’on doit m entionner la création en 1966 des insti
tuts universitaires de technologie (IU T) susceptibles 
d ’offrir des perspectives nouvelles aux élèves de l’ensei
gnem ent technique.

L’évolution des années 70

Incontestablem ent, le report de l’entrée dans l’enseigne
m ent technique après le prem ier cycle secondaire, la 
généralisation des formations de techniciens en trois ans, 
comme la création des BEP m arquent une élévation glo
bale du niveau des enseignements techniques. La carte 
des spécialités professionnelles s’est diversifiée tandis que 
ces spécialités devenaient moins pointues.

A ctuellem ent, l’on compte dix baccalauréats de techni
ciens (BTn) et une trentaine de brevets de techniciens 
(B T), pour les spécialités industrielles, auxquels l’on peut 
a jou ter le baccalauréat informatique (BTn H).

Dans leur ensem ble, les effectifs de l’enseignem ent tech
nique ont fortem ent augmenté comme l’indiquent les 
quelques données chiffrées suivantes afférentes à l’ensei
gnem ent public qui regroupe m aintenant la très grande 
m ajorité des effectifs (Sources statistiques du m inistère de 
l’Education nationale).
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Tableau 5
É V O L U T IO N  D E S  E F F E C T IF S  D E S  C LA S S E S  T E R M IN A L E S  D E S  E N S E IG N E M E N T S  T E C H N IQ U E S  

D E  1970 À  1980 (établissem ents pu b lics ), toutes spécia lités

N iveau V N iveau IV N iveau I I I

C A P
B E P
(D

T o ta l B T Bac T n
(1)

T o ta l BTS D U T T o ta l

A nné e  scola ire 1969/1970 ...............

A nné e  scola ire 1979/1980 ...............

120 206 

109 737

37 181 

102 530

157 387 

212 267

11 952 

6 745

47 983 

85 806

59 935 

92 551

9 935 

17 451

7 009 

22 112

16 944 

39 563

( ! )  Les p rem iers B E P  ei B Tn  om  été délivrés pou r la prem ière fois en 1969 ; les B Tn  se substituaient p ou r certaines spécialités au B T

Tableau 6

É V O L U T IO N  D U  N O M B R E  D E  D IP L Ô M E S  D É L IV R É S  D E  1970 À  1980

N iveau V N iveau IV  (1 ) N iveau I I I

C A P B E P
T o ta l

(2)
B T B a c T n T o ta l BTS D U T T o ta l

1970 .......................................................... 183 352 28 493 211 845 7 422 28 600 36 022 10 463 6 482 16 945

1975 .......................................................... 200 589 58 854 259 443 3 451 50 804 54 255 11 526 14 746 26 272

1979 • .......................................................... 235 677 79 046 314 723 4 585 61 009 65 594 17 101 18 645 35 746

1980 .......................................................... 235 046 78 905 313 951 4 521 62 660 67 181 17 442 19 769 37 211

(1) Sans te n ir com pte du BP d ip lôm e de p ro m o tio n  sociale
(2 ) Rappelons qu il s'agit du nom bre de d ip lôm es sachant qu 'un  élève peut o b te n ir plusieurs d ip lôm es de n iveau V

Les form ations de techniciens (BT et BTn) qui font 
l’objet de notre étude ont presque doublé leurs effectifs 
en dix ans, mais cette progression im portante est due 
principalem ent à l’évolution des formations tertiaires.

En ce qui concerne les formations industrielles, force est 
de reconnaître que l'augm entation des effectifs est beau
coup moins spectaculaire comme le m ontre le tableau sui
vant.

Tableau 7

É V O L U T IO N  D U  N O M B R E  D E  D IP L Ô M E S  D É L IV R É S  D E  1965 À  1980 
D A N S  LES F O R M A T IO N S  D E  N IV E A U  IV  IN D U S T R IE L L E S

O n a a d jo in t ré v o lu t io n  du baccalauréat de techn ic ien H (in fo rm a tiq u e ) et du baccalauréat général série E (m ath  et techn ique) trad itionne llem en t préparés dans les établissements 
techniques.

B E I E N P B T
(1)

B Tn T o ta l Bac H Bac E

1965 .................................................... 14 917 4 207 19 124 5 042

1971 .................................................... 2 934 13 748 16 682 292 (2) 5 638

1980 ................................................... 3 217 19 556 22 773 443 5 823

(1 ) Les B Tn  se sont substitues aux B T  dans certaines spécialités.
(2 ) P rem ière session du Bac H
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Entre 1965 et 1980, le nom bre de diplôm es délivrés dans 
les form ations de niveau IV industrielles a donc progressé 
de 16,2 % . La com paraison est possible car depuis la 
réform e de 1963 seuls les lycées techniques préparaient 
aux BEI qui ne com portaient plus qu’un seul exam en en 
fin de prem ière. Ces sections ont toutes été transform ées 
en sections en trois ans de type BT ou BTn.

Il est intéressant de m ettre en parallèle l’évolution des 
diplôm es techniques (tou jours dans les spécialités indus
trielles), avec l’évolution des baccalauréats généraux 
séries scientifiques au cours de la même période.

L ’on doit com pléter cette inform ation sur les diplôm es 
par l’évolution des effectifs en dernière année de form a
tion (tableau 9).

T ab leau 8

É V O L U T IO N  C O M P A R É E  D E S  B T  E T  B T n  IN D U S T R IE L S  E T  D E S  S É R IE S  S C IE N T IF IQ U E S  D U  B A C C A L A U R É A T
D E  1970 À  1980

B accalauréa t séries D ip lôm es  de technic iens
sc ien tifiques indu s trie ls

C D E B T n B T

1970 ......................................................................... 21 443 36 011 5 447 11 081 2 934

1980 ......................................................................... 32 658 47 325 5 823 19 556 3 217

Tab leau 9

É V O L U T IO N  D E S  E F F E C T IF S  D E S  C L A S S E S  T E R M IN A L E S  D E S  E N S E IG N E M E N T S  T E C H N IQ U E S , 
N IV E A U  IV  IN D U S T R IE L ,  D E  1970 À  1980 (é tab lissem ents pub lics +  p rivés)

Classes term ina les C D E B T n  ind. B T  ind .

A nnée  sco la ire  1969/1970 .............................. 31 045 53 870 9 111 21 433 8 747

A nnée  sco la ire  1979/1980 .............................. 45 658 73 622 8 420 32 228 5 735

Commentaires :
—  A u  to ta l, l 'o n  s'aperço it que les fo rm ations techniques indus trie lles  de n iveau IV  restent de lo in  m ino rita ire s  dans notre  système é du ca tif au jo u rd 'hu i.
—  La com para ison entre  tes e ffectifs  form és et le nom bre de d ip lôm es déliv rés m et en évidence des taux de réussite aux examens plus fa ib les dans les séries techn iques que dans les 
séries générales.

Si l'on regarde les form ations techniques supérieures 
(niveau III) l’on constate un développem ent parallèle des 
sections BTS et des IU T (voir tableaux 5 et 6). L ’évolu
tion des sections industrielles peut être observée (com m e 
pour le niveau IV) par l’évolution des effectifs d ’élèves 
des classes term inales au cours de la décennie 1970-1980.

Les effectifs globaux des sections industrielles ont doublé 
en dix ans. Dans les IU T, les départem ents industriels 
com ptent plus d ’élèves que les départem ents tertiaires, en 
revanche les sections de techniciens supérieurs industriel
les ne groupent q u ’un peu plus de 40 % des effectifs.

T ab leau  10

É V O L U T IO N  D E S  E F F E C T IF S  D 'É L È V E S  
D E S  C LA S S E S  T E R M IN A L E S  DE S  IU T  E T  D E S  STS 

( N IV E A U  I I I )  IN D U S T R IE L L E S  D E  1970 À  1980

STS
(D

IU T -Total

A nnée sco la ire  1969/1970 

A nnée  scola ire 1979/1980 . .

5 725 

9 068

4 602 

12 061

10 327 

21 129

( I )  E ta b lisse m e n t pub lics et privés.
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Une concurrence s’est instaurée entre les deux types de 
form ation, puisque les sections de techniciens supérieurs 
ont continué à se développer, en particulier depuis 1975, 
et pour des spécialités identiques. L’on peut penser que 
cette situation est due pour partie à l’éclatement du minis
tère de l’Education nationale et à la création à cette épo
que d ’un ministère des Universités.

A U JO U R D ’H U I, LA R É A L IT É  DES FORM A TIO N S 
DE TEC H N IC IEN S IN D U STR IELS

Il semble bien que le développem ent des formations dites 
de niveau IV industrielles, conduisant à des diplômes de 
techniciens, n ’ait pas répondu aux attentes et aux espé
rances des réform ateurs des années 60. On espérait une 
ruée massive vers les sections de techniciens, or si les 
effectifs ont progressé ces enseignem ents restent quand 
même minoritaires.

L ’enseignem ent technique ne constitue plus le pôle 
d ’attraction que représentaient les ENP. Il faut prendre 
conscience que l’on est passé d ’un enseignement élitiste 
(mêm e d ’une élite ouvrière) à un enseignement de 
masse ; d ’une hyper-sélection type grande école, à des 
orientations au sein d ’un système scolaire unifié.

Il im porte de souligner que les sections techniques indus
trielles ont des horaires lourds, plus importants que dans 
les autres sections ; que les examens sont difficiles car ils 
com portent une double sanction sur les matières scientifi
ques générales d ’une part, sur la technologie et les tra
vaux d ’ateliers d ’autre part. Mais ces examens ne sont 
que le couronnem ent d ’études ardues où l’élève doit faire 
preuve d ’une double com pétence manuelle et intellec
tuelle.

Si l’on ajoute que la poursuite des études met ces techni
ciens en concurrence sévère avec les bacheliers scientifi
ques jusque, et y compris, dans leur spécialité de base, 
l’on com prend que les élèves hésitent à se diriger vers ces 
voies qui offrent pourtant des débouchés certains. Mais là 
encore, les conditions actuelles du marché du travail 
conduisent souvent les em ployeurs à donner la préférence 
à des techniciens supérieurs.

L ’on observe d ’ailleurs une poussée vers le haut qui sem
ble privilégier les formations techniques supérieures 
(IU T , BTS). Les IU T et à un moindre degré les sections 
de techniciens supérieurs opèrent pour certaines spéciali
tés une sélection draconienne. L ’élitisme des ENP se 
reproduit au niveau des IU T avec un concours d ’adm is
sion (sur dossier mais aussi sélectif) et un examen de sor
tie basé sur les résultats au cours des années d ’études. Le 
BTS quant à lui est un examen public qui com porte 
comme tel de sérieux aléas.

Dans cette com pétition vers les sections supérieures les 
titulaires d ’un brevet de technicien sont souvent désavan
tagés et l'on peut s 'in terroger sur la réalité de la distinc

tion entre brevets et baccalauréats de techniciens, dont le 
niveau pour bien des spécialités est souvent comparable. 
Il s’établit ainsi entre les diplômes une hiérarchie sûre
ment préjudiciable à leur développem ent.

Il faut reconnaître enfin que si l’on désirait vraim ent faire 
de ces enseignements la principale formation de base 
nécessaire à notre société technicienne, il eu t fallu créer 
beaucoup plus de sections, opérer une conversion des 
filières générales et jouer le jeu d ’une large orientation 
vers les formations techniques supérieures, principale
m ent les formations d ’ingénieurs.

O r, nous savons que c’est la filière C qui constitue 
au jourd’hui, la voie principale d ’orientation vers les for
m ations supérieures et cela en fonction d ’un consensus 
général dont les enseignants, qui font souvent office de 
bouc ém issaire, ne sont que le reflet [16].

Alors au jourd’hui comme hier l’on s'interroge sur la for
mation de « techniciens » de l’industrie bien que para
doxalem ent les formations de niveau IV existantes soient 
d ’un bon niveau et que nous soyons plongés, plus que 
jam ais, dans une ère technicienne.

Françoise MEYLAN 
Inspectrice de l'information et de l ’orientation 

Chargée de mission 
pour les enseignements technologiques 

au CEREQ
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